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EDITORIAL 

P R I O R I T  É 
La réflexion des dernières années, en 

France comme à l'étranger, a attiré l'at­

 : c'est sur 

ou implici­

 qu'on juge une 

tention sur l'idée de PRIORITE 
les priorités qu'explicitement 
tement, elles reconnaissent 
politique ou une société. 

La fonction de notre organisation syn­

dicale  la société et 

l'Etat 

universitaire 
français

 dans  
d'aujourd'hui nous est sou­

vent apparue comme le rappel de la prio­

 l'Education rité, comme service public, de 
nationale et de la Recherche scientifique.

Il suffit de se placer à ce point de 

vue pour saisir immédiatement l'unité de 

l'action du Syndicat sous ses deux as­

pects, apparemment  tra­

ditionnellement 

si divers : l'aspect qualifié 

de « professionnel  » 

 inévitable ou de « corporatif », l'aspect 
ment « politique ». 

Syndicalement, le second  n'est valable 

et efficace que lié au premier : des syn­

dicalistes ne sont politiquement qualifiés

eux » une organi­

capable de contrôler 

,

que s'ils ont « 

derrière sation 

corporative 

leur action.

Pour cette liaison

 du « corporatif » ef. 

du « politique », un syndicat universitaire

comme le nôtre se trouve dans une situa­

tion privilégiée 
pe de pression

 : ce n'est pas un 

« grou­ » comme les 

autres, celui 
 qui s'exerce  dans l'intérêt  d'un service 

 — d'un service public tant d'E­

nationale que de Recherche 

public ducation 

scientifique 

l'évoluî'on —, au moment 
des « sociétés

 présent de  

industrielles ». 

L'importance, la PRIORITE des problè­
mes d'enseignement  dans 
ces sociétés 

et de recherche 
est aujourd'hui généralement

reconnue. Dans notre pays cependant : 

1). Cette dereconnaissance  principe 

n'a pas jusqu'ici porté /es . conséquences 

pratiques qu'il aurait été urgent d'en tirer, 

dans l'ordre notamment de la REVALO­

RISATION, etmatérielle  morale, des 

fonctions d'enseignement et de recherche. 

2). Cette reconnaissance, au moins de 

principe, d'une reconnais­

sance  universi­
 taire 

s'accompagn

e des 

conditions et 

d'une 

du travail 
défiance de l'Université 

non seulement dans le milieu politique

actuellement dominant, mais encore dans 

le milieu « technocratique » de  grands 

« organisateurs » de plus en plus cons­

cient de son rôle présent et à venir, par-

delà le régime gaulliste. 

Contre cette situation il nous faut réa­gir 

dans la fierté de notre métier, la cons­

la responsabilitécience de  que, seuls, 

nous pouvons assumer. 

 l'imposait, nous Quand l'intérêt public
n'avons jamais, au S.G.E.N., hésité à heur­
ter les préjugés de tel ou tel corps d'en­
seignants. En conséquence, nous nous  esti­
mons qualifiés pour rappeler, en  même 

 temps que la PRIORITE de l'Education

nationale et de la Recherche scientifique,

la compétence PRIMORDIALE du syndi­

calisme universitaire en ce domaine ; la 

compétence spécialement d'un syndicat 

GENERAL et CONFEDERE comme le 

S.G.E.N. 

Cette compétence, notre prochain Con­

grès National qui se tiendra à Lyon les 26, 

27 et 28 mars l'affirmera et le manifeste­

ra à nouveau. Il s'agit de montrer que les 

adaptations et les développements, les

nécessaires ne servi­

que dans la mesure où 

 meilleurela 
garantie de 

tradition 
l'indépendan­

de l'enseignement et, 

MODERNISATIONS ront la 

démocratie demeura 

vivante de l'Université, 

ce de la recherche, 

fondamentalement 

de l'esprit civique. 

P. VIGNAUX.

P. S. - Faut-il rappeler que dans  la 

tradition de l'Université nous incluons 

l'esprit de laïcité, fondamentalement iden­

tique au libéralisme universitaire ? Ici 

encore, notre expérience de syndicat uni­

versitaire ne serait pas inutile à certains 

cercles qui paraissent  portés 

à évoquer inconsidérément

 aujourd'hui  
« le problème 

scolaire ». 

AUDIENCES A LA D.G.G.P.S. fl> 
ET AU SECRÉTARIAT GÉNÉRAL 

(1) (Direction générale de l'organisation et
des programmes scolaires qui comprend la direc­
tion du personnel, la direction de l'Organisa­tion, 
la direction de l'Enseignement). 

Des délégations du Syndical général (Du-
quesne, Martinet, S. Malaquin, Michel, Pino-teau) 
ont été reçus : 

— le mardi 17 décembre par M. Henry, chef 
du bureau P. 1 à la direction du person­
nel, 

— le mardi 17 décembre par MM. Voi­
sin et Berteaux, directeur et directeur adjoint 
de la direction de l'organisation, 

— le jeudi 19 décembre par M. Haby, di­
recteur de l'Enseignement. 

— le vendredi 20 décembre, démarches 
auprès des services du secrétariat général. 

Nos camarades se reporteront aux rubri­ques 
des sections de degré pour le détail des questions 
traitées. 

COMMISSION GÉNÉRALE DES 
PROBLÈMES SOCIO-PÉDAGOGIQUES 

— U n art ic le d 'A . P R O S T concernant le projet 

de 2 e cyc le cour t s e r a publié dans le prochain 

numéro. 

— L a Commiss ion pédagogique donnera pro ­

c h a i n e m e n  t son av is sur le projet de « maî t res 

cert i f iés » (cf a r t . de Mar t ine t pour la C o m m i s ­

sion généra le d ' A c t i o n revendicat ive dans c e 

m ê m e numéro . ) 

AUX SECRÉTAIRES ACADÉMIQUES 
ET DÉPARTEMENTAUX 

— Dans toute ta mesure du possible, les secré­
taires nationaux de degré et de Commissions géné­
rales vont s'efforcer de publier leurs rapports en 
vue du Congrès à partir du numéro de S.U. sor­
tant le 22 janvier (n° 320) jusqu'au numéro sor­
tant le 26 février. 

— D'autre part, les secrétaires académiques 
et départementaux qui désirent la participation 
d'un membre du bureau national général sont 
priés d'envoyer le plus vite possible la date de 
leur Congrès à Pinoteau. 

INFORMATIONS « Syndicat général » 
L'ÉCOLE ÉLÉMENTAIRE RURALE ET LA RÉFORME 

Les ac t ions menées par les agr icu l teurs au cours d e 
ces dernières années on t a le r té l 'opinion sur le re tard des 
c a m p a g n e s e t la pari té r é c l amée . par les paysans , sous 
son a spec t social, comprend au premier chef l 'égal i té des 
c h a n c e s en ce qui . concerne l ' instruction e t la format ion 
professionnelle des jeunes ruraux. Ce qui suppose l ' éga­
lité des moyens e t des équ ipemen t s scolaires. Il e s t i nu ­
tile de démont re r q u ' o n est loin du c o m p t e dans ce d o ­
m a i n e 

La réforme de 1 9 5  9 a fait na î t r e chez les m a î t r e 
s ru raux de vives inqu ié tudes . Un ar t ic le d e M. 
Vis torky dans « L ' E d u c a t i o n Na t iona l e », numéro 2 9 , 
s'en es t fait l 'écho. Approbat ions e t p ro tes ta t ions on t 
abondé e t ce n ' es t sans d o u t e pas l 'ar t icle de conclusion 
s igné de R. M a n -dra (« L'Education Na t iona l e » numéro 
3 4 , du 2 8 n o v e m ­bre 1963) qui a mis un t e r m e a u x 
d é b a t s dans l 'espri t de beaucoup de lec teurs . 

U N  E E P O Q U E R E V O L U E 

Rien d ' é t o n n a n t à ces inquiétudes des ins t i tu teurs r u ­
raux. Alors que la réforme s 'est greffée dans les zones 
urbaines sur une évolution spon tanée très avancée d  e la 
scolar i té , elle a pris d a n s les c a m p a g n e  s u n e forme b e a u ­
coup plus b ru ta l e . La mult ipl icat ion des cycles d 'obse r ­
vat ion, développés ensu i t e en C E . G . , l 'organisat ion d e 
circuits d e r amassage on t accéléré le d é p a r t des élèves 
de C M 2 vers la s ixième. C e t t e ponct ion des mei l l eurs , 
dans une proport ion toujours croissante , a été ressent ie 
comme une menace sur l 'école rurale et ses maî t res . La 
diminut ion des effectifs en t r a îne des fe rmetures de c l a s ­
ses, e t lorsqu'il s 'agit d ' u n e école à d e u x classes — elles 
sont nombreuses — c 'es t la rup ture du poste double , s o u ­
ven t o c c u p é par un m é n a g e , qui inquiè te l ég i t imement à 
la fois les maî t res e t les paren ts . 

A u vi l lage, l 'école ava i t conservé son a s p e c t t r ad i t ion ­
nel. Inst i tut ion a u t o n o m e , implan tée dans un groupe h u ­
main aux limites précises, elle sé lec t ionnai t les mei l leurs 
tou t en d o n n a n t au plus grand nombre un b a g a g e in te l ­
lectuel é l émen ta i r e mais jugé suffisant, sanc t ionné par 
le C E . P . (il f au t savoir le prest ige qui s ' a t t a c h e encore 
à ce diplôme dans les campagnes . . . ) . 

Privé de l a préparat ion a u cer t i f ica t et de son rôle 
social de consei l ler des fami l les pour l 'or ientat ion des e n ­

f a n t s , le maî t re rural se sen t doub lemen t d iminué dans 
ses fonct ions C ' e s t un fa i t qu'il f au t p rendre en cons idé­

ra t ion, mais qui ne saura i t remett re en cause l 'en jeu de 
la réforme. Il e s t t rop facile d  e tirer a r g u m e n t du fonc­
t i onnemen t imparfa i t des cycles d 'observat ion pour en 
condamner le principe. . . e t souha i t e r le retour au bon 
vieux sys tème ! Q u a n t à .garder à l 'école du vil lage (et 
jusqu ' à quel â g e ?) les élèves qui n 'on t pas é t é admis 
en s ixième, les ma î t r e s y t i ennen t - i l s t e l lement , c o m m e 
le laisse penser M. Vistorky ? Les ins t i tu teurs n e suppor ­
t en t - i l s pas d  e plus en plus pén ib lement ces cours d e F.E. 
dé les tés de tous les bons élèves e t déséquil ibrés par la 
présence d 'élèves qui re lèvent d 'un ense ignemen t spéc ia ­
lisé ? 

Une é t ap e sera b ien tô t f ranchie : dans quelques années 
tous les enfants qui t teront l 'école de leur v i l lage à 11 
a n s . Nous croyons que c 'est un progrès. Nous ne négl igeons 

pas pour a u t a n  t le sort de l 'école rurale e t celui de ses 
maî t r e s . Bien au cont ra i re . 

P O U R U N E R E N O V A T I O N 
D E L ' E C O L E R U R A L E 

La démocra t i sa t ion de l ' ense ignement est no t re ob jec­
tif f o n d a m e n t a l . M e t t r  e à la po r t ée d e tous les jeunes r u ­
raux l 'éventail des opt ions du premier cycle en es t une 
condit ion. Leur ga ran t i r un ense ignemen t é l émen ta i r e de 
va leur en e s t une a u t r e , t o u t aussi impor t an t e , e t indis­
sociable de la première . C e t t e double exigence n ' e s t d 'ail­
leurs par par t icul ière au milieu rural . Mais elle se h e u r t e 
à des difficultés qui lui son t propres : 

— la dispersion de la popula t ion , les insuffisances du r é ­
seau routier e t des moyens de t ranspor t , le relief, le 
c l imat , le nombre t rès élevé d e pet i tes c o m m u n e s i m . 
posent la recherche d 'un équil ibre difficile à définir 
en t r e la dispersion des é tab l i s sements scolaires e t une 
nécessaire concent ra t ion des moyens qui assure un 
fonc t ionnement plus sa t i s fa i san t ; 

— le sous -déve loppement intel lectuel e t cul turel des c a m ­
pagnes , les condi t ions de vie du jeune rura l , la c a ­
rence f réquente du milieu familial , l ' i solement défa­
vorisent les en fan t s d e la c a m p a g n e . D 'une façon g é ­
néra le , l 'égali té des chances e n t r e c i tadins e t rurauJc 
est rompue a v a n t m ê m e l 'âge de la scolari té ob l iga­
toire . 

(Suite page 3) 



AUX FUTURS MILITAIRES 
De nombreux enseignants n'ayant pas 

encore l'ait leur service militaire nous de­
mandent des renseignements au sujet d u 
service dans la coopération à l'étranger. 
Des étudiants en cours de licence ou ayant 
à passer des concours désirent savoir dans 
quelle mesure iis pourront poursuivre éven­
tuel lement des études tout en étant mil i ­
taires. 

Signalons d'abord qu'un certain nombre 
' de bureaux universitaires de 
stat ist iques .(B.U.fc.) disposent d'un 
bureau spécialisé 
qui « donnera aes précisions sur les forma­
lités d'obtention des sursis, fournira tous 
rense.g-iements permettant de résoudre les 
problèmes fajniliaux qui se posent du fai t 
d u départ au service militaire ». Voici les adresses de ces B.US. : 

LILLE : 3, rue Jean-Bart ; 
BENNES : 7, rue de 1a I-'archimenerle ; 
CAEN : esplanade de la Paix ; 
BORDEAUX : 75, cours d'Alsace-Lor­

raine ; 
TOULOUSE • 7, rue Roquelaine ; 
STRASBOURG : place de l'Univereité ; 
LYON : 18, quai Claude-Bernard | 
GRENOBLE : 4, rue A.-Gaché ; 
MARSEILLE : 96, boulevard de Long-

champ ; 
MONTPELLIER : ex-caserne Joffre ; 
PARIS : 5, place Saint-Michel (S"). 
Voici d'autre part les textes essentiels 

relatifs au service dans la coopération ; 
« Le ministre des Affaires étrangères 

vient de conclure avec le ministre des Ar­
mées une convention a » terme de laquelle 
des jeunes gens du cont ingent peuvent être 
affectés à aes tâches de coopération cul­
turelle et technique à l'étranger pendant 
le temps de leur service militaire. 

Ces j eunes gens doivent toutefois ac­
complir leurs classes pendant une période 
de quelques mois qui se situera en géné­
rai après leur mission à l'étranger (1) . 

Pendant leur mission, Ils seront pris en 
charge, soit par les établissements ou les 
gouvernements locaux, soit par le ministère 
des Affaires étrangères sur la base d'un 
traitement mensuel de 1000 à 140O F 
selon les pays. Le taux de 1 000 F est fixé 
pour le Maroc et la Tunis ie . . 

Dés maintenant , les jeunes gens qui se 
disposent à résilier leur sursis et qui ne 
sont pas susceptibles de devenir officiers 
peuvent adresser une demande au bureau 
de recrutement en précisant qu'ils désirent 
bénéficier des dispositions de cette conven­
tion. Les candidats ont également Intérêt 
à » rendre contact avec la Direction Gé­
nérale des Affaires culturelles et techni ­
ques au ministère des Affaires étrangères, 
afin de s'assurer qu'un poste peut effecti­
vement leur être proposé. 

(Supplément à « Avenirs », revue du 
B.U.S., septembre 1963). 
• Plus récemment, a été signé un protocole 

franco-algérien : 

PROTOCOLE FRANCO-ALGERIEN : 
EMPLOIS A LA COOPERATION 

CULTURELLE 

Seuls les volontaires peuvent être dési­
gnes pour ces emplois, sous réserve qu'ils 
aient au maximum neuf mois de service 
à accomplir à ce titre. 

Les jeunes gens relèveront pour la dis­
cipline de l'attaché militaire près de l'am­
bassade. 

Ils porteront la tenue civile. 
Ils percevront une indemnité de subsis­

tance exonérée d'imposition et subvien­
dront eux-mêmes à leurs besoins. Leur en­
gagement a lieu au terme de la période 
d'instruction militaire de base, soit après 
quatre mois de service. 

 Natio­(Résumé d'après « L'Education 
nale l> 71» 34, 28-11-63). 

Les effectifs détachés dans ces cadres 
sont fixés annuel lement. Une convention 
du 3-12-62 a spécifié que les intéressés 
ne pouvaient pas se faire rejoindre par 
leur famille et qu'ils devaient être remis 
à la disposition de l'autorité militaire à 
une date identique à celle de la fraction 
d u contingent auquel ils appartiennent. 
En dehors des postes d'enseignement, peu­
vent être offerts des emplois au titre 
de l 'éducation populaire : les candidats 
doivent justifier avoir effectivement exercé 
des responsabilités de cadres (instructeurs 
ou formateurs rte cadres) dans des camps, 
écoles ou stages d'organismes d'éducation 
populaire ou de jeunesse. 

L'ensemble des textes cités ou analysés 
s'applique : 
— aux départements e t territoires d'outre­

mer ; 
— aux Etats africains (et malgaches) ; 
— à certains Etats relevant du ministère 

des Affaires étrangères (notamment Ma­
roc, Tunisie, Cambodge, Laos. Liban, 
Amérique latine) 

En ce qui concerne les possibilités d'étu­
de pour les étudiants sous les drapeaux, 
voici ce que dit la circulaire du 21-6-63 
(B.O. n° 27, 4 juillet 1963) : 

« Les étudiants sous les drapeaux seront 
dorénavant considérés comme les autres 
étudiants au point de vue de l'inscription 
de la scolarité et des examens L'avantage 
qui leur est ainsi accordé ne saurait en 
aucune manière les dégager des obligations 
de scolarité ». 

A l'occasion de leur passage au centre 
de sélection, les jeunes professeurs se voient 
parfois demander s'ils seraient intéressés 
par u n poste de professeur dans une école 
militaire (Autun, Les Andelys, Tulle, Aix, 
Grenoble, Issoire, La Flèche) . Ces profes­
seurs donnent des cours e n civil, ils béné­
ficient de permissions pendant les vacan­
ces et subissent la formation militaire 
sous forme de stage d'un mois pendant 
les grandes vacances. Mais il faut savoir 
que s'il y a beaucoup d'appelés, les élus 
sont peu nombreux et tel qui se voyait 
proposer u n poste de professeur est ut i l i sé 
en qualité d'éducateur, c'est-à-dire de pion 
avec u n régime de permission beaucoup 
moins intéressant, surtout si l'on t ient 
compte du fait que les intéressés sont sou­
vent des chefs de famille pouvant préten­
dre de ce fait à une affectation proche 
de leur domicile. 

Les s ituations évoluant assez souvent, il 
est bon, avant de poser sa candidature, de 
se renseigner à bonne source. 

D'une façon générale, pour pouvoir don­
ner des renseignements utiles à nos jeunes 
collègues, nous demandons à ceux qui on t 
fait ou qui font leur service dans les con­
ditions décrites plus haut (communauté, 
écoles militaires) de faire parvenir toute 
documentat ion jugée ut i le à S.G.E.N. C F  . 
T.C., 9, rue Moncey, Besançon. Tout cour­
rier susc i té par le présent article es t à 
envoyer à la même adresse. Une prochaine 
ntrte fera le point e  n ce qui concerne les 
problèmes matériels des jeunes sous les 
drapeaux, problèmes déjà abordés dans 
S. U. n« 300 du 22 mai 1963.

(1) Mais une circulaire des Armées a 
prévu que, pour l'année 1963-64, les ensei­
gnants seraient choisis en majeure partie 
dans le contingent de septembre et mis 
à la disposition des Affaires étrangères 
dans le courant de leur premier mois de 
service. 

COMMUNIQUÉ lllllllllllllllillilllllllltlllllllill^ 

I LES ÉTONNANTES POSSIBILITÉS 
I ( DE LA MÉMOIRE 
|
== J'étais loin de m  e clouter, en arrivant chez m o n ami P. R. Borg , que j'allais §= 
=  = 
= 

être le témoin d'un spectacle vra iment extraordinaire et décupler m  a 
puissance menta le . =

== Il m'avait fait venir à Stockholm pour parler aux Suédois de Pasteur et de = 
== nos grands savants français et, le soir de m o  n arrivée, après le Champagne, la == 
Ê= conversat ion roula naturel lement sur les difficultés de la parole e  n public, sur EE 
== 
S 

ie grand travail que nous impose à nous autres conférenciers la nécess i té 
de .== savoir à la perfection le mot à m o  t de nos discours . =

= P. R. Borg m  e dit alors qu'il avait probablement le moyen de m'étonner, = 
EE moi qui lui avais connu, lorsque n o u s faisions ensemble notre droit à Paris, = 
= la p lus déplorable mémoire . EJ
= Il recula jusqu'au fond de la sal le à manger e t m  e pria d'écrire cent nom- = 
Ej ure de trois chiffres, ceux que je voudrais , en les appelant à haute voix. Lorsque = 
= j 'eus ainsi rempli de haut en bas la marge d'un vieux journal, P . R. Borg m  e = 
EE 
= 

récita c e s cent n o m b r e s dans l'ordre dans lequel je les avais écrits , puis en sens =j 
contraire, c'est-à-dire en commençant par les derniers . Il m e laissa aussi l'in- g= 

EE terroger sur la pos i t ion respective de ces différents nombres ; j e lui demandai, Ë 
= par exemple , quel étai t le 24% le 72% le 38% et je le vis répondre à toutes m e s = 
EH ques t ions sans hés i tat ion, sans effort, instantanément , c o m m e s i l e  s chiffres que §1
EH j'avais écrits sur le papier étaient auss i écrits dans son cerveau. S
Ej Je demeurai stupéfait par u n pareil tour de force et je cherchai vainement S 
EE l'artifice qui avait permis de le réal iser. Mon ami m  e dit alors : « Ce que tu a s == 
EH vu et qui te semble extraordinaire e s t en réalité fort s imple : tout le m o n d e
=E pos sède assez de m é m o i r e pour e n faire autant, m a i s rares sont l es personnes

 
=  
= =: qui savent se servir de cette mervei l leuse faculté. »

=E Il m'indiqua alors le moyen d'accomplir le m ê m  e tour de force et j'y parvins
=H  

= 
= 
•Ej 

auss i tôt , sans erreur, sans effort, c o m m e vous y parviendrez vous -même demain . EE 
Mais je ne m  e bornai pas à ce s expériences amusantes et j'appliquai l es == 

EE princ ipes qui m'avaient été appris à m e  s occupat ions de chaque jour. Je p u s EH 
jE 
= 

ainsi retenir avec u n e incroyable facilité m e  s lectures , les conférences que 
= j'entendais et cel les que je devais prononcer, le n o m des personnes que j e 
EH SE rencontrais , ne fût-ce qu'une fo is , l e s adresses qu'el les m e donnaient et mi l le = 

= 
= 

autres choses qui m  e sont d'une grande utilité. Enfin, je constatai, au bout de 
EE peu de temps, que n o n seulement m  a mémoire avait progressé, m a i s que 
j'avais = = acquis une attention p lus , soutenue, u n jugement p l u s sûr, ce qui n'a r ien d'étori- EE 

EE nant puisque la pénétrat ion de notre intell igence dépend surtout du nombre et = 
EH de l'étendue de nos souvenirs . EE
= Si vous voulez savoir comment obtenir les m ê m e s résultats et acquérir cette = 
EH puissance mentale qui est encore notre meil leure chance de réussir dans la vie, EE 
=s priez P. R. Borg de vous envoyer son intéressant petit ouvrage documentaire == 
SE « Les Lois éternel les du Succès » ; i l le distribue gratuitement à quiconque EH 
s= désire améliorer sa mémoire . Voic i son adresse : P. R. Borg, chez Aubanel, = 
EE 
= 

8, p lace Saint-Pierre, Avignon. Le n o m Aubanel e s t pour vous u n e garantie d e 
= sérieux. Depuis 214 ans , les Aubanel diffusent à travers le monde les mei l leures 
== E= m é t h o d e s de psychologie pratique. EE

§J E  . BARSAN. g
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Orientation scolaire et professionnelle 

Reprise des stages à li.N.O.P. 
L'indemnité (de deux heures année de professeur certifié) qui rémunérait les conseillers 

d'O.S.P. de l'I.N.O.P., ayant été supprimée l'été dernier, ceux-ci avaient unanimement refusé 
de reprendre en septembre, les activités supplémentaires qui leur incombent dans le cadre de 
la formation des étudiants préparant le diplôme d'Etat. 

La direction de l'I.N.O:P. ayant obtenu le 16 décembre de M. Brésil (adjoint de M. Blan­
chard), l'assurance qu'un décret sortirait au deuxième trimestre attribuant une indemnité an­
nuelle de 1 500 F aux conseillers de l'I.N.O.P. Gvec effet du premier octobre 1963, la reprise des 
stages a été décidée par le personnel pour la rentrée de janvier : c'était la dernière limite 
pour que les étudiants parisiens puissent bénéficier tous de la formation pratique habituelle. 

Nous regrettons cependant que cette rémunération ne soit ni « indexée », ni rattachée à 
celle des Maîtres d'application ou conseillers pédagogiques qui assument des fonctions analo­
gues aux conseillers d'O.S.P. participant régulièrement à la formation de stagiaires. 

La formule retenue est encore une mesure fragmentaire répondant strictement à la sus­
pension des stages à l'I.N.O.P. Il reste à régler le problème d'ensemble pour tous les Centres 
d'application et les divers centres d'O.S.P. qui acceptent depuis des années « la charge très 
lourde » à laquelle M. Capelle fait allusion dans sa circulaire du>10 décembre 1963 (BOEN 
numéro 46 du 19-12-63). 

L'action doit donc continuer, nous attendons vos suggestions sur ce point. 
G. LATREILLE

Au congrès académique de Lille du 8 décembre 1963 

Le Congrès académique deuxième degré du 
S.G.E.N. réuni à Lille le 8 décembre 1963. 
Réaffirme son attachement aux principes 

de la réforme de l'enseignement définis par 
les congrès antérieurs ; 

Témoigne sa reconnaissance aux conseillers 

d'orientation pour le rôle joué par eux dans 
l'orientation des élèves, permettant à ceux-ci 
de poursuivre des études conformes à leurs 
aptitudes et d'échapper à certains détermi-
nismes sociaux qui font obstacle à la promo­
tion du plus grand nombre. 

Relations culturelles 

Le bureau de L'A.G.E.P. 
se fé l ic i te du succès du mouvement de 
ce mat in , qui a été suivi par la quasi-
totalité d e s enseignants français de l'Of­
fice culturel. 

Il apprend avec satisfaction que, dans 
nombre de cas , les té légrammes de pro­
testat ions et de solidarité ont été conjoin­
tement s ignés et envoyés par les repré­
sentants des deux associat ions profession­
nel les d'Enseignants français en Algérie, 
la F.E.N.F.A. et l'A.G.E.P. 

entretenues avec le S.G.E.N. dans la 
journée d'hier, le Bureau, mis au courant 
des d i scuss ions en cours à Paris, deman­
de à tous les Enseignants de l'Office 
d'être^ prêts à manifester à nouveau, et , 
plus longuement, si les revendications 
formulées aujourd'hui ne sont pas satis­
faites. 

Le Bureau tiendra les collègues au 
courant de l'évolution de la situation. 

Le Bureau de l'A.G.E.P. sera reçu 
demain par M. le Consul Général d e 
France à Alger, et par M. le Directeur de 
l'Office culturel français. 

Alger, le 17~décembre, 18 heures . 

B fî Partie
• w • générale 

Après les conversat ions téléphoniques 

La démographie, 

l'expansion économique 

et l'avenir de la jeunesse 

L'orientation des études des enlants et 
des adolescents doit être conforme aux 
goûts et aptitudes des intéressés ; mais elle 
ne saurait être indépendante des débou­
chés, c'est-à-dire de la démographie et de 
l'économie du pays, lesquelles sont, de nos 
jours, en évolution rapide et constante. 
C'est pourquoi, chaque année, le Bureau 
Universitaire de Statist ique « fait le point » 
au cours de journées d'études qui, en 1963, 
se sont tenues à Caen et dont le numéro 
146 de la revue « Avenirs » publie u n 
compte rendu résumé. Outre l'étude des 
problèmes qui se posent au B.TJ S. sur le 
plan national, ces réunions annuelles com­
portent une journée consacrée à l'économie 
régionale. A Caen, on s'est occupé de ce 
qui concerne les deux régions  économiques 
de Haute et Basse-Normandie. 

D'autres articles complètent ce numéro : 
une étude statistique effectuée sur le dé­
roulement des études médicales auprès 
d'une promotio n d'étudiants à la Faculté 
de médecine de Lyon, la présentation de 
l'Ecole nationale technique des mines 
d'Alès et de l'Ecole  des commerces de 
l'alimentation de Rouen, des exposés sur 
les techniciens du commerce et de l'admi­
nistration des entreprises et sur les car­
rières du transit et de la commission en 
douane. 

Ces sujets sont très divers, vont de la 
médecine à l'agriculture et à l'industrie, et 
du commerce à l'administration, mais ont 
tous u n point commun : informer les fa­
mille s et les éducateurs sur les ressources 
que comporte la formation de notre jeu­
nesse. 

Prix de ce numéro 146 : 3 F (franco 3,50). 
A demander à Revue « Avenirs », 3, rue 

de Turbigo , Paris l«r. 
Règlement à M. l'Agent-Comptable du 

B. TJ. S., 4, rue des Irlandais, Paris 5 e

C. C.P. 9131-32. 

— ETAT D E S H E U R E S SUPPLEMEN­
TAIRES d'enseignement et de surveil­
lance, des indemnités dues aux m e m ­
bres des consei ls de classes , du cycle 
d'observation, des heures d'interroga­
tion et des heures de suppléances éven­
tuel les (chapitre 31-34, art. 1). 

Circulaire du 4 décembre 1963. B. O. 
n» 45, p. 2.473. 

— SECURITE D E S E L E V E S : Accidents 
SCOlclil"GS 

Circulaire du 20 novembre 1963. B. O. 
n" 45, p. 2.486. 

au B.O. 2 e degré 
1. BACCALAUREAT

Dates d'ouverture et de c lôture des 
registres d'inscription pour les épreuves 
du baccalauréat de l'enseignement d u 
second degré et de l 'examen probatoire 
de fin de classe de première pour l'année 
1964. 

Arrêté du 26 novembre 1963. B . O . n°46, 
p. 2.546 :

« Registres ouverts ' du 6 janvier a u 
17 février 1964 inclus. » 

2. P E R S O N N E L

Conditions exceptionnelles d'accès a u 
cadre des professeurs certif iés. 

Circulaire du 11 décembre 1963, B . OL 
n° 46, p. 2.553 : 

(Ajouter les ingénieurs de 1'I.N.S.A. 
pour certaines options.) 

Association Valentin Haiiy - 9, rue Duroc - Paris 
7 eLa plupart des livres mis gratuitement 
à la disposition des aveugles dans toute la 
France par la Bibliothèque Braille ont été 
transcrits par des copistes bénévoles. Parmi 
ceux-ci, on a toujours compté une notable 
proportion de fonctionnaires, de profes­
seurs, d'ingénieurs, de techniciens, de mili­
taires, etc., en activité ou retraités, qui 
ont rencontré là  une occasion 
d'occuper ut i lement leurs loisirs. En dépit 
de toute  apparence, l'alphabet Braille, 
très systéma­tique (voyez votre 
dict ionnaire) , est facile 

à assimiler. La transcription en relief n e 
demande qu'un peu d'application et de 
persévérance. Chacun peut s'y adonner 
selon ses goûts et ses aptitudes (lettres, 
langues, sciences) . Ceux que tenterait ce 
genre d'activité n'ont qu'à se présenter ou 
à écrire au Service des Copistes de la 
Bibliothèque Braille, 9, rue Duroc, Paris 
(VII e ) , où leur seront fournis tous rensei­
gnements utiles. Qu'ils soient d'avance as­
surés âe la reconnaissance de ceux qui n e 
peuvent lire qu'avec leurs doigts. 
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L'ÉCOLE ÉLÉMENTAIRE RURALE 

ET LA RÉFORME 

Généraliser l'enseignement maternel 
La généra l i sa t ion de l ' ense ignement ma te rne l r épon­

d r a i t d ' abord à un souci de justice sociale. Les mères d e 
famil le on t donc à leur disposition c e t t e a ide matér ie l le 
qu 'off re l 'école mate rne l l e en les d é c h a r g e a n t que lques 
h e u r e s par jour de leurs jeunes en fan t s . 

Mais su r tou t un ense ignement ma te rne l bien conçu 
p e r m e t t r a i t de réduire le re tard initial des en fan t s à l ' âge 
d e la scolari té obl igatoi re . En co n t r i b uan t au déve loppe­
m e n t psycho-moteur , en favorisant les moyens d ' exp res ­
s ion, en d o n n a n  t a u x enfan ts ce « b a g a g e l inguis t ique de 
b a s e » q u e no t re ense ignement pr imaire suppose acquis 
mais qui est en fai t le privilège des en fan t s vivant dans 
un milieu « a idan t » (cf. « Réforme des p rog rammes e t r e ­
t a rds scolaires » par Louis Legrand, dans « L 'éducat ion N a ­
t iona le » du 17 o c t o b r e 1963) l 'école ma te rne l l e joue un 
rôle p rééminen t d a n s la réussi te scolaire u l té r ieure , e t 
t o u  t d ' abord dans l ' apprent i ssage d e la lecture a u Cours 
p répara to i re . 

Il n ' e s t , cer tes , pas possible de créer dans c h a q u e vil­
l age u n e école ma te rne l l e , ni m ê m e u n e classe en fan t ine 
pu isque 2 0 0 0 0 c o m m u n e s de France o n t moins de 3 0  0 
h a b i t a n t s . Mais une réforme de la s t r uc tu r e de l 'école é l é ­
m e n t a i r e , r endue possible par le d é p a r t des en fan t s à 1,1 
a n s , pourra i t about i r à un déve loppement rapide d e l 'en-, 
s e i g n e m e n t préscolaire en milieu rura l . 

Nous rappelons par deux schémas le principe d e c e t t e 
réforme qui a é t é é tud ié par le dernier Comi té na t iona l 
du S.G.E.N. 

a) Ecole à deux classes

10 ans 
6« 

CM 2 
9 ans CM 1. 

8 a n s CE 

7 a n s CP 2 

6 a n s CP t 

5 ans Section 

4 ans Enfant ine 

b) Ecole à classe unique

7 a n s 
CE 

CP 2 

6 ans CP 1 

5 ans Section 

ààà   unununeee   écolécolécoleee   
voisinvoisinvoisineee ( (  ( ààà 2 2 2 o o ouuu   
333 classes classes classes))) pa pa parrr   
r a m a s s a gr a m a s s a gr a m a s s a g eee sco sco  sco­­­

4 ans Enfant ine laire. 

 complémen­C e t t e réforme au ra i t comme a v a n t a g e s 
ta i res : 

— d 'évi ter la suppression d 'un cer ta in nombre d e postes 
doubles , 

— d 'a l léger cons idérab lement le travail des m a î t r e s de 
classe un ique , 

— d ' éca r te r les inquié tudes e t les réserves q u e susci te 
l ' idée d,'un r a m a s s a g e des en fan t s d e 4 à 7 a n s . 

C e t t  e réforme d e s t ruc tu re devra i t s ' accompagner 
n é ­cessa i r emen t d ' u n e réforme des m é t h o d e s e t des 
p r o g r a m ­mes . Nous ne concevons pas l 'une sans l ' au t re . 
Nous ne souha i tons pas , en effet , une ex tens ion du 
sys tème ac tue l . Les sect ions enfan t ines exis ten t déjà . 
Dans la p lupa r t des écoles rurales , on prend les en fan t s à 
5 ans . Mais le m a î ­t r e , p a r t a g  é e n t r  e de nombreuses 
sect ions , t e n  u pa r les horai res e t les p rogrammes , ne 
p e u t consacrer beaucoup d e t e m p s à ces pe t i t s . On les 
occupe par des jeux dits « éduca t i f s » — q u a n d l 'école 
es t a s sez riche pour se les 

procurer ma i s on n e peu t p a s toujours en contrôler 
la progression e t le résul ta t . Quand le matér ie l p é d a g o g i ­
q u e fait dé f au t , e t pa rce que l ' in térê t pour ces jeux 
s ' émousse vi te , on commence , p r é m a t u r é m e n t pour la p lu­
p a r t des en fan t s , l ' apprent issage d e la lec ture e t du calcul . 

La solution réside dans un renouvel lement des m é ­
thodes au Cours p répara to i re . 

En r éc l aman t l ' é t a l emen t du CP . sur d e u x a n n é e s , non 
s eu l emen t nous d iminuons le nombre d e sections d a n s la 
c lasse , mais s u r t o u t nous répondons à un appel de psycho­
logues qui d e m a n d e n t depuis long temps d e faire en deux 
a n s l ' appren t i s sage de la lec ture e t nous cau t ionnons ce 
qui exis te déjà. Cer ta ins col lègues o n t , en effet c réé , dans 
leur classe un CP deuxième a n n é e plus nécessaire que l ' ac ­
tue l CE 1. 

L ' ense ignement ou CP devrai t viser essen t ie l l ement à 
l 'acquisi t ion des moyens d'EXPRESSION, a u premier rang 
desque ls nous plaçons le LANGAGE, g râce à t ou t e s sor­
t e s de techniques e t d 'act ivi tés LPBRES e t MOTIVEES 
( t ex t e libre, journal scolaire, cor respondance interscolaire, 
pe in tu re , mode lage , ch a n t , musique) qui a s su ren t l ' épa­
nouissement affectif de l ' enfant en valor isant son travail 
e t un enr ichissement du vocabulai re par le c o n t a c t avec 
les choses. 

Dans c e t t e perspect ive, t omben t les obstacles à la réu­
nion dans une m ê m e classe d ' en f an t s de 4 ans e t d ' e n ­
fan t s de 7 ans qu 'on ne m a n q u e r a pas de nous faire v a ­
loir . A condit ion que l'effectif d e m e u r e rédui t , les plus 
jeunes t i reront le plus g rand profit des act ivi tés d e la 
classe au m ê m e t i t re que leurs a ines . Sur tout ils a p p r e n ­
d r o n  t à parler , ce qui cons t i tue la meil leure ini t ia t ion à 
la lecture. 

L'uti l isation de ces mé thodes suppose des p rog rammes 
n e f ixant q u ' u n niveau à a t t e i n d r e e t des horai res t rès 
souples. Condit ion indispensable si on veut subs t i tuer à la 
juxtaposi t ion d e la section Enfant ine e t . d u Cours p r épa ­
ra to i re , une act iv i té coordonnée qui garan t i s se la c o n t i ­
nu i t é pédagogique e t s 'oppose à ce c lo isonnement e n t r e 
ense ignement ma te rne l e t e n s e i g n e m e n t é l émen ta i r e si p é ­
n ib lement suppor té par les en fan t s quand ils passen t de 
l 'un à l ' au t re . 
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| et au Conseil Confédéral de la C F . T . C . •"»»'»»"»»'"»'»'»'»»'»»»''»»»»»»»»"»»»| 
AU B.N, DU MERCREDI 18 DECEMBRE 

Dans sa dernière réunion de . l 'année 1 9 6 3 , le Bureau 
Nat iona l du S.G.E.N. a examiné les problèmes su ivan ts 
d 'o r i en ta t ion syndicale : 

1° Force de f rappe. 
Le secré ta i re général a rendu c o m p t e des réunions du 
Comi té t empora i re auxquel les le S.G.E.N. é t a i t r ep ré sen t é 
par Mlle Car t ier e t l u i -même . Il a soul igné l 'effort fa i t 
par le Comi té u n a n i m e pour ob ten i r l ' adhés ion d e la 
C.F.T.C. en lui a s s u r a n t une place au Bureau env i sagé 
dans la s t ruc tu re du Comi té devenan t p e r m a n e n t .

Le Bureau, en conséquence , a approuvé l 'act ion de 
Caspard a u Bureau Confédéral e t a u Conseil confédéral 
(voir c i -dessous) e t r eg re t t é la décision in te rvenue au 
Conseil confédéral des 1 2 - 1 4 décembre , t ou t en n o t a n  t 
l ' impor tance du m o u v e m e n t qui se dess ine dans les U . D . -
C.F.T.C. pour par t ic iper a u x Comités d é p a r t e m e n t a u x .

Le Bureau s 'est félicité, d ' au t r e p a r t , d e l 'act ion e n t r e ­
prise p a r la sect ion S.G.E.N. de la r u e _ d ' U l m : réunion 
d ' in format ion le 17 d é c e m b r e avec Lau ren t Schwar tz , Bou-
bouresque e t Vignaux. 

2° Colloques social is tes . 

Le secré ta i re général a rendu c o m p t e de son in te rven­
tion à la réunion p répara to i re des col loques social is tes à 
laquelle il ava i t é t é invité, avec d ' a u t r e  s membres du Bu­
reau na t iona l , c o m m e « personnal i té r ep résen ta t ive » . 

Il a exposé c o m m e n t sa déc la ra t ion reprena i t s imple ­
m e n t les points de vue expr imés dans les d o c u m e n t s e t par 
l 'act ion d u S.G.E.N., n o t a m m e n t la concept ion du « socia­
lisme d é m o c r a t i q u e » formule pour l 'essentiel d a n s la 
déc la ra t ion du XXV 8 anniversai re . 

3° Man i fe s t e « président iel » du G.R.O.P. e t des c lubs . 

Le Bureau nat ional a ensui te e x a m i n é le t e x t e du mani.-
fes te publié dans « Le Monde » du mardi 17 d é c e m b r e 
en vue d e la prochaine élection président ie l le : man i fe s t e 
lancé par un cer ta in nombre de g r o u p e m e n t s d o n t le Club 
J e a n - M o u l i n e t le Groupe de Recherche Ouvrier e t Paysan 
a n i m é pa r plusieurs d i r igeants confédéraux de la C.F.T.C. 
e t pa r des d i r igeants du G.N.J .A. 

Le Bureau na t iona l s 'es t u n a n i m e m e n t félicité du vo te 
de Caspard au Conseil confédéral c o n t r e l ' au tor i sa t ion 
donnée à des membres du Bureau confédéral de s 'associer 
à la publ icat ion de ce t appe l . 

Le Bureau na t iona l a souha i té q u e fû t c o n n u e la p o ­
sition du S.G.E.N. sur ce point , l 'occasion s ' é t an t 
p résen tée ; de l 'exposer pub l iquement , le secré ta i re généra l 
a d o n n é i — après accord du sec ré ta r i a t na t iona l — un 
a r t i c le à i « F rance -Obse rva teu r » (ar t ic le publié dans le 
n u m é r o du : 2 6 d é c e m b r e ) . 

AU CONSEIL CONFEDERAL DES 1 2 - 1 4 DECEMBRE 

(Compte rendu donné par P. CASPARD) 

Le Conseil confédéral de la C.F.T.C. s 'es t réuni à 
Bierville les 12 , 13 e t 14 décembre . 

Les t r avaux por tè ren t essen t ie l l ement sur q u a t r e p r o ­
b lèmes : 

a  ) Situat ion sociale .

Après avoir félicité les o rganisa t ions qui o n t poursuivi
( n o t a m m e n t les 2 3 oc tobre , les 6 , 2 6  , 2 7 e t 2 8 novembre ) 
la lu t t e e n g a g é e pour une vér i table pol i t ique économique 
e  t sociale o r ien tée vers la sat isfact ion des besoins e t la 
suppression des d ispar i tés . . . 

le Conseil confédéral cons t a t e : 
— q u e tan* les objectifs fédéraux professionnels que les 
objectifs confédéraux interprofessionnels o n t r encon t ré 
l ' approba t ion des t ravai l leurs qui n ' a d m e t t e n t pas q u e le 
plan d i t d e « s tabi l isat ion » du g o u v e r n e m e n t se fasse 
a u d é t r i m e n  t d e la classe ouvrière e t , plus pa r t i cu l i è re ­
m e n t , des plus défavorisés ; 

— q u e le 2 7 novembre , ma lg r é le refus d ' u n i t é d ' a c ­
t ion qui a é t é opposé dans la p lupa r t des cas , par les 
o rgan i sa t ions d ' au t r e s cent ra les a u x proposi t ions d e la 
C .  F . T . C , une prise d e conscience s 'es t faite des p rob lè ­
mes g é n é r a u x qui se posent à la classe ouvr ière à qui 
a p p a r a î t , d e plus en plus c l a i r emen t , la nécess i té d ' u n e 
act ion d ' ensemble .

En conclusion, le C.C., conscient d e répondre a u x a s p i ­
ra t ions des t ravai l leurs , réaffirme la nécess i té d e t o u t m e t ­t re 
en oeuvre pour une coordinat ion d e l 'act ion. 

Enfin, dans u n  e résolution spécia le , le C.C, ( 
« s 'oppose ca t égo r iquemen t à u n  e pol i t ique des r e  ­

venus qui n e concernera i t q u e les seuls sa lar iés e t ne 
por t e ra i t p a s . sur les profits cap i ta l i s tes , les revenus d e 
t o u t e s les ca tégor ies sociales e t les dépenses d e l 'Eta t . » 

b) Evolution de la C.F.T.C. 5 
Un très large d é b a t auque l par t ic ipèrent la q u a s i - S

to ta l i t é des conseil lers a permis d e faire le point des p r o - s 
blêmes que pose la p répara t ion du congrès ex t raord ina i re S 
de novembre 6 4 . B

Il a p p a r t i e n  t m a i n t e n a n t à la Commission confédéra le S  
d i te « des Sages » : B  
— de faire la syn thèse des avis émis par l ' ensemble des 5 

syndicats ; 

 — d e p répare r u n  e nouvel le rédact ion des s t a t u t s ( e t un S 

nouveau t i t r e ) . B
Le C . C , qui se réuni ra en février, a u r a à é laborer un B t ex t e 

précis qui sera soumis a u x Fédérat ions e t U.D. . . Ce B t ex t e , 
qui devra ê t r e d i scu té e t adop té par le C o m i t é g nat ional 

confédéral de juin 1 9 6 4 e t sera f ina lement adressé -> à tous les 
syndicats affiliés qui décideront souvera inement g_ 

lors du congrès ex t raord ina i re . 3

c) Force de f rappe 3

Le Conseil , saisi d ' u n e d e m a n d  e du Comité con t r e la 
s force de frappe t e n d a n t à ce que la C.F.T.C. lui d o n n e son 
3 adhésion e t e n t r  e a u bu reau q u e ce Comité devenu 
p e r m a - 3 nen t va créer , a m a i n t e n u la position qu'il ava i t 
prise en 3 sep tembre dernier . La Confédéra t ion refuse 
donc d ' en t r e r S au Comité , mais elle laisse en t i è re l iberté 
aux organisa t ions B (U.D.-Fédérat ions) d ' adop te r dans leur 
sec teur l ' a t t i t u d e 3 qu'el les j u g e n t la mei l leure . 
B

C e t t e posit ion fut a d o p t é e par 2 5 voix con t re 11 e t 3 
1 abs ten t ion .

3.

Réfu tan t l ' a rgumen ta t i on présentée dans une no te c o n - 3 
fédérale d ' in format ion , le r ep résen tan t du S.G.E.N. ava i t , 2 
d 'abord en commission, puis en séance plénière, m o n t r é s 
l ' impor tance d 'un m o u v e m e n t de contes ta t ion de la poli- 3 
t ique gouve rnemen ta l e pour éveiller e t développer la con - 3 
science du p rob lème a t o m i q u e , or ienter l 'opinion vers 3  

une pol i t ique mondia le d e « d é s a r m e m e n t général e t c o m - S  

plet » progress ivement réal isable e t vers la poli t ique e u r o  - 3 
péenne indiquée dès le p r in temps dernier par le Comi té g  

nat ional du S.G.E.N. s 
Choisi comme por t e -pa ro l e des par t i sans de l ' en t rée 5 

de la C.F.T.C. au Comi té cont re la force de f rappe, le 3  

dé légué du S.G.E.N. a é g a l e m e n t insisté en séance p l é - 3  

nière sur la nécessi té pour la C.F.T.C. dans son ensemble s  

de par t ic iper aux ac t ions , a u x mani fes ta t ions a y a n t pour 3 bu t 
d e sensibiliser l 'opinion publ ique sur le ca rac tè re n é - 3 faste 

d e la pol i t ique « nucléaire » du pouvoir. Cer t e s , B  une 
Confédéra t ion ouvrière comme la nôt re pouvai t d o n - 3  ner 
sa préférence à des ac t ions décidées en c o m m u n par B  les 

seules organisa t ions syndicales , mais le r eg roupemen t j |  
d 'o rgan isa t ions tel qu ' i l ex is te au sein du Comité offre le s 
m a x i m u m de ga ran t i e s q u a n t aux décisions à prendre (qui 3 
peuvent l 'ê t re s eu l emen t à l ' unanimi té du B u r e a u ) . 3

Le dé légué du S.G.E.N., après avoir indiqué q u ' u n  e 3 
douza ine d 'U.D. fa isa ient déjà par t ie de comités d é p a r t e - 3  
m e n t a u x  , soul igne l ' in té rê t pour la Confédérat ion d e E 

pouvoir intervenir d i r e c t e m e n t dans les décisions prises par = le 
Comi té na t iona l . 3 

Les por t e -pa ro le des par t i sans du « s t a tu quo » se = 
déc la rè ren t , q u a n t à eux , « su r tou t sensibles à l 'équivoque = 
d 'un comi té qui veu t , avec raison, lu t ter contre, la poli- 3 
t ique nucléa i re du g o u v e r n e m e n t tou t en é t a n t composé d e 3 
fotces poli t iques e x t r ê m e m e n  t divisées sur les solut ions d e 3  
r echange qu 'e l les a u r o n t ô préconiser dans la c a m p a g n e s  

é lectorale qui c o m m e n c e » . =

d) Colloques social is tes .

Le Conseil a m a i n t e n u l 'autor isat ion donnée à des 3
 membres d u Bureau confédéral d e par t ic iper « sans 

e n g a - 3  ger le M o u v e m e n t » a u x colloques socialistes : 
il a e s t imé 3  que l 'expér ience d e la conférence 
prépara to i re ind iqua i t 3 des possibilités sér ieuses d e 
renouvel lement des forces d e 3 « la g a u c h e non c o m m u n i s t  e ». 3

e) Mani fe s t e « prés ident ie l » . 2

De nombreux m e m b r e s du Conseil — don t le d é l é - 3 
gué du S.G.E.N. — furen t par cont re beaucoup plus r é - B  
serves à l 'égard du projet d e publicat ion d 'un man i f e s t e —  
en vue d e l 'élection présidentiel le que s ignera ien t — a u x 3 
côtés d e r e p r é s e n t a n t s d ' a u t r e s groupes — des m e m b r e s 3 
du Bureau confédéral C.F.T.C. à t i t re d e d i r igean ts du 3 
G.R.O.P. 3

Le t e x t e de- cet appel devai t ê t r e déf in i t ivement é tabl i 3 
auss i tô t après la réunion du Conseil confédéral e t r endu 3 
public le lundi su ivant . 

Le dé l égué du S.G.E.N. ava i t voté con t r e l ' au tor isa t ion  
donnée à des m e m b r e s du Bureau confédéral d e par t ic iper 
à la mise au point f inale du d o c u m e n t e t de le s igner. 

~ i i i i ï i i i i i i ï i i ï i i i i i i i i i i i i i i i i i i ï i i i i i » i i « < i ï » t ï i i ï t f i i i i i i i i i i i i i i i i M i i î i i i i i i i i i i i i i i i i i ï i i i i i i ï i i i i i i i i i i i i i i i i i i i i i i i i i i i i i i i i i ï i i i i i i i i i i i i i i i ï i i i i i i i i i i i i i i m i i i i i f 

Assurer le recrutement de maîtres qualifiés 
Réforme des s t ruc tures , réforme des p rog rammes e t des 

m é t h o d e s  , son t d e vaines mesures si on n e s ' a t t a c h e pas 
en m ê m  e temps â t rouver les moyens d e recruter pour les 
écoles d e c a m p a g n e , un personnel qualifié. 

Soyons réal is tes . Il es t vra isemblable q u e b e a u ; o u o 
d 'écoles de c a m p a g n e seront , t a n  t qu 'e l les 
subs i s te ron t , le lot des d é b u t a n t s . M a l h e u r e u s e m e n t , 
dans n o t r e l an ­g a g e ac tue l , d é b u t a n  t veut dire « 
ignoran t du mét ie r ». Il f audra i t pour le moins y 
envoyer des ma î t r e s tt des maî t resses qui , bien que 
d é b u t a n t s , se ra ien t qualif ies par une format ion t rès 
complè te . Ainsi, le projet q u e nous d é ­f e n d o n s , suppose, 
pour les ins t i tu teurs ou ins t i tu t r ices cha rgés de la 
classe Section E n f a n t i n e - C P . — la pl .s i m p o r t a n t  e — 
une formation psycho-pédagog ique solide, u n e 
connaissance des besoins e t d e s possibilités d e s e n  ­fan ts 
de ces classes, une init iat ion a u x m é t h o d e s qui t r . t fait 
la valeur de l 'école ma te rne l l e e t s u r t o u t un savoir-faire 
dans les t echn iques d 'expression libre e t celles de 
l ' apprent i ssage de la lecture e t du calcul . 

Il f audra i t p rendre aussi les mesures qui e n g a g e r a i e n t 
ces ma î t r e s à une relat ive s tabi l i té : logement m o d e r n e , 
pr ime d ' équ ipemen t pour les j eunes , a v a n t a g e s d e r a r -
r ière, e t c  . 

Il es t bien ce r t a in que « sans personnel formé, qucl if ié 
e t dévoué , la classe un ique devient la pire des choses » . 
(R. M a n d r a .  ) 

Il e s t nécessai re d e rappeler que rien p r a t i q u e m e n t n ' a 
é t é fai t pour amél iorer d ' une façon généra le les condi t ions 
de vie des ma î t r e s ru r aux . C'est p o u r t a n t là qu ' i l f aud ra i t 
commence r si on v e u t assurer l 'avenir de l 'école ru ra le . 

G. DUQUESNE.

N E C R O L O G I E 

Not re c a m a r a d e Eugène DESCAMPS, secré ta i re g é n é ­
ral d e la C.F.T.C. a eu la douleur de perdre son p è r e . 
Qu'il t rouve ici l ' a ssurance de notre g r ande s y m p a t h i e . 

Le père de Pierre LEBON, p e r m a n e n t S.G.E.N. 2 e 
d eg ré , es t mor t samedi ap rès une t rès longue malad ie . 

Q u e nos c a m a r a d e s c rue l lement éprouvés t rouven t ici 
l 'expression de no t re f r o n d e sympa th ie . 
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RECHERCHE 
SCIENTIFIQUE enseignement supérieur 

I. N. R. A.

UN ANNIVERSAIRE 
Depuis un an, notre syndicat a iié son acti­vité 

à celle du S:G.E.N. C'est en effet le 10 
décembre 1962 que nous accueillions nos 
camarades Vignaux, Mlle Yon et Mme de 
Marr.anfoff à Versailles afin de rendre notre 
union définitive. Après une année, où en som-
mes-ncus ? 

Il n'est pas inutile de souligner les avan­
tages que le S.G.E.N. apporte à notre syndicat. 
Grâce à son organe de diffusion (« S.U. »; est 
maintenant connu de tous) et à l'aide du se­
crétariat général, dans tous les domaines, notre 
première année de vie commune n'aura pas 
été négative. Je citerai entre autres le soutien 
apporté par le S.G.E.N. en toutes les occa­
sions eux diverses catégories de personnel de 
l'I.N.R.A. •— techniciens, administratifs et 
ouvriers — au double titre de l'enseignement 
supérieur et de la recherche et cela a été 
rendu possible grâce à sen organisation et à sa 
représentativité. Au moment où nous obte­nons 
pour nos perscnneîs scientifiques et tech­niques 
des statuts identiques à l'Enseignement supérieur 
et au C.N R.S. et où l'expansion de l'VN.R.A. 
devient une réalité dans le cadre du IVe Pian, 
il n'est pas inutile de souligner l'importance de 
notre adhésion. 

Mais si notre présence au S.G.E.N. renforce 
nos positions, si nous avens gagné des moyens 
d'attaque et de défense, ce'a ne doit pas 
nous faire perdre de vue que nous sommes 
engagés dans une partie beaucoup plus vaste 
dont l'enjeu est constitué par la place que 
doit occuper la Recherche agronomique. 

Dans ce problème d'intérêt national, tous 
nos adhérents — à quelque niveau profes­
sionnel qu'ils se trouvent — ont leur part 
de responsabilité. Notre propos n'est pas ici de 
revenir sur les objectifs généraux du S.G. E.N. Il 
est surtout de faire prendre conscience de la 
participation de chacun de nés cama­rades à 
une action commune: Le technicien, l'ouvrier, 
l'agent de bureau et le chercheur n'ont de 
valeur que par le résultat du travail qu'ils 
réalisent en commun et qui s'étend de la 
mécanographie comptable au bêchage des 
parcelles d'expérimentation en passant — s'il est 
besoin de le signaler — par la biochimie, la 
documentation et l'électronique. Il s'agit pour 
nous qui sommes encore insuffisamment 
nombreux peur nous faire entendre, de faire 
obtenir à la Recherche agronomique les 
moyens qu'elle devrait avoir dans le système 
d'économie agricole nationale ou européenne 
actuel. La chance nous est donnée de pouvoir 
agir par surcroît au sein d'un organisme de 
haut rang intellectuel déjà rodé aux problèmes 
d'enseignement — qui sont en partie les nôtres — 
et de la Recherche . tant il est vrai qu'une 
poliiiaue agricole française dans le cadre d'un 
marché européen ne peut tirer ses fonde­
ments et n'être appliquée que par l'action 
concertée de cadres supérieurs en contact étroit 
ovec les données scientifiques, économiques 
et pratiques du problème 

Mais si l'adhésion de chaque individu au 
Syndicat général ne peut se satisfaire égoïs-
tement d'échanges irréversibles et s'il est évi­
dent que les apports du S.G.E.N. à notre 
syndicat dépassent les espérances que nous 
avions il y a un an, il est d'autant plus évi­dent 
que chacun d'entre nous se trouve encore plus 
engagé qu'avant. La défense de nos inté­rêts est 
un droit — certes — mais notre adhé­sion à un 
organisme qui nous aide implique des devoirs 
qui ne sauraient être méconnus. Le syndicalisme 
moyen de combat et d'expres­sion nécessite de 
la part de fous nos adhé­rents non pas d'être 
entraînés, mais d'entraî­ner les autres. Nous 
savons que les intérêts des différentes 
catégories de personnel sont pour le moins 
distincts, c'est pourquoi il est indispensable que 
chacun nous assure de son soutien matériel et 
moral et ce dans l'intérêt général. Les critiques 
seront toujours acceptées, à condition qu'elles 
soient constructives. Nous avons un journal : 
c'est à chacun d'entre nous de le faire vivre, 
aussi bien notre bureau que les sections de 
province. Une place est réservée à l'I.N.R.A. 
dans « S.U. ». Que les suggestions se 
manifestent D'aucuns ne dési­reraient-ils pas 
que l'activité et l'orientation de notre syndicat 
soient autoritaires, afin que •— n'ayant ni à 
réfléchir, ni à participer — ils soient plus à 
l'aise pour critiquer ? Le fait d'avoir choisi 
le syndicalisme nous en­gage dans une voie 
démocratique et large où l'intérêt personnel n'a 
plus sa place. 

C'est en comptant sur votre participation 
constructive que le Bureau du Syndicat S.G. 
E.N.-C.F.T.C. de l'I.N.R.A. vous souhaite à 
tous une bonne, active et dynamique année 
syndicale peur 1964.

Claude ANSELME. 

PERSONNELS TECHNIQUES DE L'ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR 
Le décre t du 8 juin 1 9 6 3 (N° 6 3 - 5 6 3 ) 

prévoit q u ' u n  e indemni té pour 
sujét ions spéciales e  t t r avaux 
supp lémenta i res peut être at t r ibuée a u x . 

personnels t echn iques de l 'Enseignement 
Supérieur . 

C e t t e indemni té variable ne peut en 
aucun cas excéder le double des t a u x 
moyens suivants : 
Technic iens 6 3 0 F pa r a n Aides techniques pr inci­

5 4 0 F — 
paux e t techniciens a d ­

joints
Aides techniques 4 8 0 F — 
Aides de laboratoires . . . . 3 0 0 F — 

Son m o n t a n t est fixé ind iv iduel lement . 
Elle es t exclusive de tou te indemni té 
pour t r avaux supplémenta i res . 

L ' indemni té , t a n t par son m o n t a n t que 
par son mode de dis t r ibut ion, ne cons t i ­
t u e par une remise en ordre des t r a i t e ­
ments. . Ce n 'es t q u ' u n e nouvelle man iè re 
d e payer les sujétions spéciales e t les 
t r avaux supplémenta i res des techniciens 
e t , en aucune façon, la première é t a p e 
d 'un reclassement indispensable. ' 

On t rouvera c i -dessous les propositions 
de modif icat ions indic ia i res fai tes par le 
S . G . E . N . qui pe rme t t r a i en t , si elles a b o u ­
t issaient , d'offrir aux techniciens des ca r ­
rières à peu près comparab les —- c o m p t  e 
tenu des avan tages de la Fonction publ i ­
que — à celle de l ' industr ie privée. 

La remise en ordre proposée est c a l -

I. - T E C H N I C I E N B

culée « au plus jus te » : il ne s 'agi t pas 
de faire des proposit ions démagog iques 
mais de dé te rminer des objectifs ra i son­
nables pour n o t r e , ac t ion au coursVdes 
mois prochains . Nos collègues qui ne l ' au ­
ra ient pas encore fait voudront bien nous 
proposer des a m e n d e m e n t s qu' i ls jugent 
nécessa i res . 

Les indices, f igurant :dans les t a b l e a u x 
ci-dessous sont les indices réels. On pourr 
ra calculer leur équivalence en francs en 
ut i l i sant le t ab leau des t r a i t e m e n t s  . au
1" octobre 1963 , . publié par S . U . n° 3 1 7 
du 18" décembre 1 9 6 3 ( 1 0 0 points = 
3 3 8 , 5 8 F )  .

E c h e l o n - 1 2 3 4 5 6 7 8 9 0 1

Indice proposé 2 1 0 2 3 7 2 6 5 3 0 3 3 2 7 3 5 3 3 8 6 4 1 8 4 4 7 4 7 0

T e m p s proposé 1 on 2 ans 2 ans 2 ans 3 ans 3 ans 3 ans 3 ans 3 ans 

I n d i c  e a c t u e l -. , 1 6 5 1 9 3 2 2 0 2 5 3 2 8 2 3 1 6 3 4 5 3 8 0

T e m p s a c t u e l 1 a n 2 a n s 3 a n s 4 a n s 4 a n s 4 a n s 4 a n s 

I I . - AIDE TECHNIQUE PRINCIPAL C - M.E. 2

E c h e l o n 1 2 3 4 5 6 7 8 9 1 0

Indice proposé 2 0 0 2 3 0 2 5 2 2 6 7 2 7 3 2 7 7 2 9 2 3 0 1 3 0 8 3 1 5

Temps proposé 1 a n 2 ans 2 ans 2 ans 3 ans 3 ans 3 ans 3 ans 3 ans 

I n d i c  e a c t u e l 1 7 9 1 9 3 2 0 7 2 1 7 2 2 8 2 4 0 . 2 5 1 2 6 3 2 7 0 2 7 7

T e m p s a c t u e l 1 a n 2 a n s 2 a n s 2 a n s 3 a n s 3 a n s 3 a n s 4 a n s 4 a n s 

I I I . - AIDE TECHNIQUE C - M.E. 1

E c h e l o n 1 2 3 ' 4 5 6 7 8 9 1 0

indice proposé 1 9 6 2 2 7 2 4 5 2 6 1 2 6 6 2 6 9 2 8 1 2 8 5 2 9 2 3 0 1

T e m p s proposé 1 a n 2 ans 2 ans 2 ans 3 ans 3 ans 3 ans 3 ans 3 ns 

I n d i c e a c t u e l 1 7 5 2 1 1 2 2 1 2 3 2 2 4 0 2 4 7 2 5 4 2 6 3

T e m p s a c t u e l 1 a n

1 9 0 | 2 0 0

 2 a n s j 2 

a n s 

2 a n s 3 a n s 3 a n s 3 a n s 4 a n s 4 a n s 

IV . - AIDE LABORATOIRE SPECIALISE - E.S. 2

E c h e l o  n 1 2 3 4 5 6 7 8 9 1 0

Indice proposé 1 7 0 191 2 0 7 2 1 9 2 2 0 2 2 3 2 2 7 2 3 0 2 3 3 2 3 6

T e m p s proposé 1 a n 2 a n s 2 ans 2 ans 3 ans 3 i r s 3 a n s 3 ins 3 ans 

I n d i c e a c t u e l 1 4 9 1 5 4 1 6 2 1 6 9 . 1 7 5 1 8 2 1 8 6 1 9 0 1 9 3 1 9 6

T e m p s a c t u e l 1 a n 2 a n s 2 a n s 2 a n s 3 a n s 3 a n s 3 a n s 4 a n s 4 a n s 

V. - AIDE DE LABORATOIRE - E.S. 1

E c h e l o n 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10

Indice proposé 1 6 2 181 194 2 0 4 2 0 7 2 1 0 2 1 3 2 1 5 2 1 9 2 2 2

T e m p s proposé 1 a n 2 ans 2 ans 2 a n s 3 a r s 3 ans 3 ans 3 a n s 3 ns 

I n d i c e a c t u e l 1 4 1 1 4 4 1 4 9 1 5 4 1 6 2 1 6 9 1 7 2 1 7 5 1 7 9 1 8 2

T e m p s a c t u e l 1 a n 2 a n s 2 a n s 2 ans 3 a n s 3 a n s 3 a n s 4 a n s 4 a n s 

A LA FACULTÉ DE DROIT DE NANCY 
Le 21 novembre 1963 a en lieu la réu­

nion constitutive d'une section d'établisse­
ment, de la Faculté de droit et des sciences 
économiques de Nancy dont notre collègue 
Hovssiaux assure le secrétariat. La section 
a dressé une liste des problèmes sur les­
quels ses membres seront appelés à délibé­
rer. Nous tenons à reproduire ici ce pro­
gramme de travail qui vaut, croyons-nous, 
pour l'ensemble de nos collègues proces­
seurs, maîtres-assistants ou assistants des 
Vacuités de droit et des sciences écono­
miques. 

1" P R O B L E M  E D E L A P O L I T I Q U E 
G E N E R A L E D E L ' E N S E I G N E M E N T : 

— examen des projets de réforme d e 
l 'enseignement ; 

— é t u d e des problèmes de pédagogie e t 
d'évolution des méthodes d 'ense ignement 
dans la Facu l t é (relations ent re cours e t 
t ravaux pra t iques , rôle des moniteurs , cons­
t i tu t ion de groupes d e travail , documents 
polycopiés pour cours e t t ravaux prat i ­
ques, e tc . ) ; 

— é tude des relations à l ' intérieur de la 
Facu l t é ent re professeurs, maîtres assis­
t an t s e t assistants ; 

3 e

— politique de l 'enseignement (1" , 2  e 
et 

 cycles) et de la recherche 
universi taire 

(thèse des assistants non docteurs) ; 
— orientation des é tudiants (à l 'arrivée 

en première année, les stages, la défense 
d e s . intérêts moraux des é tudiants , le pro­
blème de la licence spéciale, la formation 
pour adul te à la Facul té de droit:, l 'accueil 
des é t rangers , l 'utilisation des é tud ian ts 
vacataires pour la recherche concrète , le 
problème des débouchés des é tudes de 
droit et de sciences économiques, l 'obser­
vation des tendances à la démocrat isat ion 
dans la Facul té , n o t a m m e n t en ce qui con­
cerne les bourses octroyées et l 'origine so­
ciale des étudiants . ) 

2 ° P R O B L E M E S D E P E R S O N N E L 
E T P R O B L E M E S M A T E R I E L  S : 

— le s t a tu t des assistants contractuels e 
t des chargés de cours. 

— le problème des services des profes­
seurs (professeurs t i tu la i res , maîtres de con­
férence agrégés et chargés de cours ) , des 
maîtres-assistants e t des assistants , les ser­
vices complémentai res ; 

— les problèmes d e carr ière du person­
nel enseignant , l 'évolution des indices, le 

rappor t avec les délégués au comité con­
sultatif, le problème de la pr ime de re­
cherche ; 

— examen de la si tuation des locaux e t 
de leur aménagemen t (salles de t r avaux , 
salles de réunion, bureaux de professeurs, 
personnel adminis t ra t i f et T . P . , organisat ion 
des loisirs e t des sports , bar, foyer) ; 

— aménagement des horaires. 

Le Vade-Mécum 
de l'Enseignement Supérieur 

est épuisé 

Nouvelle édition 

en préparation 
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P. 7. — Partie générale.
Informations. 

SERVICES MEDICAUX ET SOCIAUX 

— Que deviennent les services médicaux et sociaux t 

Administration Universitaire

NOTATION ET AVANCEMENT 

DU PERSONNEL 
A la suite de l'élection des commissions 

paritaires, il est possible de reprendre l'avan­
cement du personnel à partir de sa date d'in­
tégration dans le nouveau cadre. Une impor­
tante circulaire du 20 novembre 1963 — qui 
porte la mention « La présente circulaire sera 
publiée au 8.0. », mais à la date du 25 dé­
cembre ce n'était pas encore fait — a été 
diffusée dans les services. En voici un aperçu : 

Elle traite d'abord de la notation au titre 
de 1963. Le recteur va noter les secrétaires, 
les attaches, les conseillers administratifs de 
0 à 20, après avis des supérieurs hiérarchi­
ques de l'agent à noter ; « il n'est pas op­
portun de maintenir le principe d'une note 
moyenne au niveau de l'académie ». 

On va procéder à l'avancement accéléré 
d'échelon au titre de 1962 et de 1963. Pour 
les secrétaires, intégrés à la date du 1 e r mai 
1961, les promotions ont été prononcées jus­
qu'au 31 décembre 1963 comme si elles avaient 
été obtenues à l'ancienneté. L'octroi de boni­
fications au titre de 1962 et au titre de 1963 
va permettre d'améliorer certaines promotions. 

de On devra procéder aussi à 
l'avancement classe : 

1. Pour les conseillers administratifs, au ti tre 
de 1963 et 1964, accès éventuel à la première 
classe, ô la hors-classe ; 

2. Pour les attachés, au titre de 1962, 1963, 
1964, accès éventuel à la première classe, à 
la classe exceptionnelle ; 

3. Pour les secrétaires, au titre de 1961, 
1962, 1963, 1964, accès éventuel à la classe 
exceptionnelle. Une proposition doit être for­
mulée pour tout secrétaire de classe normale 
ayant accompli quatre ans dans le 11 e échelon. 

Enfin, il faut préparer l'accès à un corps 
supérieur : 

— Liste d'aptitude au grade d'attaché ; 

— Liste d'aptitude aux fonctions de con­
seiller d'administration universitaire. Le statut 
définit les conditions peur être porté sur ces 
listes. 

Le ministère demande les éléments ci-dessus 
pour le 10 février 1964. 

L e s élections d  u 14 n o v e m b r e 
L e dépou i l l emen t en a é té e f f e c t u  é 

a u m i n i s t è r e f i n n o v e m b r e . 
I l nous fa i t c o n n a î t r e d ' abo rd le 

n o m b r e d ' é l e c t e u r s dans c h a q u e corps : 
— conse i l l e r s a d m i n i s t r a t i f  s : 
K M . — attachés : 598. 
— s e c r é ta i r e s : 2 257. 

L e S . G . E . N  . n ' a v a i t p résen té d e c a n d i 
­da t s que dans le co l l ège des 
s e c r é t a i r e s  . L e s c a n d i d a t s F . E . N  . 
ob t i ennen t de 1 257 à 1 292 v o i x e t son t 
t o u  s é l us ; les c a n d i  ­da t s 
S . G . E . N . o b t i e n n e n t de 284 à 288 v o i x , b ien 
que le fa i t que la l i s te S . G . E . N . n ' a i  t p a s 
compor té d e s e c r é ta i r e  s de c l a s s e e x c e p  ­
t i onne l l e a i t p u f a i r e hés i te r des é l e c t e u r s . 
N o u s espérons ê t re m i e u x p lacés à l a - pro­
c h a i n  e compé t i t i on . 

V o i c i  , par a c a d é m i e , le nombre des 
i n s ­c r i t s , ce lu i des vo tan t s e t les m o y e n n e  s 
des v o i x ob tenues pa r l es c a n d i d a t s des 
d e u x l i s t e s . 

A c a d é m i e  s I n s c . V o t . F E N S G E N 
179 140 99 25 

B e s a n ç o  n . . 46 45 30 13 
B o r d e a u  x . . 134 103 71 20 

88 82 74 7 
C l e r m o n t . . . 108 102 83 10 

80 69 49 15 
G r e n o b l  e . . . 122 105 77 15 
L i l l e 72 63 14 

106 81 17 
M o n t p e l l i e r .  . 112 91 6 

42 39 7 
43 40 0 

O r l é a n  s . . . . 61 50 9 
647 312 62 

P o i t i e r s ' 89 84 8 
44 39 13 
82 78 7 

S t r a s b o u r g . 74 62 22 
T o u l o u s e . . . 127 114 

• 46 
56 
79 
28 
40 
34 
218 
70 
24 
67 
36 
95  16 

T O T A U X 2 2.57 1 699 1275 286 

A j o u t o n  s q u '  à la C o m m i s s i o n a c a d é m i q u e de B o r d e a u x , l a l i s te S . G . E . N  . a 
r e ­c u e i l l i 22 vo ix à cô té des 69 v o i x d e l a l i s te F . E . N . 

 Aux camarades de l'administration universitaire 
Vous pouvez constater, si vous lisez les colonnes de « Syndicalisme 

Universitaire », voisines de celles qui vous concernent, que depuis deux 
ans, un bureau national de la section des agents de service se développe 
et prend en main, à l'intérieur du S.G.E.N., l'ensemble des problèmes qui 
intéressent les agents. 

Nous voulons arriver au même résultat dans l'administration 
univer­sitaire. " 

Nous demandons aux camarades, qu'ils exercent en secrétariat 
d'ins­pection, de rectorat, de faculté ou d'établissement scolaire, qu'ils 
soient secrétaires ou attachés ou qu'ils appartiennent à un cadre 
d'exécution, qui accepteraient d'étudier ensemble les problèmes de nos 
catégories, de se faire connaître à : 

DISSERT, 4, rue Oberlin, Bischheim (Bas-Rhin) 

et d'indiquer s'ils pourraient participer à une journée de travail qui serait 
organisée au S.G.E.N., 82, rue d'Hauteville, Paris-10", pendant le congé des 
Jours gras. 

Q u e l q u e s p r o b l è m e s d 'appl icat ion du statu! 
1. Anciens secrétaires

d'administration académique 

intégrés en classe normale 

des secrétaires d'administration 

universitaire 

N o u  s es t imons que , pu i sque dans 
l eu r c a d r e de sec ré ta i r es d ' a d m i n i s t r a t i o n 
a c a ­d é m i q u  e i l s ava ien t voca t ion à l ' i nd i ce 
n e  t 360 q u ' i l s a u r a i e n t a t t e i n t 
a u t o m a t i q u e m e n t sans f r a n c h i r de 
b a r r a g e , dans le n o u ­veau c a d r e des 
s e c r é ta i r e s d ' a d m i n i s t r a t i o n u n i v e r s i t a i r  e 
l ' accès à l a c l asse e x c e p t i o n ­ne l le do i t 
ê t re a u t o m a t i q u e ap rès q u a t r e ans 
passés a  u onz ième éche lon de la c l a s ­se 
n o r m a l e . P a r s u r c r o î t , le cas des r é d a c ­
t eu r s d ' a d m i n i s t r a t i o n a c a d é m i q u e d e v e n u s 
sec ré ta i r es d ' a d m i n i s t r a t i o n a c a d é m i q u e 
a lors q u ' i l s se t r o u v a i e n t a u 5« éche lon de 
la p r e m i è r e c lasse do i t ê t re e x a m i n é à 
p a r t , c a r i ls on t à l ' époque p e r d u l e u r 
anc ienne té d ' é c h e l o n , e t s ' i l s sont a u j o u r ­
d ' h u i en c lasse n o r m a l e i l s y sont p lus m a l 
c lassés que s ' i l s n ' a v a i e n t pas été p r o m u s 
sec ré ta i r es d ' a d m i n i s t r a t i o n a c a d é m i q u e . 
U n e ques t ion éc r i t e de M . M a u r i c e S c h u -
m a n n , a u J.O., d u 4 d é c e m b r e  , a t t i r e 
l 'a t tent ion du m i n i s t r e su r ces d e u x po in t s . 

2. Candidatures au concours

d'attachés 

L a f i x a t i o n des l i m i t e s d ' âge pour les 
concou rs d ' a t t a c h é s à 30 ans pour le c o n ­
cou rs e x t e r n  e et à 35 a n s pour le concou rs 
i n t e rne es t s u r p r e n a n t e à une époque où 
l a nécess i t é condu i t à r e c u l e r les l i m i t e s 
d ' âge pour les concou rs de r e c r u t e m e n t des 
p ro fesseurs ; le c a n d i d a  t d e v e n u s e c r é t a i r e 
u n peu a v a n t 30- a n s , a p r è s des s e r v i c e s 
d ' a u x i l i a r i a t que l ' E t a  t u t i l i se m a i s i gnore 
ensu i t e , ne peut se p résen te r a  u concou rs 
d ' a t t a c h é q u ' a p r è s 5 ans de s e r v i c e e t 

nio ins de 35 ans d ' â g e , donc p r a t i q u e m e n t 
pas . 

P a r a i l l e u r s , une d ispos i t ion t r a n s i t o i r e 
per ­m e t , dans le s ta tu t de l ' i n t e n d a n c e , 
a u x a n c i e n  s a d j o i n t  s des s e r v i c e s 
économiques de se p résen te r a  u concours 
e x t e r n e n 'a t ­t a c h é de l ' a d m i n i s t r a t i o n 
u n i v e r s i t a i r e s ' i l  s ont moins" de 40 
ans ; on se d e m a n d e pourquo i les 
a n c i e n  s rédac teu rs d ' a d m i n i s ­t ra t i on 
a c a d é m i q u e ne béné f i c i en t pas d e la 
m ê m e d ispos i t ion t r ans i t o i r e ! T o u s ces 
po in ts sont évoques d a n  s une ques t ion é c r i t e 
de M . A l a u r i c e S c h u m a n n , a u J.O. d u 
4 d é c e m b r e . 

N o u s vous fe rons pa r t des réponses d u 
m i n i s t è r e . 

3. L'accès au grade de chef
de section 

D a n  s u n e ques t ion éc r i t e , M . 
C o r n e t t e  , dépu té , d e m a n d e a u m i n i s t è r e 
d a n s q ue l dé la i les s e c r é ta i r e s p e u v e n t 
espére r vo i r i n s t i t u e r le g r a d e de 
c h e f de sec t i on q u ' i l s a t t e n d e n t depu is 
un a n et d e m i ( le déc re t q u i en pose le 
p r i n c i p e est d ' a v r i  l 1962...). V o i c i l a 
réponse d u m i n i s t r e (J.O. d u 11 
d é c e m b r e ) : 

ic La création, par le décret indiciaire du 
19 juillet 1963, du grade de chef de sec-
lion ou assimilé dans Véchelle-type de la 
catégorie B, appelle, une modification du 
décret du 27 février 1961 fixant les dispo­
sitions statutaires communes applicables à 
divers corps de cette catégorie. Les dépar­
tements ministériels des Finances et de la 
l'onction publique ont élaboré, à cet effet, 
un projet de décret qui définit notam­
ment la •structure de ce grade et les mo­
dalités de son accès. Ce texte, en cours 
de signature, devrait être publié dans un 
délai raisonnable. Sa publication permettra 
la mise en place, au sein des personniis 
de l'administration •universitaire, du grade 
de chef de section créé par le ilécret indi­
ciaire du 14 avril 1962. » 

A W W W informations vwwwwwwwv informât ions-\\\\\\\\\\\\\\\\v informations v\\\\\\\\\\\\\\v informations 

Liste d'aptitude au grade 

de commis pour 1963 

La réunion de la Commission paritaire na­
tionale, .prévue d'abord pour juin, puis pour 
octobre, a enfin eu lieu le 18 décembre. 
Comme nous l'avions demandé l'an passé, ont 
été convoqués les représentants des catégo­
ries qui ont vocation à l'avancement vers le 
grade de commis et Mlle Mailliet, élue 
S.G.E.N. à la C.A.P. nationale des sténos (au­
jourd'hui rédactrice en Moselle), y a siégé. 

Montant de la prime de rendement 

des sténos 

et des dactyloronéotypistes 

Voici, à titre d'information, ce que sont, 
dans l'académie de Paris, les taux moyens 

pour le personnel des établissements d'ensei­
gnement technique, pour chacun des trimestres 
de 1963. 

1.™.tr. 2 ' tr. 3 S tr. 4 e tr. 
Sténos 58,65 60,99 60,99 62,21 
Dactyloronéos . . . . 42,80 44,51 44,51 45,40 

Les chefs d'établissements sont invités à faire 
des propositions en se basant sur les moyennes 
ci-dessus. 

On nous signale le Guide du candidat aux
concours de secrétaires d'administration uni­
versitaire et d'intendance universitaire. Des 

camarades qui l'ont consulté y trouvent de 
précieux renseignements sur les concours. Edité 
par le service d'édition et de vente des pu­
blications de l'Education nationale 
(S.E.V. P.E.N.), on le trouve au bureau de 
vente de chaque académie. 

Quels examens ou concours 

de secrétariat peuvent être 

organisés dans un Rectorat ? 

1. L'examen professionnnel d'agent de bu­
reau, pour pourvoir aux emplois d'agent de 
bureau vacants dans les secrétariats des rec­
torats, facultés et inspections. Epreuves : dic­
tée, problèmes, confection d'un tableau, clas­
sement de fiches. Examen ouvert par prio­
rité aux auxiliaires en fonction dans ces se­
crétariats ; 

2. L'examen de qualification de dactylogra­
phe (copie dactylographique d'un texte admi­
nistratif et copie dactylographique d'un tableau 
simple). Peuvent passer cet examen : 

— Les agents de bureau titulaires des se­
crétariats des inspections, qui, s'ils obtiennent 

la qualification de dactylographe et s'ils exer­
cent dans un emploi de dactylographe, béné­
ficieront de la prime de rendement ; 

— Les auxiliaires en fonction dans les se­
crétariats des lycées, qui, si elles obtiennent 
la qualification de dactylographe et s'il se 
trouve un emploi de dactyloronéotypiste va­
cant, pourront y être nommées stagiaires, puis 
titularisées ; 

3. Le concours de recrutement de sténos 
(dictée, rétablissement d'un texte incorrect, 
prise d'un texte en sténo, prise de deux let­
tres en sténo et présentation dactylographi­
que, copie dactylographique d'un texte) pour 
pourvoir aux emplois de sténos vacants dans 
les secrétariats des inspections, facultés, rec­
torats e t dans les secrétariats des établisse­
ments. 
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AGENTS DE SERVICE 
Voir aussi page 1 2 : Transformation d'établissements 

POURQUOI PAS ? 
« J'ai fait un rêve merveilleux... » Le statut que nous attendions depuis 

| des années venait enfin de sortir des tiroirs ministériels, et un beau 
para-| phe non moins ministériel concluait ce beau document. Le statut 
mettait Il fin aux injustices criantes de nos catégories ; le non spécialiste se 
trouvait g justiciable d'une promotion interne revalorisant sa fonction, son 
salaire, g sa dignité ; les personnels de labo, d'infirmerie, de secrétariat 
applaudis-| saient à un nouveau code définissant à chacun ses droits ; les 
chefs cuisi-§ niers, agents-chefs, personnels à qualification professionnelle voyaient recon-
§ nues, par une véritable promotion, leurs responsabilités et leurs fonctions... 

« J'ai fait un rêve merveilleux... » La vie dans les établissements de 
5 l'Education nationale se déroulait dans une ambiance et un état d'esprit 
5 libérés des hantises de la notation truquée et partisane, du risque de 
g l'avis défavorable lors du tableau d'avancement, et de la menace de sanc-| 
tions administratives brandie à chaque occasion pour mater un camarade S 
trop soucieux de la défense de ses camarades. Proviseurs et directrices, | 
intendants et services considéraient notre rôle comme indispensable à la | 
bonne marche des établissements de l'Education nationale. En un mot, pour | 
le plus grand profit de tous, régnait une saine harmonie où chacun à sa | 
place, et avec ses responsabilités, sans soupçon, sans arrière-pensée accom-| 
plissait son travail, conscient de son rôle propre, mais aussi de sa propre § 
dignité de travailleur, pleinement lui-même. La justice et le respect de la | 
pensée de chacun constituaient les fondements solides de cette saine har-I 
monie dans tous les établissements...

« J'ai fait un rêve merveilleux... »" Les organisations syndicales recon-j 
nues dans les sections d'établissement engageaient un dialogue constructif | 
avec les administrateurs. Les litiges trouvaient une solution satisfaisante 5 
pour tous et les délégués syndicaux, intermédiaires reconnus valables, rém-; 
plissaient un rôle efficace dans l'amélioration des conditions de travail, dans 
! l'élaboration des emplois du temps et assuraient la défense de toutes les
! catégories contre certains restes de tracasseries administratives. La colla-
! bofation ne faisait plus peur, celle-ci s'établissant loyale avec toutes les
! catégories de fonctionnaires, avec nous agents au bas de l'échelle et nos
! administrateurs un peu plus haut, mais tous solidaires de la grande cause
! de l'Education nationale, seule gagnante de cet esprit nouveau... 

« J'ai fait un rêve merveilleux... » La section nationale des agents du 
I S.G.E.N., au coude à coude avec ses voisines, accomplissait auprès de 
! tous son œuvre de promotion ouvrière et de culture. Elle était unanimement | 
suivie dans ses vues pour un syndicalisme ouvert à tous les problèmes | de la vie 
contemporaine à la culture sociale, à la culture politique. La
! section des agents participait aux activités du S.G.E.N. tout entier et, cons-
j cients de ses efforts et de la profondeur de sa pensée, de plus en plus 
S nombreux, étaient les agents qui se donnaient à fond à sa vie pour assurer 
» son avenir. La section agents se réjouissait tout particulièrement de la mise 
i en place de cours de promotion du travail dont ils bénéficiaient en grand 
! nombre et qui laissaient entrevoir de nouveaux horizons à beaucoup d'entre
! eux n'ayant pas eu la chance de vivre la démocratisation de l'enseignement... 

« J'ai fait un rêve merveilleux... » La misère, l'injustice ouvrières 
j n'étaient plus qu'un mauvais souvenir. La Sécurité sociale était vraiment une 
| sécurité sans défaillance et les droits de tous les travailleurs étaient 
à ] tout jamais définis et respectés. Plus d'exploitation, plus de scandale, 
plus I de boîte à soupe ; partout des hommes vivant dans line paix 
véritable. Un ; socialisme démocratique avait à tout jamais remplacé divers 
systèmes d'ex-i ploitation, dits capitaliste ou marxiste, les dictatures 
déclarées ou larvées. ! Une ère nouvelle était née... 
i  

A vous tous, chers camarades, je laisse le soin de continuer ce rêve. 
| En cette période de vœux, ie convie chacun à peser ses responsabilités ; je suis sûr 
que ce rêve est dans le cœur de chacun d'entre nous — et qu'il nous revient, à tous, 

de travailler pour que ce rêve devienne réalité ! Alors plus que jamais, confiance 
dans le S.G.E.N. et dans les valeurs qu'il incarne. 

Pierre BOISSIERE, 

agent au lycée de jeunes filles de 
Millau, membre du Comité national du 
S.G.E.N. 

NOUVELLES D'UN PEU PARTOUT 
De l ' académie d 'Aix . — C o m p t e r e n d 

u d e S o u c h i e r , s e c r é t a i r e a c a d é m i q u e , 

qu i v i e n t d 'a l l e r i n s t a l l e r u n e sec t i on à 

C a r -p e n t r a s ; on s i g n a l e , d a n s 

l ' a c a d é m i e , m a i n t s e x e m p l e s d ' c b u  s de 

pouvo i r : on n e c h a n g e pcs l a n a t u r e 

du s e r v i c e d ' u n c g e n t s a n s s ' i n q u i é t e  r 

de c e q u ' i l en p e n s  e ! U n a g e n t n 'es t 

pas u n e m a c h i n e . 
 c los S a i n t e - M a r i e , r u e de 

 E s c a i l l o n , T o u l o n  v e u t 

S o u c h i e r , 
N i a m e y ,

c o n s t i t u e r le f i c h i e r 

( V a r ) ,

des s e c r é t a i r e s de 

s e c t i o n a g e n t s d e l ' a c a d é m i e . I l d e m a n d e 

q u e , dans c h a q u e é tab l i ssement , un c a m a ­
r a d e lui adresse , le plus tô t possible , les 
n o m s , prénoms, d a t  e de naissance, 
f onc ­t ion , échelon, ad resse personnel e t 
adresse de l ' é tabl i ssement pour chacun 
des syn­diqués agen t s , en i n d i q u a n t s ' i l s 
s o n t à jou r de leur c o t i s a t i o n . Pour 
e n v o y e r des i n f o r m a t i o n s a u x c a m a r a d e s , il 
f a u t d ' a b o r d s a v o i r où ils son t ! 

De l ' académie d e Caen . — O n s  e 
p r é ­p a r é à l a s é p a r a t i o n , p r o c h a i n e , de 

l ' a c a ­d é m i e en d e u x po r t i ons r a t t a c h é e s à 
C a e  n e t à R o u e n . I l f a u t t r ouve r des 
r e s p o n s a ­b l e  s pour les d e u x f u t u r e s 
a c a d é m i e s . 

R e ç u « N o r m a n d i e - a g e n t  s » , 

b u l l e t i n a c a d é m i q u e p a r u à l a m i -
d é c e m b r e : des I n f o r m a t i o n s su r les 

re tenues- de s é c u r i t é 

s o c i a l e , su r l a c o n d u i t e à ten i r e n c a 
s de g r è v  e ( r é q u i s i t i o n , s e r v i c e de 

s é c u r i t é ) . 

De l ' académie de Bordeaux. — C i r c u ­
l a i r e s e n v o y é e s a u x a g e n t s s y n d i q u é s d e ­
pu i s l a ren t rée . S e c r é t a i r  e a c a d é m i q u 
e a g e n t s : C o n f r è r e  , C . E . T . L i b o u r n e  . 

De l ' académie de Dijon. — R e ç u u n t rès 

i n t é r e s s a n t bu l l e t i n a c a d é m i q u e a v e c u n e 

p a g e pour les a g e n t s d e s e r v i c e . S e c r é t a i r e 

a c a d é m i q u e des a g e n t s : M m e M i t t e a u , 

m a g a s i n i è r e a u C . E . T . de B e a u n  e ( C ô r e -

d ' O r ) . 

De l ' académie d 'Or léans . — R é u n i o n 
d e s a g e n t s S . G . E . N  . à C h â t e a u r o u x 
le 1 5 d é c e m b r e , a v e c B o i s s i è r e . 

De l ' académie de St rasbourg nous p a r ­

v i e n t u n e mot ion s i g n é e pa r les s e c t i o n s 

s y n d i c a l e s d ' a g e n t  s C . G . T .  , F . O . 

C . F . T . C . s i g n a l a n t l a be l le r é u s s i t e de l a 

g r è v e d u 6 n o v e m b r e d a n s 

l ' é t a b l i s s e m e n t . 

De l ' académie d e Toulouse . — R e ç u 
« L e l ien des a g e n t s S . G . E . N . » , d e u x i è m e 
n u m é r o . D e s r e n s e i g n e m e n t s , un r é s u m  é 
des cond i t i ons d ' i n s c r i p t i o n a u t a b l e a u 
d ' a v a n c e m e n t , des e x p l i c a t i o n s su r l a n o ­
t a t i o n . De quoi a i d e r les c a m a r a d e s à 

c o m p r e n d r e leur s i t u a t i o n a d m i n i s t r a t i v e 
e t à d é f e n d r e leurs d ro i t s . 

Session nationale de formation syndicale des agents 
LES 29, 30 ET 31 JUILLET 1964, A SEYSSINS, PRES DE GRENOBLE 

— Le S.G.E.N. et la C.F.T.C. ; 
— Les centrales syndicales en France ; 
— - L e devenir du syndicalisme français ; 
— Les problèmes de nos catégories ; 
— Exercices de discussion et de prise de parole. 

Tous les camarades qui souhaitent participer à cette 
session doivent, dès à présent, envoyer à BOISSIERE, agent au 
lycée de jeunes filles de Millau (Aveyron), une acceptation de 
principe. Ils peuvent envoyer toutes suggestions sur ce qu'ils 
souhaitent voir traiter. 

Un ordre du jour plus détaillé et tous détails techniques seront 
donnés ultérieurement. 

Pour une action commune des 
agents Le 19 décembre, les agents autonomes et cégétistes ont manifesté pour la sortie du statut . 

Le S.G.E.N. n'avait pas été associé à cette action. Le bureau national des agents a mandaté 
Boissière pour définir la position du S.G.E.N. Il a adressé aux secrétaires des syndicats : Bou-
greau, Talouarn et Ravaux, la lettre suivante : 

Chers camarades, 

Le Bureau national des agents du S.G.E.N., réuni à Paris le 27 décembre, 
m'a mandaté pour vous écrire ce qui suit : 

Vos organisations ont, ensemble, invité le personnel à manifester le 19 dé­
cembre contre la politique du ministère qui se refuse à améliorer le sort des agents. 

Mais elles n'ont rien fait pour associer le S.G.E.N. à leur action. Cependant, 
en novembre 1962, le S.G.E.N. participait à une action commune avec les deux 
syndicats C.G.T. et le syndicat F.O. ; début 1963, toutes les organisations agis­
saient parallèlement et, en avril, faisaient grève en même temps, le S.G.E.N. 
comme les autres. Pourquoi vos organisations ont-elles changé de politique ? 

Nous déclarons : 

1. Que les agents du S.G.E.N. se seraient associés aux manifestations du
19 décembre si vous aviez essayé d'avoir leur participation ; « Syndicalisme Uni­
versitaire » du 27 novembre avait d'ailleurs défini la position du S.G.E.N. ; 

2. Que, pour qu'une action soit efficace, il faut qu'elle rassemble l'unani­
mité du personnel, donc toutes ses organisations. 

Nous souhaitons qu'à l'avenir, lorsqu'il s'agira de provoquer une action 
<f« tous les agents pour le statut, le S.G.E.N. y soit associé. 

Croyez, chers camarades, à mes sentiments syndicalistes. 

Personnel de laboratoire des établissements 
Aides de labo des écoles normales. — 

M. Cornette, député, avait demandé com­
ment sont gérés les aides de labo exerçant 
en école normale, puisqu'ils n'ont pas de 
commission paritaire particulière. Réponse
du ministre : 

« En l'absence de commission administra-, 
tive paritaire propre au personnel de labo­
ratoire des écoles normales, les décisions 
concernant la gestion de ce personnel sont 
prises après consultation de la commission 
paritaire du personnel de laboratoire des 
lycées classiques et modernes. La constitu­
tion d'une commission paritaire unique pour 
le personnel de laboratoire des écoles nor­
males, des lycées classiques et modernes et 
des lycées techniques est actuellement à 
l'étude. » 
Doit d'ailleurs être à l'étude un projet de 

statut commun à tous ces personnels... 
Rémunération des aides de laboratoires 

des établissements recevant des stagiaires 
du C.P.R. — Us ont droit à des « heures 
supplémentaires » pendant la période de 
présence des stagiaires dans l'établissement. 
Dorénavant, les directeurs de centres péda­
gogiques régionaux devront adresser aux rec­
teurs les propositions de rémunération, ces 
propositions ne seront plus transmises au 
ministère. (Circulaire du 31 octobre 1963 
B.O. 42.) 

Vers un 
prochain statut? 

Plusieurs parlementaires ont posé des ques­
tions écrites au ministère réclamant la pa­
rution du statut des agents de service. Au « 
Journal Officiel » du 11 décembre, l e mi­
nistère répond à M Laurent et à M. .Le 
Theule, députés : 

« Le projet de statut tendant à unifier les 
dispositions diverses régissant les agents de 
service des établissements d'enseignement et 
à mettre en place de nouvelles structures 
fait encore l'objet de négociations qui de­
vraient aboutir prochainement. Le ministè­re 
de l'Education nationale s'efforce de me­ner 
ces dernières à leur terme afin de per­mettre 
une publication aussi rapide que possible 
des textes réglementaires requis. » 

Quelques jours avant, une réponse à M. 
Boscher, député, ajoutait la précision sui­
vante : 

« Un crédit provisionnel de 3 millions de 
francs figure dans le projet de budget pour 
1964 en vue de l'application du projet de 

Prochains examens -ou concours de recru­
tement. — 1) dans les établissements d'en­
seignement technique, il est annoncé : 

— une session de l'examen professionnel 
pour devenir aide de labo des établissements 
E.T., examen ouvert aux garçons de labo 
des établissements E.T. ; 

— une session de l'examen professionnel 
pour devenir aide de labo spécialisé des éta­
blissements E.T., examen ouvert aux aides 
de labo des établissements E.T. ayant exercé 
trois ans en cette qualité ; 

— une session de l'examen professionnel 
pour devenir aide technique des établisse­
ments E.T., examen ouvert aux aides de 
labo spécialisés des établissements E.T. ayant 
accompli trois ans en cette qualité. 

Registres d'inscription ouverts jusqu'au 10 
janvier, au siège des académies. 

2) . dans les établissements classiques et 
modernes : concours, à partir du 4 mai, pour le 
recrutement d'aides techniques de labo de ces 
établissements. Peuvent être candidats : les 
aides de labo spécialisés ; les aides de labo 
exerçant dans les établissements d'en­
seignement classique et moderne et ayant 
accompli deux ans de services effectifs en 
cette qualité au l o r octobre 1964. Registres 
d'inscription ouverts jusqu'au 20 mars, au 
siège des académies. 

réforme statutaire concernant le personnel 
intéressé. » 

Effectivement, « L'Education nationale » 
du 14 novembre, présentant le budget de 
l'Education nationale pour 1964, signale, 
parmi les mesures envisagées dans ce budget, « 
la réforme du statut des agents de ser­vice 
». 

Donc, il se prépare quelque chose, mais 
quelque chose de certainement insuffisant 
vu la modicité de la somme prévue. Une 
question écrite de M. Maurice Thorez, pu­
bliée au « J.O. » du 7 décembre, rappelle 
que les agents de service forment une caté-
personnel de l'Education nationale. « Depuis 
des années, ils demandent une revision indi-
ciaire, le versement d'un acompte mensuel 
gorie particulièrement défavorisée dans je 
de 60 F, un statut apportant des améliora­
tions sensibles à leurs conditions de travail et 
leur ouvrant des débouchés réels. Bien que 
les intéressés aient été conduits à se mettre 
en grève à plusieurs reprises pour faire 
entendre leurs légitimes revendications, le 
gouvernement s'obstine à ne pas leur ac­
corder même partiellement satisfaction. Les 
mesures inscrites dans le dernier budget sont 
dérisoires et ne bénéficieraient qu'à un petit 
nombre des agents de service de l'Education 
nationale. » Quelles mesures compte prendre 
le gouvernement ? 
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AGENTS DE SERVICE partie générale

Pour une administration plus humaine 
paraît en cause. 

« Il est nécessaire qu'on en finisse 
avec des méthodes d'autorité abusive, 
que des rapports humains se substi­
tuent à une soumission qu'on voudrait 
aveugle et totale : ce qui ne se peut, 
ni ne se doit. 

« En conséquence, les soussignés dé­
cident de s'adresser à leurs syndicats 
pour obtenir qu'interviennent le plus 
tôt possible des changements décisifs. 

« Nous sommes dans une école où 
il importe que soient respectées les 
valeurs que nous considérons . comme 
fondamentales : la dignité des per­
sonnes et la dignité du travail. » 

Le secrétariat de la section natio­
nale, approuvant absolument les préoc­
cupations des signataires de cette pé­
tition, a aussitôt répondu, et la section 
appuiera toute action extérieure à l'éta­
blissement qui pourrait être demandée 
par le personnel. 

GOUNON. 

Nous avons reçu le texte d'inp pé­
tition signée par la quasi-totalité du 
personnel d'une école normale d'ins­
titutrices, agents, surveillantes, profes­
seurs, et par les responsables des di­
verses sections syndicales, S.G.E.N. 
compris. 

On signale d'abord les difficultés de 
fonctionnement — déjà étudiées par 
Goujon dans notre dernier encart du 
28 novembre — d'un établissement 
qui compte un peu plus de 20 agents 
lorsque plusieurs agents sont malades. 

« Le travail devient très pénible 
dans certains services à certaines heu­

res de la journée. En particulier, le 
service des réfectoires se fait, faute de 
personnel suffisant, à un rythme exté­
nuant. » 

A-t-on fait le maximum pour recru­
ter des auxiliaires ? 

On voudrait une organisation du 
travail, un emploi du temps, afin que 

Réunion du 

Bureau national 
Le bureau national de la section des. agents 

du S.G.E.N. s'est réuni à Paris, le 27 dé­
cembre, au siège du S.G.E.N., avec Marti­
net, secrétaire de la commission d'action 
revendicative. Etaient présents : Souchier 
(Aix), Confrère (Bordeaux), Jaslier (Caen), 
Lachaise (Clermont), Camus (Grenoble), Briè-
re (Lille), Aubin (Orléans), Vannier et Sa-
ghaard (Paris), Laussouarn (Rennes), Mlle 
Pescher (Strasbourg), Boissière (Toulouse). 
Etaient excusés : Goujon (Caen), Osivald 
(Moselle), Coihte (Orléans), Helard (Paris) 
et Briois (Reims). 

Goujon avait envoyé sur les divers points 
de l'ordre du jour une étude très détaillée 
qui a été soumise au bureau et notre ca­
marade a pu ainsi apporter sa contribution 
aux débats. 

l'attribution des tâches ne relève plus 
de l'arbitraire. 

Mais surtout, on voudrait un chan­
gement de climat ! Après avoir posé 
le problème de l'attribution des notes 

administratives, la pétition déclare : 

« Il est anormal que, sous des pré­
textes futiles, les agents soient mena­
cés d.'une diminution de points ou 
d'une titularisation différée. Un exem­
ple : à la suite d'une pétition collec­
tive en faveur de la titularisation d'un 
collègue agent, les signataires dé cette 
pétition ont eu , effectivement, leur 
note baissée de deux points par l'in­

tendante. 

« Brimades ou menaces de brimades 
détériorent les rapports entre les agents 

et l'intendante. 

« Les agents supportent mal l'humi­
liation qui atteint leur dignité dans ie 
travail. Ils souffrent de toujours crain­
dre, au point que la santé de certains 

sibilités de promotion sociale qui lui appor­
teraient la qualification nécessaire. 

Souchier est chargé de suivre, pour le 
bureau, les revendications du personnel de 
cuisine. 

Boissière voudrait, dans le statut, des ga­
ranties contre l'arbitraire de l'employeur. 
De tels exemples sont cités : un intendant 
prétendait obliger une femme à exercer 
l'emploi de veilleur de nuit... 

2) Session de formation syndicale des 
agents. — Camus fait état de la correspon­
dance échangée à ce sujet. Le bureau adopte le 
principe d'une session de trois jours (les 29, 
30 et 31 juillet) dans une maison fami­liale 
près de Grenoble. Les thèmes de la session 
sont examinés, et on demandera à l'Union 
départementale C.F.T.C. de Grenoble et au 
secrétariat académique du S.G.E.N. à Grenoble 
de fournir des conférenciers sur-les 
problèmes extérieurs à la catégorie des 
agents. 

3) Relations intersyndicales. — Martinet 
en fait l'historique En novembre 1962, tous les 
syndicats d'agents, sauf le syndicat auto­nome, 
participaient à une action commune que lé~ 
syndicat autonome méprisait. Puis, comme 
l'action commune de tous les syndi­cats est 
impossible parce que le syndicat autonome 
n'en veut pas. il y a eu des actions 
parallèles, ce parallélisme étant pos­sible grâce 
aux contacts avec la C.G.T. qui avait gardé 
le réflexe unitaire. Maintenant, et ce n'est 
pas sans lien avec l'évolution de la politique, 
les syndicats C.G.T. (lycées et collèges 
d'enseignement technique) préfèrent organiser 
une action avec le seul syndicat autonome. 
C'est ainsi que le syndicat auto­

nome et les deux syndicats C.G.T. (lycées 
et C.E.T.) viennent, ensemble, de demander 
aux agents de pétitionner le 19 décembre. 
Boissière est mandaté par le bureau pour 
écrire aux secrétaires de ces trois syndicats 
que les agents du S.G.E.N., comme les agents 
autonomes et cëgëtistes, réprouvent la poli­
tique du ministre qui promet et ne fait 
rien, et qu'une action, pour être efficace, 
doit rassembler le plus grand nombre pos­
sible de participants. 

Communication est donnée d'articles des 
journaux syndicaux des agents, un compte 
rendu du bureau C.G.T. démontre le désir 
des cégétistes de réaliser une unité d'action 
sans exclure le S.G.E.N. et F.O., un article 
du journal autonome attaque le S.G.E.N. 
dans des conditions « pas très honnêtes » . 
L'existence de notre caisse de grève n'est 
pas appréciée. Mieux vaudrait, pour l'effi­
cacité de l'action syndicale, que les caisses 
de grève soient plus répandues... 

4) Activité des sections académiques. —
Le bureau étudie des modèles de fiches 
(Camus a proposé une fiche permettant aux 
élus des C.A.P. de prévenir officieusement 
les syndiqués de leur sort, Jaslier a préparé 
un modèle de fiche de renseignements pou­
vant servir à l'élaboration d'un fichier aca­
démique). Chacun des présents s'efforcera, 
dans son académie, d'obtenir une liste des 
secrétaires de section d'établissement agents 
afin que des circulaires d'information puis­
sent, en cas de besoin, être envoyées direc­
tement de Paris. 

A l'occasion du congrès national du S.G. 
E.N., à Lyon, les 26, 27 et 28 mars, une 
réunion des délégués agents sera organisée.

Services médicaux et sociaux 

1) Statut des agents. — Diverses répon­ses 
du ministère laissent prévoir qu'un sta­tut va 
sortir, mais qu'il n'apportera pas les 
améliorations attendues. 

Une mise au point du statut tel que le 
souhaite le S.G.E.N. sera diffusée. On sou­haite 
notamment que, sans compromettre la 
qualification professionnelle nécessaire à 
l'exercice de certaines fonctions de spécialis­tes, 
le personnel non spécialisé ait des pos­

Que deviendront les 
services médicaux 
et sociaux ? 

Plusieurs parlementaires se sont inquiétés des 
projets du gouvernement et, rien que dans les 
« J.O. » parus en décembre, nous relevons des 
questions de M. Dupuy. 6 dé­cembre ; de M. 
Cornette, 7 décembre ; de M. Fil, 13 décembre. 
Voici ce aue le mi­nistre répond à une 
question antérieure de M. Chapuis («J.O.» du 
11 décembre) qui s'inquiétait de ce que serait 
le fonctionne­ment du service.

« // est exact qu'un conseil interminis­tériel-
a pris le 26 juin 1963, la décision de regrouper, 
dans un « service d'action sani­taire et sociale 
» , dépendant du ministère de la Santé 
publique, les divers services médicaux et 
sociaux qui sont actuellement rattachés à 
d'autres ministères. La réforme devrait entrer 
en vigueur au 1  e  r janvier 1564. Ses modalités 
sont actuellement étu­diées par une commission 
constituée auprès de M. le Ministre d'Etat 
chargé de là ré­forme administrative et ne sont 
pas encore définitivement arrêtées. C'est, sous 
cette ré­serve, que peuvent être données les 
premiè­res indications suivantes : 

1° Les services médicaux et sociaux de 
l'Education nationale ne seront pas trans­férés 
intégralement à la Santé publique; 

2° Le contrôle de santé systématique de la 
population scolaire, au premier comme au 
second degré, sera assuré par les méde­cins 
appartenant actuellement aux services médicaux 
et sociaux de l'Education natio­nale, qui 
dépendront dorénavant de la Santé publique. Les 
activités élaborées en commun par le ministre de 
l'Education nationale et par le ministre de la 
Santé publique, dans le cadre de programmes 
établis pour chaque département par accord 
entre le service d'action sanitaire et sociale 
et l'inspection 

académique, et sous le contrôle de l'inspec­
teur d'académie. En ce qui concerne le 
second degré, il y a lieu de préciser que 
la médecine de soins des établissements, dis­
tincte du contrôle médical exercé par les 
services médicaux et sociaux, sera maintenue 
dans sa forme actuelle;.. 

3° Le personnel médical des services mé­
dicaux et sociaux, tant titulaire que contrac­
tuel, sera transféré à la Santé publique, 
ce qui n'exclut pas que certains médecins 
puissent rester à la disposition de l'Educa­
tion nationale. » 

Les infirmières de soins 
des établissements 

auront-elles un statut ? 

Voici, au « J.O. » du 4 décembre, la ques­
tion écrite posée à ce sujet : 

« M. Maurice Schumann attire l'attention 
de M. le Ministre de l'Education nationale 
sur la situation anormale des infirmières di­
plômées d'Etat chargées des soins dans les 
établissements d'enseignement. Dans les ly­
cées, ces personnels sont fonctionnaires, mais 
rangées dans le cadre des agents de ser­
vice, et leur échelle indiciaire ne les con­
duit, et en 18 ans, qu'à l'indice net 260. 
Dans les collèges d'enseignement technique, 
le décret du 28 septembre 1956, qui a per­
mis la titularisation des agents de service, 
ne leur a pas été appliqué et elles sont res­
tées contractuelles, avec une échelle qui les 
conduit en douze ans à l'indice 275 net. 
Si un arrêté du 14 mai 1962 et une circu­
laire du 13 juillet 1962 laissent espérer une 
prise en charge des infirmières diplômées 
d'Etat chargées des soins dans les établis­
sements par la direction des services médi­
caux et sociaux, rien n'est venu depuis. La 
fonction publique a déclaré que ces person­
nels sont de catégories hiérarchique B, mais 
leurs indices n'ont pas varié depuis 1950, 
la carrière du type B mène en dix-huit ans 
à l'indice net 300, et les infirmières se 
trouvent plus mal rétribuées que les per­
sonnels « maîtrise d'exécution » du cadre C. 
Il lui demande quelles mesures il compte 
prendre : 

1° pour assurer la qualité^ de fonction­
naire aux infirmières diplômée! d'Etat assu­
rant les soins dans les collèges d'enseigne­
ment technique ; 

2° pour accorder aux infirmières d'Etat 
assurant les . soins dans les établissements 
d'enseignement un statut et une carrière in­
diciaire en harmonie avec la carrière ty­
pe B. » .

Nous publierons la réponse. 

A titre d'information 

Au «J.O.»" du 29 novembre, paraît" 
le statut du personnel infirmier de 
l'établisse­ment national de bienfaisance 
de Saint-Maurice et des hôpitaux 
psychiatriques auto­nomes. Voici quelques 
indications sur ce statut : 

Le personnel comprend : 
—• des infirmiers et infirmières . 
— des infirmiers et infirmières spécialisés ; 
— des chefs et cheitaines d'unitts de 

soins ; 
— des surveillants et surveillantes ; 
— des surveillants-chefs et surveillantes-
— chefs. 
Peuvent être nommés infirmiers et infir­

mières : par priorité, les élèves infirmiers et 
élèves infirmières stagiaires de l'établisse­
ment qui ont obtenu le diplôme d'infirmier 
des hôpitaux psychiatriques ; les candidats 
possédant diplôme d'Etat d'infirmier ou au­
torisation d'exercer reçus à un concours. 

Peuvent devenir infirmiers et infirmières 
spécialisés, soit par avancement, soit par 
voie de concours, les personnels possédant 
diplôme d'Etat d'infirmier ou autorisation 
d'exercer et un diplôme de spécialisation. 

Les grades qui suivent sont atteints par 
avancement. 

La carrière d'infirmier comporte neuf 
échelons, le neuvième échelon étant atteint 
en 19 ans, et un échelon exceptionnel réservé 
aux infirmiers et infirmières diplômés d'Etat. 
Indices nets de 185 à 315, échelon excep­
tionnel à 325. 

Infirmiers spécialisés : 8 échelons, de 200 
à 330 net. 

Chefs et cheftaines d'unités de soins : 5 
échelons, de 245 à '330 net. 

Surveillants et surveillantes : 5 échelons, 
de 260 à 340 net. 

Surveillants-chefs et surveillantes-chefs : 5 
échelons, deux échelles selon l'importance de 
l'établissement : de 280 à 360 net ou de 
305 à 390 net 

Informations 
en vrac 
Les traitements 

Il avait été accordé une majoration de 
1,50 % des traitements à partir du 1" oc­
tobre, ce qui donnait les traitements pu­
bliés dans S.U. du 28 novembre. Depuis, 
cette augmentation a été majorée, elle passe 
de 1,50 à 2 %, donc, en fait, les traite­
ments publiés le 28 novembre doivent être 
très légèrement relevés (de 0,50 % environ). 
Normalement, une nouvelle majoration doit 
intervenir avec effet du 1" janvier 1964 ; 
mais à la date du 25 décembre, -le décret 
qui doit la définir n'.est pas encore publié. 

Accidents de travail 
des fonctionnaires 

On sait que, contrairement à ce qui se 
passe pour le secteur privé, le fonction­
naire doit faire l'avance des frais médicaux 
et pharmaceutiques, et cette solution lèse 
le personnel, surtout le personnel à faible 
indice. Voici la réponse à une question 
écrite posée par M. Cornette, député, à 
ce sujet : 

« Les conditions de réparation des acci­
dents de service, dont sont victimes les 
fonctionnaires, ont été fixées par les ins-
trnetions prises pour l'application de l'ar­
ticle 36, alinéa. 2 in fine, du statut géné­
ral des fonctionnaires. Ce dernier prévoit, 
effectivement, le remboursement aux vic­
times des dépenses résultant de l'accident 
et non la prise en charge directe desdits 
frais par l'administration. L'instruction 
4 bis du budget et de la fonction publique 
du 6 avril 1950 a prévu l'octroi d'avances 
aux fonctionnaires, mais il est certain que 
la procédure préalable à l'attribution de 
ces indemnités exige un certain délai. Pour 
remédier à ces difficultés, l'administration 
a prévu la possibilité de faire prendre en 
charge directement, après avis du méde­
cin de l'administration, les hospitalisations 
et soins coûteux lorsque ceux-ci sont dis­
pensés dans des établissements publics ou 
conventionnés, qui pratiquent des tarifs 
équivalents aux barèmes de la Sécurité 
sociale. Toutes instructions utiles ont été 
données à cet effet aux services chargés de 
l'instruction et de la liquidation des dos­
siers e.t il leur a été vivement recommandé, 
par voie de circulaire, d'apporter tous leurs 
soins au règlement rapide des affaires de 
l'espèce. Il peut être signalé, d'autre part, 
que les fonctionnaires mutualistes peuvent 
obtenir des prêts d'honneur à la M.G.E.N., 
remboursables après le règlement de leurs 
frais par l'administration. » 

(J.O. du 12 décembre.) 

Cette réponse fait le point de la situa­
tion, qui n'est pas satisfaisante. Il reste 
anormal (même si c'est statutaire) que le 
fonctionnaire fasse l'avance des frais oc­
casionnés par un accident du travail ; il 
n'est pas normal que le fonctionnaire soit 
invité à se tourner vers une association pri­
vée qui fait ce que l'Etat ne fait pas. . . 

Accidents de travail des auxiliaires 
de bureau et de service 

Une circulaire du 25 novembre de la 
Fonction publique, non publiée au B.O. 

à la date du 25 décembre, indique que 
si . un auxiliaire de bureau ou de service 

est victifhe d'un arrêt de travail consécutif à 
un accident de service, l e , temps d'arrêt 
de travail compte comme un temps d'acti­
vité et doit être pris en compte pour l'avan­
cement d'échelon. 

Ajoutons que le. B.O. du 28 novembre 
a publié la circulaire du 28 octobre défi­
nissant les congés de maladie et de mater­
nité des auxiliaires de bureau et auxiliaires 
de service, texte cité dans S.U. du 28 no­
vembre ; normalement ces dispositions de­
vraient être maintenant appliquées dans 
tous les services. 
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Classes élémentaires P R E M I E R D E G R É C. E. G,

ÂUDEENCES A L A D . G . O . P . S . 

ET A U SECRÉTARIAT GÉNÉRAL 
• FUSION DES ECHELLES

E n principe par le décret du 19 juil let 
1963 relatif au c las sement indiciaire de 
cer ta ines catégories , les échelles 1 et 2 
sont fusionnées avec effet du 1-18-63. 

. Nous rappellerons tout d'abord les po­
s i t ions du S.G.E.N. tel les qu'el les ont été 
c o n s t a m m e n t confirmées depuis deux a n s 
e t dj i 'endues au cours de toutes nos dé­
marches , y compris cel les la i tes en août 
e t c é b u t septembre 1963 : 

— subst i tuer a u x c inq derniers éche­
lons de l'échelle I les cinq échelons de 
l 'échelle 2 ; 

— opérer du 1" au 7« échelon des glis­
s e m e n t s indiciaires qui suppr iment le 
h iaut i s creusé entre l  e 7' et le Sf n o u 
­veau , de manière à ma in ten ir un 
dérou­l e m e n t de carrière h a r m o n i e u x . 

Ainsi tous les éche lons auraient béné­
ficié ct 'augmentat-ons indiciaires const i ­
t u a n t l 'amorce d'un rec lassement . 

Malheureusement , le gouvernement 
n'est pas a .sez pénétré de la priorité à 
accorder à l'E.N. pour admettre u n e 
opérat ion « aussi coûteuse ». 

Les solutions prévues : 
On a d'abord envisagé de réaliser l 'opé­
rat ion aux moindres frais en ne modi­
f iant que "le dernier, o u les deux derniers 
éche lons . 

Les services de l'E.N., animés et soute­
n u e par la press .on syndica le ayant a m e ­
n é le gouvernement à gonfler les crédits 
p r é / u s pour l 'appl icat ion de ces dispo­
s i t ions , la solution qui sera adoptée sera 
m o i n s désastreuse. La l igne générale sera 
la su ivante : 

— les éche lons de 1 à 7 restent c e u x 
de l 'échelle 1 ; 

— le 5* échelon de l 'échelle 2 remplace 
le 11 e échelon de l 'échel le 1 (fin de 
carrière de l ' inst i tuteur à 390 net) ; 

— l e s échelons 8, 9 et 10 se s i tuent 
respect ivement à u n 'n iveau inter­
médiaire entre les 8 e , 9 e et 10 e de 
l 'échel le 1 et les 2r. 3' et * de l 'é­
chel le 2. 

Ce système peut créer des s i tuat ions c u ­
r ieuses telles que celle-ci : n iveau indi­
ciaire d'un échelon de la nouvelle car­
rière inférieur au n i v e a u de l 'échelon 
correspondant de l 'échelle 2. Au m o m e n t 
de l 'en.rée en vigueur de la normal i sa­
t ion. U s collègues qui se trouvaient d a n s 
l'éc îelle 2, « perdraient des points ». 

Il est en tendu que dans ce cas, les in ­
téressés- conservent , à titre personnel , 
leur c lassement indiciaire. 

Mesure de just ice . Mais les complica­
t ions administrat ives que ' cela ne m a n ­
quera p s s de créer auraient pu être évi­
tées si nos proposit ions avaient été re­
t enues . 

Le 21 septembre 1933 dans S.U., n° 306, 
J . Brocard rappelait les obstacles admi­
nis trat i f s qu'il restait à franchir. Le ven ­
dredi 19 octobre 1963 (cf. S.U., n° 310), à 
la Direct ion de l 'Administrat ion géné­rale , 
M. Blanchard nous disait que l 'E.N. 
a t t e n d a i t les textes des F inances sur la 
br.s5 c i -dessus rappelée.

Le vendredi 20 décembre 1963, les ser­
vices du "secrétariat général n'a pu n o u  s 
f ixer de délai sûr. O n peut seulement es­
pérer qu'au cours d u premier tr imestre 
le décret indic'a.re et les arrêtés d'.éche-
l o n n e m e n t nouveaux , (en t enant compte 
qu'i l f a u t que les a n c i e n s soient suppri­
més par décret en Consei l d'Etat) pour­
ront sortir. Il n o u s a été confirmé que 
les col lègues qui r isqueraient de perdre 
des points (cf. plus haut) conserveraient 
leur c lassement indiciaire à t i tre per­
sonne l . 

N o u s intervenons e n même temps d a n s 
les services spécial isés Direct ion d  u Per­
sonne l et Pension) par les répercussions 
e n ce qui concerne l 'avancement en 1964 
(une circulaire est en préparation sur 
la base d'une échel le unique) et les pen­
s ions (péréquation à partir du 1-10-63). 

• D E B U T DE C A R R I E R E DES INST1 
T U T E U R S  

La divergence de vues entre l 'E.N. e t 
les F inances au n i v e a u d u 2? éche lon n 'a 
pas encore reçu de solut ion. L'Education 
Nat ionale (soutenue par u  n avis 
favora­ble de la Fonct ion publique) 
cont inue de demander 235 là c ù les 
F inances ne veu­lent donner que 230. 
N o u s avons ins i s té et ins is terons encore 
par u n e act ion re­doublée pour que 
la répercussion de l ' augmentat ion de 
20 po ints de l 'échelle de début (185 ne t 
à 205 ne t du cadre B) ai l le jusqu'au 2 e 
échelon des inst i tuteurs t i tulaires, au 
m o m e n t où comme n o u  s le montrerons 
ici toutes les semaines , la crise d u 
primaire s 'accentue en profon­deur 
s i n o n en apparence . 
• C H A R G E S D'ECOLE A CLASSE 

UNI­QUE  
N o u s : appelons notre opposit ion à 

toute interprétation restrictive du décret 
du 19 juil let en ce qui concerne la ma­
jorat ion de 10 points bruts (4 ou 5 ne t s 
selon les échelons) qui n ' e i t déjà accordé 
que pour une école a y a n t compté plus 
de 10 é lèves en m o y e n n e dans les deux 
dernières années (1).. En effet on vou­
drait l imiter cette majorat ion aux écoles 
mixtes , et ne pas l 'accorder aux chargés 
d'école à classe unique de garçons et a u x 
chargés d'école à classe unique de fi l les. 

 — • H E U R E S S U P P L E M E N T A I R E S . 
COLLECTIVITES LOCALES 

D a n s le précédent n u m é r o , S.U., n° 317, 
p. 982/2, nous av ions s ignalé l 'arrêté d u 
22 octobre 1963 (au « J.O. » des 2-3 dé­
cembre 63 et au B.O. n° 45 du 12-12-63, 
p. 2475). Il n o u s a été expliqué pourquoi 
l 'arrêté pris sur proposit ion d u min i s ­
tre de l 'E.N. , n'a pas é té s igné par lui 
mais s e u l e m e n t des ministres de l'Inté­
rieur et des F i n a a v s .

L'article 9 du décret n<> 59-37 du 5-1-59 
visé d a n s l'arrêté e n quest ion, ava i t 
décidé en effet de certaines mesures de 
déconcentrat ion , qui sur proposit ion de 
minis tères concernés donna i t le pouvoir 

.de s ignature a u x minis tères de l 'Inté­
rieur et des F inances . 

Nous verrons très prochainement 
o ù en est la circulaire d'application 
prépa­rée par la Direct ion de 
l 'Organisat ion. • H E U R E S S U P P L E M E N T A I R E S D E S 

I N S T I T U T E U R S D A N S LES LYCEES 
C'est u n problème tout à fait différent. 

Là l e s services compétents cont inuent 
d'étudier la possibilité d'un taux unique 
à la p lace des 3 o u 4 t a u x différents exis­
tants ac tue l l ement . Mais cette uni f icat ion 
pose de nombreux problèmes qui sont 
étudiés avec les F i n a n c e s . 

• I N D E M N I T E S DE LOGEMENT 
N o u s posens le problème de la suppres­ 

s ion de la majorat ion du quart pour les 
inst i tuteurs mariés sans enr'ant qui e n 
bénéficiaient jusqu'à présent. .Le problème 
est ac tue l l ement repris à là su . te des 
réponses d u minis tère à des quest ions de 
parlementaires : nous reverrons la ques ­
t ion avec le bureau P. 1. 

Quant à l 'ensemble du problème de 
l ' indemnité de logement , la refonte du 
décret de 1922, comme la f ixat ion du t a u x 
de l ' indemnité de logement des inst i tu­
teurs des écoles nat ionales , consei l lers 
pédagogiques ou au C.N.T.E. se h e u r t e n t à 
des diff icultés vis-à-vis des F inances : u n 
t a u x sur lequel celles-ci pourraient 
donner leur accord ne doit pas const i ­
tuer u n recul. 

(1) On se souvient que malgré l 'av is 
du Conseil Supérieur de la Fonct ion pu­
blique, le gouvernement a m a i n t e n u cet te 
c lause restrictive. D e m ê m e qu'il a re­
fusé d'envisager u n e amél iorat ion indi­
ciaire après 5 ans dans un m ê m e peste . 
Depuis 1957, les études e t l 'action du S.G. 
E.N. v i sent à obtenir n o t a m m e n t l 'assi­
milat ion du chargé d'école au directeur 
à 2 c lasses . 

(Suite du compte rendu d'audience d a n s 
le prochain numéro) . 

C E . G. AUDIENCES A U MINISTERE 

Direction générale de l'Organisation et des Programmas scolaires 
L e s d é l é g a t i o n s d u S . G . E . N . on t é t é 

r e ç u e s le m a r d i 1 7 d é c e m b r e  , p a r M . 
H e n r y  , c h e f du b u r e a  u P 1 " à l a D i rec t i on , 
du P e r ­s o n n e l , e t p a r M . V o i s i n , d i r e c t e u  r 
de l ' O r ­g a n i s a t i o n , ass i s té d e son a d j o i n t , 
M . B e r -t a u t  , s o u s - d i r e c t e u r  , pu i s j eud i pa r 
M . H a b y , d i r e c t e u r des E t u d e s . 

N o u s a v o n s p u t r a i t e r les ques t i ons les 
p l us u r g e n t e s c o n c e r n a n t le p e r s o n n e l , e t 
n o u  s a v o n s pa r l é é g a l e m e n t des p ro je ts 
d e s t a t u t s qu i son t en cou rs d ' é l a b o r a t i o n . 
L e  s po in ts qu i n ' a p p a r a i s s e n t p a s d a n s 
c e c o m p t e r e n d u f on t l 'ob je t d e no tes 
é c r i t e s r e m i s e s a u x d i f f é r e n t s s e r v i c e s d  u 
M i n i s ­t è re . 

• Maxima de service

et indemnités

de cycle d'observation
L e n o n - p a i e m e n t o u la r e t e n u  e qu i 

a é t é f a i t  e e n 1 9 6 2 - 1 9 6 3 s e m b l e n  t dus 

à u n e i n t e r p r é t a t i o n un peu é t r o i t e des 
t e x t e s e t des i n s t r u c t i o n s o r a l e s . U n  e no te 
p o u r r a ê t r e e n v o y é  e a u x i n s p e c t e u r s -
d ' A c a d é m i e pour l ' a n n é e s c o l a i r e 
1 9 6 3 - 1 9 6 4 . 
• Instituteurs dans les lycées

I l y a, en p r é p a r a t i o n , u n e no te p o r t a n t 
s u r l ' u n i f i c a t i o n du s e r v i c e , pour m e t t r e f i n 
à la d i s p a r i t é des t r o i s c a t é g o r i e  s 
( s e l o n l ' en t rée d a n s l ' e m p l o i  ) ; le 
m a x i m u m d e s e r v i c e s e r a f i x é p a r 
c i r c u l a i r e . 

L ' i n s p e c t i o n pa r les i n s p e c t e u r s p r i m a i r e s , 
d ' où d é p e n d e n t la no te de m é r i t e e t l ' a v a n ­
c e m e n t , e t le p a s s a g  e d e  s ép reuves p r a t i 
­q u e s c'u C . A . P . C . E . G  . f e r o n  t auss i 
l ' ob je t d ' u n e no te . 

N o u s a v o n s é g a l e m e n t s i g n a l é ' que c e s 
i n s t i t u t e u r s ne son t p a s m e n t i o n n é s d a n s 
le p ro j l t de s t a t u  t des m a t r e s c e r t i f i é s . 
• Mesures transitoires

C . A  . P. C . E. G .  

L e s i n s t i t u t e u r s r e c r u t é  s depu i s le 2 1 
o c ­tobre 1 9 6 0 après un e x a m e n 
d é p a r t e m e n t a l d o i v e n t , d ' a p r è s l ' a r rê té du 
2 3 a o û t 1 9 6 1 , sub i r u n e doub le i nspec t i on 
ap rès t ro is a n ­nées d ' e x e r c i c e e t , si e l l e 
es t f a v o r a b l e  , p a s s e  r les ép reuves 
p r a t i q u e s  . C e l l e s - c i s o n t t rès p r o c h e s de 
ce q u ' é t a i e n t les e x a m e n  s 
d é p a r t e m e n t a u x , e t il s e m b l e peu log ique 
d ' a v o i r a d m i s des i n s t i t u t e u r  s à 
e n s e i g n e r d a n s les C E . G . pour l eu r d i r e 
t ro is a n s p lus t a r d q u ' i l s sont i n a p t e s U n e 
so lu t i on est à l ' é tude . 

9 Propédeutes 
I l s s o n t d i spensés des ép reuves t h é o r i ­q u e 

s e t a d m i s a u s t a g e d ' u n e d e m i - a n n é e . 

I l s on t p u d e m a n d e r l eu r i nsc r i p t i on pour 
les é p r e u v e  s p r a t i q u e  s ( d u 8 j a n v i e r 
a u 1 6 m a i 1 9 6 4 ) . I ls on t p u d e m a n d e r 
a u s s  i à f a i r e \B s t a g e du 1 0 f é v r i e r a u 
2 9 j u i n . S ' i l s o n t é t é r e t e n u s pour f a i r e 
ce s t a g e  , i ls p a s s e r o n t les é p r e u v e  s 
p r a t i q u e  s en 6 4 -6 5 , ce qu i r e t a r d e 
d ' u n ' a n l eu r n o m i n a t i o  n 

d é f i n i t i v e e,i C E . G . I l f a u d r a i t donc q u ' i l 
s p u i s s e n  t p a s s e  r les é p r e u v e  s p r a t i q u e s 
a v a n t le 8 f é v r i e r . C e t t  e q u e s t i o n doi t ê t re 
réglée auprès de c h a q u  e Inspect ion 
a c a d é m i q u e . 

9 Maîtres d'application et conseillers pédagogiques 
N o m i n a t i o  n e t r é m u n é r a t i o n : q u e s t i o 

n à l ' é tude à l a D i r e c t i o n g é n é r a l e . 

• C.A.P. des classes élémentaires 
O b l i g a t i o n pou r l a t i t u l a r i s a t i o n p u i s q u e 

le pe rsonne l des C E . G . a p p a r t i e n t a u p r e ­
m ie r d e g r é  . 

I l ne s e m b l e p a s pou r l ' i n s t a n t qu'une 
so lu t i on s a t i s f a i s a n t  e so i t en v u e , b ien 

que le C . A . P . C . E . G . soit... . u n cer t i f icat d ' a p t i  ­
tude pédagogique ! M a i s il y a les lo is 
o r g a n i q u e s . . . I l f a u t v r a i s e m b l a b l e m e n  t 
a t ­t end re le s t a t u  t des « • î a i t r e s c e r t i f i é s 
» . 

• Application du décret Fouchet 
P r o l o n g a t i o n d u c y l e e d ' o b s e r v a t i o n e n 

q u a t r i è m e et t r o i s i è m e . 
I l es t a p p l i c a b l e dès l a r e n t r é e 6 3 

( n o n  , ce n 'es t p a s u n e c o q u i l l e . . . )  . L e s 
conse i l s de c l a s s e e t d ' o r i e n t a t i o n d o i v e n t 
f o n c t i o n  ­ne r , les c r é d i t s pour l eu r 
r é m u n é r a t i o n s o n t p r é v u s . 

9 Créations de postes 
L ' a m p l e u r d u m o u v e m e n t e n s e p t e m ­

bre 6 3 é t a i  t due à l a p r é s e n c e des r a p a ­
t r i és . . . M a i s pour l a r e n t r é e p r o c h a i n e , e t 
b ien q u e les c o l l e c t i f  s b u d g é t a i r e s s o i e n 
t s u p p r i m é s  , les postes seront c r é S s assex 

toi et en nombre suf f isant . N o u  s 
l ' espérons . . . 

• Ouverture de 200 collèges 
d'enseignement secondaire
L e p lus g r a n d n o m b r e d ' e n t r e e u x s e r o n t 

des C . E . G  . t r a n s f o r m é  s ; i l y a u r a peu 
de c o n s t r u c t i o n s n o u v e l l e  s c e t t e a n n é e . I l s 
s e ­ron t n a t i o n a l i s é s e t l eu r l i s te p a r a î t r  a 
v e r s P â q u e s  . 

L e s pos tes se ron t m is a u m o u v e m e n t  , 
l a n o m i n a t i o n d u pe rsonne l r e l ève d o n c 
d e l ' i n s p e c t e u r d ' A c a d é m i e . 

• Projets de statuts

N o u s a v o n  s p r é s e n t  é des ob jec t i ons 

et 
des r é s e r v e s c o n c e r n a n t les s t a t u t s des p e r  ­
sonne l s ( d i r e c t i o n e t e n s e i g n e m e n t ) , m a i s 
l a q u e s t i o  n n 'es t p a  s e n c o r e a s s e z a v a n c é 
e pour que nous pu iss ions f o r m u l e  r t a n t 
u n j u g e m e n  t d ' e n s e m b l e q u e des c o n t r e -
p r o p o ­s i t i ons c o n c r è t e s . 

® Au B.O. n° 46 (du 1-12-63) 
Sess ion de la 2 e p a r t i  e d  u C . A . P . -

C . E . G . du 8 j a n v i e r 6 4 a u 16 m a i 6 4 
( a p p l i c a  ­t ion de l ' a r r ê t  é du 1 1 j u i l l e t 
1 9 6 1 ) . 

S . M A L A Q U I N .
S e c r é t a i r e n a t i o n a l e C . E . 
G  . 

Syndicat C.F.T.C. des Enseignements spéciaux du département de la Seine 
1, quai de l'Hôtel- de-Ville - PARIS 4 e

que les enseignements spéciaux soient étendus 
à toute la France (cf la déclaration de M. 
Hepp, directeur général des Services d'en­
seignement de la Seine « la réforme à Paris 
se fera avec nos enseignements spéciaux on 
elle ne se fera pas. Elle se fera dans l'en­
semble de la France, avec des professeurs 
spécialisés qualifiés, comme le sont lés nô­
tres, ou elle se fera mal ») 

Paris, le 2 janvier 1964. 

Bureau national 

12 DECEMBRE 1963 

Présents.: Pinoteau, S. Malaquin, Wiart, 
Viollier, Marient, Poisson, Bouret, Bonnafous, 
Cl. Jean, Duquesne. 

ORGANISATION DE LA SECTION 
DU 1 e r DEGRE 

Pinoteau expose le fonctionnement du 
secrétariat 1  e r degré, depuis l'arrivée de 
Duquesne et la répartition du travail. Les 
activités d'un certain nombre de commissions 
(enfance inadaptée, C . N . J . , directeurs, problè­
mes ruraux), seront soutenues ou relancées 
par Duquesne qui se charge aussi des dé­
marches au ministère pour affaires individuel­
les, demandes de renseignements, interven­
tions sur cas particuliers. 

COMMISSIONS 

• Enfance inadaptée i Besson, qui était 
S .D. 1 dans la Drôme, accepterait de pren-

premier degré 

dre la responsabilité de la commission natio­
nale à partir de la rentrée prochaine. 

Il faudrait envisager l'organisation d'une 
journée de l'enfance inadaptée, au cours de 
cette année. 

• C. N. J. : Bonnafous annonce l'état des 
inscriptions pour la session de Bierville. 
Echange de vues sur l'organisation de la 
session. 

9 Maternelles : un secrétariat — commis­
sion maternelles — s'est réuni le 6 décembre. 
Claude Jean donne le compte rendu de ce 
secrétariat. Elle annonce l'organisation d'une 
Journée d'étude fixée au 12 mars 1964. L'un 
des principaux thèmes sera : 

Liaisons entre maternelles et cours prépa : 

ratoire. 

INSTITUTEURS DANS LES LYCEES 

C'est avec plaisir que le B.N. a accueilli 
Viollier (Charente) qui a accepté la respon-

COMMUNIQUE 

Le Syndicat C.F.T.C. des Enseignements 
spéciaux de la Seine s'élève contre les décla­
rations de M. Peretti, député-maire de 
Neuilly, affirmant « qu'ils sont 3 000 profes­
seurs qui sont payés et qui ne remplissent 
pas la mission pour laquelle ils sont rétri­
bués... qui sont payés à ne rien faire ». 

Le syndicat C.T.F.C. rappelle que les béné­
ficiaires de cet état de choses sont les en­
fants de la Seine et qu'il serait souhaitable 

sabilité nationale de la commission des ins­
tituteurs de lycée. 

Viollier rappelle d'abord les différentes « 
catégories * d'instituteurs dans les lycées, 
qu'on distingue suivant les dates de recru­
tement. 

Il évoque ensuite les difficultés et les pro­
blèmes sans nombre de ce personnel. Le plus 
important est sans doute celui de sa stabi­lité 
que la circulaire ministérielle du 21 août 63 ne 
règle absolument pas, puisque tous les 
instituteurs recrutés depuis 1958 risquent de 
voir leur affectation remise en question en 
1967. 

Le B.N. demande à Viollier de dresser la 
liste des revendications particulières à cette 
catégorie pour intervention au ministère. Une 
étude accompagnée d'un questionnaire sera 
publiée dans « S. U. ». 

C. E. G.

S. Malaquin fait part d'un projet de sta­tut 
des professeurs certifiés (professeurs d e C.E.G., 
P.E.G., l 8 r cycle de3 lycées, P.T.A.) et formule 
quelques observations. Discussion. L a question 
sera reprise

DIRECTEURS 

Un projet de statut est également soumis 
au B.N. Il prévoit la création d'un grade de 
directeur pour les écoles d'au moins 5 clas­
ses. Quelques dispositions de ce projet sont 
à première vue surprenantes. 

QUESTIONS PEDAGOGIQUES 

"Manent donne un aperçu des résultats d e 
l'enquête sur les programmes de calcul au-
CM. (cf. « S.U. • numéro 314). 

QUESTIONS DIVERSES 

Wiart demande une publication plus 
com-.plète des textes du B.O. 

Il souhaite aussi que les rapports en v u e 
du Congrès paraissent dans c S. U. » dès lé-
début du deuxième trimestre afin de per­
mettre le travail de réflexion et de discussion 
à la base. 

Il demande enfin de songer aux problèmes 
posés, du point de vue 1 e r degré, par la créa­
tion de l'Académie d'Amiens. 

PROCHAIN BUREAU NATIONAL 
PREMIER DEGRE ELARGI AUX SD. 1 

LE 16 JANVIER 
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COLLÈGES (L'ENSEIGNEMENT TECHN 

RÉFLEXIONS 

SUR UN ARTICLE DU < MONDE > 

UN C A P . DÉPASSÉ... 

L e ll> octobre 1963 paraissait dans le 
journal Le Monde, sous la signature d ' A l ­
phonse Thelier, un article intitulé « U n 
C . A . P . dépassé... » . Nous croyons utile 
de citer ici de larges passages de cet arti­
cle en les faisant suivre de quelques ré­
flexions dont l ' intérêt essentiel devrait être 
d'amorcer un large débat parmi les lec­
teurs de S.U. 

« C'est au début de 1961 que le pa­
tronat français a évoqué pour la pre­
mière fois avec quelque solennité : « les 
graves conséquences d'une pénurie géné­
rale de personnel qualifié et la néces­
sité d'un effort considérable en matière 
de formation professionnelle » . Depuis, 
M. Villiers insiste sur le thème à cha­
que occasion propice...

« De ces problèmes, le patronat a pris 
conscience, il faut bien le dire, assez 
tardivement et a profondément modifié 
ses demandes. Vers 1955-56, la. thèse dé­
fendue par le patronat auprès de l'Edu­
cation nationale était la suivante : le 
goulot d'étranglement se situe au ni­
veau des techniciens, tandis qu'avec 
l'automatisation des tâches, la demande 
en ouvriers qualifiés risque de se ré­
duire. Dés projets de construction de 
centres d'apprentissage furent alors stop­
pés. On les transforma en plans de ly­
cées techniques, ce qui provoqua un re­
tard de plus de deux ans dans l'ou­
verture des chantiers. Depuis quelques 
mois seulement, le patronat affirme que 
la crise se situe surtout au niveau des 
ouvriers qualifiés... 

« Une certaine détente est notée — et 
se poursuivra — du côté des ingénieurs'. 
L'effort entrepris pour accroître les pro­
motions commence à porter ses fruits. 
En outre, Ze reflux d'Algérie des ca­
dres européens et un fléchissement de la 

demande émanant de certains secteurs 
industriels — la recherche pétrolière no­
tamment — ont un peu assaini le mar­
ché. 

« Parmi les. ouvriers qualifiés et le 
personnel de maîtrise, en revanche, les 
difficultés ont pris un tour dramatique : 
en 1962, le nombre de jeunes gens qui, 
ayant obtenu le C.A.P., se sont présen­
tés aussitôt à l'embauche, a été moins 
élevé que 25 ans plus tôt, estime le 
patronat. 

<c En effet, nombreux sont ceux qui 
considèrent le C.A.P. comme une pre­
mière étape qui doit les mener vers une 
qualification professionnelle plus pous­
sée, le brevet ' industriel notamment. 
Constatant ce phénomène — somme 
toute naturel — les industriels remar­
quent un peu facilement : « C'est bien 
simple, ce sont les moins bons, les moins 
doués, qui se dirigent vers l'usine, une 
fois qu'ils ont reçu le C.A.P.... » 

« Pour le patronat, le certificat d'ap­
titude professionnelle. (C.A.P.) doit donc 
être mis au goût du jour. Plutôt que les 
étroites spécialités de naguère (on dé­
nombre plus de 400 variétés de C.A.P., 
dont celle de fabricant de couronnes 
mortuaires! » , ce diplôme devrait con­
sacrer des connaissances moins exclusives 
afin de permettre une reconversion pro­
fessionnelle rapide. Les études qui mè­
nent vers le C.A.P. doivent faire no­
tamment une place plus large à la cul­
ture générale et aller au-devant des 
réalités technologiques les plus moder­
nes. » 

S U R L ' A I R DE 
« C O M M  E L A P L U M E A U V E N T » ! 

En l'espace de quelques années •— et 
même de quelques mois — les conditions 
patronales en matière de formation pro­
fessionnelle ont donc profondément changé. 
L 'Educat ion Nationale serait sage de tirer 
la leçon de cette histoire — histoire que 
l'on pourrait faire remonter bien au-delà 
de 1955 — des « variations des doctrines 
patronales » . . . . 

Cette subite volte-face traduit tout sim­
plement une sorte d 'affolement devant les 
conséquences d'une spécialisation trop pous­
sée. A force de vouloir « coller à la réa­
lité professionnelle » , l 'examen du C . A . P . 
éclatait littéralement en « miettes » à 
l ' image de ce travail divisé, parcellaire, mi­
nutieusement décrit par le sociologue Geor­
ges Friedmann. Or , depuis la publication 

vet d'études générales » qui constituera pro­
bablement la sanctidn des études pour le* 
élèves de renseignement général court. 

Ajoutons incidemment que cette équivalen­
ce, qui devrait d'ailleurs s'étendre à tous les 
niveaux (examen du technique long par 
exemple) serait sans doute fort bien ac­

cueilli par les P . T . A . des C . E . T  . qu'on 
s'ef-.force constamment d'oublier et 
d'humilier dans les projets ministériels à 
cause de ces fameux diplômes.. . 

L A V I E DE T R A V A I L 
E T L A V J E H O R S T R A V A I L 

Revenons à la sociologie du travail. L ' é v o ­
lution de l'école française, de Friedmann 
jusqu'à Touraine et Dumazedier , par 
exemple, est pleine d'enseignement. En for­
çant à peine les conclusions, on peut dire 
que cet te sociologie du travail débouche 
tout naturellement sur- la nécessité d'une 
sociologie du loisir. L e travail industriel 
apparaît de plus en plus dans le mond.e 
moderne comme un « job » contraignant, 
pénible et destiné uniquement à assurer « là 
matérielle » , l'essentiel de la vie étant très 
normalement reporté ailleurs : vie fami­
liale, télévision, sports, vacances, etc. Cs 
thème . est abondamment développé dans 
le chapitre final du traité de Sociologie d j 
travail. Mais j ' emprunte à un article plus 
condensé et plus simple que Georges Fried^ 
manu a publié dans un numéro de la revue 
« L a Table Ronde » (octobre 1962) consa<-
cré à la société de demain, ces quelques 
lignes de sa conclusion : 

« L e s sociétés bourgeoises, à partir rje 
l 'ère des révolutions industrielles, ont tendjl 
et tendent encore à élaborer un réseau d'iris^ 
titutions scolaires au service de l'homme 
au travail, de la profession, du métier, 
d'une spécialisation de plus en plus scient!» 
fiquement fondée et techniquement déve­
loppée. Ce courant est loin d'avoir épuisé 
son élan et perdu sa légit imité ; mais au­
jourd'hui, il faut sans pjus tarder, que 
l 'enseignement rénove hardiment ses mé­
thodes et ses programmes en fonction des 
besoins de Vlwmme d'après le travail. » 

Nos remarques sur le C . A . P  . nous 
omi conduit, on le voit, loin de leur 
point dé départ. Nous croyons que la 
nécessaire transformation du C . A . P . n'est 
que l 'amor­ce de changements plus 
radicaux qui re­mettront en question le 
but et le contenu de notre enseignement 
technique actuel. C e sera l 'objet 
d'autres études auxquelles nous vous 
convions tous. J e a n F A L G A . 

CONCOURS DE RECRUTEMENT 
DE PERSONNELS DES C.E.T. - SESSION 1964 

DIRECTEURS ET 
DIRECTRICES CHEFS DE 
TRAVAUX a) Garçons (1)

b) Jeunes filles 
P.E.T.T. 

Dessin industriel mécanique et bâtiment . . . . 
."Enseignement ménager Dessin 

d'art 
Enseignement social 
Enseignement commercial (2) 

P.T.A. 
;a) Garçons (3)

b) Jeunes filles 

P.E.G. Lettres e t sciences .'. • • 

ELEVES PROFESSEURS (sections préparatoires 
E.N.N.A.) 
Dessin industriel mécanique 
Enseignement commercial (2) 

DATE 
DU CONCOURS 

CLOTURE DES 
INSCRIPTIONS 

25 février 26 janvier 

7 février 6 janvier 
(« S. U. » no 317) 

3 mars 3. février

18 février 17 janvier 
29 avril 27 mars 
14 avril 16 mars 
5 mai 6 avril 

17 mars 10 février 

 probatoire 21-2 20 janvier 
concours 24-2 

probatoire 9-3 
concours 20-4 

écrit 9-6 
oral 22-9 

• 10 février 

11 mai 13 
juil let 

10 septembre 13 juillet 
19 mars ' 10 février 

Les spécialités et le nombre de places 
mises au concours seront publiés ultérieu­
rement. 

Les inscriptions sont reçues dès mainte­
nant par le Service des examens du rec­
torat de chaque Académie (liste ci-contre). 

Les conditions d'inscription, le règle­
ment et les programmes de ces concours 
sont contenus dans une brochure éditée 
par le S.E.V.P.E.N., 13. rue du Pour, Paris 
(6-). 

La préparation des candidats remplis­
sant les conditions exigées par le règle­
ment du concours est assurée par le Cen­
tre national de télé-enseignement, 60, bou­
levard du Lycée, à Vanves (Seine) . 

Tous renseignements complémentaires 
seront fournis"1 aux candidats, sur demande, 
par le Service des examens du rectorat de 
chaque Académie. 

(1) Un concours sera ouvert, à partir
d u 12" mai, pour le recrutement de chefs 
de travaux d'imprimerie du cadre des 
C.E.T, Les inscriptions sont prises par le 
Service des examens de l'E.T. de l'Acadé­
mie de Paris. 4, rue du Banquier. Paris 
(13*), jusqu'au 10 avril.

(2) Recrutement sur titres : clôture des 
inscriptions le* 6 janvier. (Voir « S . U. » n
° 317, du 18-12-63). 

(3) Un concours sera ouvert, à partir du 
10 mars, pour le recrutement de P.T.A. de 
radio-électricité du cadre des C.E.T. Les 
Inscriptions sont prises par le Service des 
examens de l'E.T. de l'Académie de Paris, 
4, rue du Banquier. Paris (13'), jusqu'au 
21 février. 

RECRUTEMENT DE DIRECTEURS 
ET DIRECTRICES DE C.E.T. 

Un concours pour le recrutement de di­
recteurs et directrices de C.E.T. s'ouvrira 
à partir d u 25 février 1964. 

Les candidats et. candidates, âgés de 30 
ans au moins au 31 décembre 1964, doi­
vent avoir enseigné, au 1 e  r janvier 196£, 
pendant 5 ans dans u n établissement pu­
blic d'enseignement technique, et être, à 

la même date, professeur titulaire de l'un 
de ces établissements. 

Des centres d'examens seront ouverts 
pour les épreuves écrites, en principe au 
chef-lieu de chaque Académie. Les candi­
dats déclarés admissibles seront convoqués 
à Paris pour les épreuves orales. 

Les demandes d'inscription devront par­
venir, avant le 27 janvier, au Service des 
examens de la D.G.O.P.S., 15, rue Boissy-
d'Anglas, Paris (8*), qui fournira les im­
primés nécessaires à la const i tut ion du 
dossier et, éventuellement, tous renseigne­
ments complémentaires. 

RECRUTEMENT DE P.T.A. 
DE LYCEES TECHNIQUES 

Des concours seront ouverts, à partir du 
14 avril 1964, pour le recrutement de pro­
fesseurs du cadre des lycées techniques : 

Dessin d'ameublement et architecture 
intérieure ; 

Art graphique et dessin de la lettre ; 
Sculpture sur pierre ; 
Arts du métal ; 
Décor de surfaces architecturales ; 
Esthétique industrielle. 
Les inscriptions seront prises par le rec­

teur de l'Académie de Paris (Inspection 
principale de l'enseignement technique) , 
4, rue du Banquier, Paris (13°). 

Le registre des inscriptions sera .ouvert 
le 6 janvier 1964 et clos le 27 mars 1964, 
à 18 heures précises. 

Un concours sera ouvert, â partir 
du 25 février 1964, pour le recrutement 
de professeurs techniques adjoints de 
tissage (t issus façonnés) du cadre des 
lycées techniques. 

Les Inscriptions 'seront prises par le rec­
teur de l'Académie de Lille (Service des 
examens) , 1,'rue Jean-B'art, à Lille (Nord). 

Le registre des inscriptions sera ouvert 
jusqu'au 30 janvier 1964, à 18 heures pré­
cises. ;

du « Travail en miettes » , on sait que cette 
théorie a été soigneusement revue et cor­
r igée par son auteur qui fait maintenant 
une place importante aux « équipes struc­
turées, assemblage de spécialistes concour-
rant à une même tâche » . Si l'ancien « mé­
tier » est de plus en plus remplacé par le 
« poste dé travail » , il faudra joindre aux 
qualités proprement professionnelles des ap­
titudes plus générales comme la précision 
scientifique, la capacité d'adaptation à des 
situations nouvelles, la sociabilité, l 'esprit 
d'équipe, etc. 

Pourquoi donc ne pas tirer la conclu­
sion qui s'impose, nous semble-t-il : il 
faut substituer au certificat d'aptitude pro­
fessionnelle un examen d'un niveau cultu­
rel plus élevé que l'on pourrait appeler par 
exemple « brevet d'études techniques » . 

12 A N S D ' E C O L E P O U R L  E C . A . P . ? 

Jetons un coup d'œil sur la progression des 
études de nos futurs élèves. Après cinq ans 
d 'école primaire, le premier cycle va amener 
une grande partie d'entre eux au niveau de 
l'actuel B . E . P . C . On peut pré­voir que la 
moitié des candidats en pre­mière année de 
C . E . T . seront d'un niveau de culture générale à 
peine inférieur à celui des élèves qui entrent 
actuellement en classe de seconde. 

Or, depuis la création des centres d'ap­
prentissage, tous les professeurs ont pu 
constater, non sans tristesse, l 'énorme fossé 
intellectuel qui sépare les élèves de 3 e an­
née de C . E . T . des apprentis qui suivent 
seulement les cours professionnels. 

N o s élèves savent bien que s'ils ont la 
chance de « franchir » l 'épreuve pratique 
du C . A . P - , la partie théorique ne sera plus 
pour eux qu'un jeu d'enfant... 

Les meilleurs d'entre eux commencent 
d'ailleurs à se scandaliser de cet état de 
fait. J 'en appelle à l 'expérience de mes 
collègues P . E . G . , P . E . T . T . ou P . T . Â . L 
e passage de nos apprentis vers les 
métiers « tertiaires » ( P . T . T . , employés de 
bureau, voyageurs de commerce, 
enseignement tech­nique. . . ) n'est pas 
tellement rare, n'est-ce pas ? 

L à aussi, il faut adapter les examens à 
l 'évolution de l 'enseignement. E t puisque 
les diplômes, qu'on le déplore ou non, de­
meureront longtemps encore les « passe­
ports » de la réussite sociale, il faut que 
le ce brevet d'études techniques » à créer 
soit assez exigeant sur le plan théorique 
pour devenir au moins l 'équivalent du « bre­

RECRUTEMENT DINSPECTEURS 
(Examen probatoire) 

Les épreuves de l'examen probatoire pré­
vu à l'article premier de l'arrêté du 21 
août 1962, publié au « Journal Officiel » 
du 7 septembre 1962 et au « Bulletin offi­
ciel de l'Education nat ionale» , RM/F n° 
36, du 1 e r octobre 1962, fixant lès modalités 
de recrutement des inspecteurs de l'ensei­
gnement technique, auront lieu à partir du 
20 mars 1964. 

Des centres d'examen seront ouverts, en 
principe, au chef-lieu de chaque Académie. 

Les candidats doivent être âgés de vingt-
hu i t ans au moins au 31 décembre 1964 
et remplir les conditions énumérées à l'ar­
ticle premier de l'arrêté du 21 août 1962 
(« Bul let in officiel » no 36 du 1 e  r octobre 
1962, p. 3308). 

Les demandes d'inscription, accompa­
gnées des dossiers complets, devront par­
venir à la direction générale de l'organi­
sation e t des programmes scolaires, Service 
des examens, 15, rue Boissy-d'Anglas, Paris 
(8«). Elles seront reçues à partir d u 8 
janvier 1964 et au plus tard l e '24 février 
1964, à 16 heures. 

Les imprimés nécessaires à la const i tu­
t ion du dossier, ainsi que tous renseigne­
ments complémentaires seront fournis, sur 
demande, par ce service. 

VÂDE MECUM 

du second degré 

de i'E. T. 

dés instituteurs 

• 5,50 F 
de l'enseignement supérieur 

3,50 f 
du C. N, R. S. 

3,50 F 
pur* Compris 

vmm»v* . 

COMMANDES : 
- H - à r a t ' * res|K!n«ibîe $
— au S . G . E . N , 

C.C.P. PA«»$ 8776-9 ' î 

Serv ices des e x a m e n s 

Adresses des rectorats 

PARIS : 
4, rue du Banquier, Paris (13«). 

AIX ' 
7, avenue du Général-Leclerc, Marseille 
(B.-du-R.). 

BESANÇON : 
8, rue de la Convention. 
Besançon (Doubs) . — Rue du 
Palais. Besançon (Doubs) . 

BORDEAUX : 
1, rue de Roquelaure, Bordeaux (Gi­
ronde). 

CAEN : 
Nouvelle Université, Esplanade de 
l a Paix, Caen (Calvados). 

CLERMONT-FERRAND : 
Cité Administrative d'Assas, rue 
Pélis-sier, Clermont-Perrand (P.-de-D.). 

DIJON : 
51, rue Monge, Dijon (Côte-d'Or). 

GRENOBLE : 
Cité Administrative, rue Joseph-
Chan-rion, Grenoble (Isère). 

LILLE : 
19, m e St-Jacques, Lille (Nord). 

LYON : 
22, Cours Aristide-Briand, Lyon (Rhô­

n e ) . 
MONTPELLIER : 

21, bd Berthelot, Montpellier (Hérault). 
NANCY : 

13. place Carnot, Nancy (M.-et-M.). 
NANTES : 

38, bd Michelet, Nantes (Loire-Atlan­
tique) . 

ORLEANS : y

21, rue
 

 St-Etienne, Orléan
 

s (Loiret). 
POITIERS : 

23 bis, rue Saint-Pierre-Le-
Puellier, Poitiers (Vienne). 

REIMS : 
51, rue Simon, Reims (Marne). 

RENNES : 
5, rue Martenot, Rennes (I.-et-V.). 

STRASBOURG : 
18, bd de la Victoire, Strasbourg (Bao-

R h i n ) . 
TOULOUSE : 

20, rue St-Jacques. Toulouse 
(Haute-Garonne) . 

ALGER : 
Ambassade de France, 3. rue du Pro-

fesseur-Vincent-Le Telemly. Alger. — Office 
Universitaire et Culturel, Lycée. Des­
cartes, avenue Jonnart, Alger. 

DAKAR : 
M. le Ministre de l'Education et de la 
Santé (Service des Examens) , Building 
Administratif, Dakar. 

RABAT : 
M. l'Ambassadeur de France au Maroc, 
Mission Universitaire et Culturelle, rue 
Michaux-Bellaire, Rabat (Maroc). 

TUNIS : 
M. l'Ambassadeur de France en Tunisie, 
Mission Universitaire et Culturelle, 
Tunis (Tunisie) . 

SAIGON : 
M. le Conseiller Culturel, Chef de 
Mission. 13, rue Duy-Tân, Saigon (Sud 
Viet-Nam). 

TANANARIVE : 
Ministère de l'Education nationale, 
Services Académiques, Enseignement 
Technique, B. P. 1139, 
Tananarive (Madagascar). 

S Y N D I C A L I S M E U N I V E R S I T A I R  E — N ° 3 1 8 — 8 J A N V I E R 1 9 6 4 P A G E 9 9 7 / 9 



SECOND DEGRÉ É C O L E S N O R M A L E S LYCÉES TECHNIQUES 

A U D I E N C E S 
S E C O N  D D E G R É 

Des délégations du S.G.E.N. ont été reçues 
Il mardi 17 décembre, par MM. Henry et 
le murai 17 déccmure, pur M M . Henry, chef 
du bureau P 1 (direction du personnel) ; Voi­
sin et Berteaux, respectivement directeur et 
Sous-directeur de l'organisation, et par M. 
Haby, directeur de l'enseignement, le jeudi 
19. 

Le S.G.E.N. avait à présenter une série de 
notes auxquelles il a été répondu : 
• Sur l'e nploi des certifiés aans le premier 

et le second cycle, le S.G.E.N. défendait la 
position suivant laquelle un professeur certifié ' 
a vocation vour enseigner simultanément dans 
les deux cycles. Ce point est bien admis et 
les services des professeurs certifiés devraient 
donc être établis en conséquence, ce qui ne 
semble pas être toujours le cas, selon les 
lycées. Nos collègues peuvent donc maintenir 
leurs droits auprès des chefs d'établissements 
et demander l'appui de leurs inspecteurs gé­
néraux. Le S.G.E.N. d de nouveau insisté sur le 
cas très particulier du bloc d'observation de 
Narbonne où des nominations conformes à 
l'intérêt des élèves doivent intervenir.

• La prise en considération, pour le reclas­
sement, du temps passé dans les I.P.E.S. ' 
dépend de l'attribution d'un coefficient carac­
téristique encore non fixé. Le bureau P1 a 
étudié cette affaire et transmis à l'Adminis­
tration générale. Le texte, actuellement en 
sommeil, est lié à la revalorisation des trai-' 
tements des débuts de carrière de la caté­
gorie A et serait soumis au prochain Conseil 
supérieur de l'Education nationale. 

Le S.G.E.N. devra reposer à M. Sidet le 
•  problème des adjoints d'enseignement licen­
ciés q ui n'assurent pas de service complet 
d'enseignement et n'obtient pas de réponse 
satisfaisante sur ce point. Les injustices nom­
breuses dont notre courrier fait écho ne peu­
vent être réparées que sur l'intervention de 
ce dernier. Nous signalons à nos camarades 
la complexité du problème des nominations 
(voir précédents comptes rendus d'audience 
chez M. Sidet) et nous continuons à interve­
nir en leur faveur.

Le dossier concernant, la situation créée par le 
Service des Domaines au Foyer des Ly­
céennes de la rue Blanche est remis à M. Ber­
teaux. en même temps que certains dossiers 
Individuels concernant des reversements ; M. 
Berteaux interviendra personnellement pour y 

apporter une solution satisfaisante sauvegar­
dant les intérêts de nos adhérents. 
• Groupe féminin du Lycée Gassendi de Di­
gne (voir S. U. n° 317, page 8). Un sérieux 
effort est fait par les services de M. Voisin, 
classes préfabriquées, achèvement de la pre­
mière tranche des travaux en janvier 1964. 
Rentrée 1965 prévue dans l'établissement 
neuf.
M Cycle d'orientation (4 e et 3e). Le S.G.E.N. 
obtient l'asurance que les conseils d'orienta­
tion et de classe seront rémunérés selon les 
mêmes modalités que ceux du cycle d'obser­
vation. Ce problème avait déjà été soulevé 
par le S.G.E.N. et trouve ici sa solution. Nos 
collègues peuvent prévoir les habituels retards 
dans les transmissions financières, mais le 
règlement des différentes indemnités afféren­
tes au cycle d'orientation interviendra dans 
le cours du second trimestre avec effet rétro­
actif du 23 septembre 1963. 
• Taux des heures d'interrogation dans les 
classes de préparation aux E.N.S.A.M. Ces 
heures d'interrogation seront rétribuées par 
analogie avec les classes de mathématiques 
supérieures. C'est-à-dire 32,88 au lieu de 
26,91. Ce taux étant celui d'avril, il est ma­
joré de 2 % au 1* octobre. 

T E C H N I Q U E 
Michel, au cours de l'audience du 17 dé­

cembre, a essayé d'obtenir que soit envisagée 
une solution au grave problème du traitement 
de stagiaire des P.T.A. : ceux-ci, en effet, par 
la prise en considération de leurs années d'in­
dustrie (cinq ans au moins) sont reclassés, 
après titularisation, à des échelons relative­
ment élevés et perçoivent alors des rappels 
parfois importants. Mais leur situation, pen­
dant leurs deux années de stage, est extrê­
mement difficile (ils sont souvent pères de 

• famille).
ta question rie laisse pas indifférents les 
services du ministère, mais soulève un très 
lourd problème juridique, la loi ne prévoyant 
pas de traitement autre que celui du premier 
échelon de la catégorie pour les fonction­
naires stagiaires.

Le S.G.E.N. recherche actuellement avec les 
camarades de l'E.N.S.E.T. des solutions pos­
sibles afin que soient améliorées rapidement 
les conditions de vie des P.T.A. pendant leur 
stage. 

C O M M I S S I O N D E S C E R T I F I É S 
Une note a été remise au ministère (bureau 

de M. sur les problèmes de la catégorie. 
Quatre points y ont été abordés. 

1. La place des certifiés dans l'enseigne­
ment de Second degré, vocation du Certifié 
à enseigner dans les deux cycles et incon­
vénients pédagogiques de la tendance actuelle 
au cantonnement dans un seul cycle (le plus 
souvent le second). En conséquence, il faut 
envisager des nominations de certifiés dans les 
collèges polyvalents d'enseignement secondai­
re. L'étude de ce dernier problème sera l'un 
des thèmes de réflexion de notre prochaine 
réunion au cours du second trimestre. 

2. Maxima de service : unification des 
maxirra sur la base de 15 heures, cette uni­
fication é tant valable également pour les 
professeurs de dessin et travaux manuels 
doublement brimés actuellement (maxima de 
service plus élevés et taux des H.S. infé­

rieur !) l'importance des préparations qu'ils 
ont à assurer pour leurs cours et la masse 
des corrections (faible horaire hebdomadaire 
de chaque classe ; chaque professeur ensei­
gne donc à un très grand nombre de sec­
tions) justifient amplement cet alignement. 

3. Revendications des « Certifiés par con­
cours », rappel de nos revendications en leur 
faveur (C.A.E.C. = 1 admissibilité à l'agré­
gation, mention du titre sur les tableaux d'a­
vancement et de mutation, prise en compte 
d'un année d'études dans le calcul de la 
retraite : voir « S.U. » numéro 274 p. 7). 

4. Classement dans la grille indiciaire aux 
2/3 de l'écart entre instituteurs des classes 
élémentaires et agrégé;. 

Cette note est destinée à préparer l'au­
dience demandée aux Services du Ministère. 

J. ANDRE.

Bureau Second Degré - Technique - Écoles Normales 
12 DÉCEMBRE 1963 

PREj£JN"TS : Mlles Huck, Gilson, Pelletier. 
Fourè. Deslandres, Cartier ; Michel, Clergeot. 
Reumond, Mousel, Goulon, Lefebvre, Desnos 
(E.N.S.E.T.), André. 

1.) SEMAINE D'INFORMATION S.G.E.N. -
Etude des premiers comptes rendus parve­
nus au bureau, en provenance des Acadé­
mies de Nantes, Clermont, Aix. Lille, Caen, 
Poitiers et Dijon. Un article dans « S. U . » 
fera le point à partir de résultats plus dé­
taillés. 

2.) AUDIENCES A U MINISTERE. - La ré­
organisation actuellement en cours sous la 
direction de M. Laurent rend difficile démar­
ches et obtentions d'audience. Mlle Cartier 
rend compte de l'entretien avec M. Lau­
rent ; elle souligne que la •• Commission Lau­
rent » dont on a tant parlé ne s'est, en fait, 
encore pas réunie et précise dans quelle 
direction le nouveau secrétaire général en­
tend étudier les problèmes (voir « S . U . » 
n" 316). Dans la discussion est rappelée la 
doctrine de congrès de la section Second 
degré concernant la rémunération du per­
sonnel en fonction de ses titres universitai­
res. Une audience est toujours demandée 
concernant les problèmes des certifiés ; une 
note sera remise en attendant l'audience. 
Commissions des certifiés et agrégés ont de­
voir d'étudier les futures propositions du 
groupe de travail de M. Laurent. 

3.) PREPARATION DU CONGRES. - Le 
bureau du 9 janvier commencera l'étude 
du rapport d'activité de la section. 

4.) BACCALAUREAT. — Mousel rapporte 
les dernières intentions du ministère. Afin 

d'étaler la période des corrections en cer­
taines matières, le calendrier des épreuves 
écrites serait le suivant t 

Jeudi 18 juin : philo, français, 
physique. 29 et 30 juin : autres 
épreuves écrites. Une discussion passionnée s'engage sur 

les avantages (un certain allongement des 
délais de correction pour les épreuves du 18 
juin bien que les cours doivent continuer 
ensuite pour de nombreux collègues) et les 
inconvénients (désorganisation des classes en 
juin). Michel doit poser le problème dans 
« S . U. » . 

5.) QUESTIONS DIVERSES. 

— Affichage en salle des professeurs : des 
difficultés ayant surgi, une étude de la ques­
tion sera entreprise et nos positions rap­
pelées. 

— Enquête menée par l'hygiène scolaire 
sur l'opportunité de transférer le congé du 
jeudi le. samedi : à suivre en commission 
pédagogique ; mesure absurde s'il n'y en 
a pas, parallèlement, une réforme de la 
journée scolaire. 

— Risques de retard de paiement en dé­
cembre • à régler au plan local. 

— Militaires versés dans l'éducation na­
tionale > Julliard prépare un article. 

— Vade-Mecum > il doit également conte­
nir les circulaires « officieuses » de l'ad­
ministration. 

— Service de sécurité en cas de grève t 
! • bureau rappelle qu'une sous-commission 
doit étudier lé problème arec Martinet. 

C H R O N I Q U  E D E  S A D M I N I S T R A T E U R S 

COMPTE RENDU DE 
MANDAT A LA C. A. P. 

NATIONALE Préoccupé par un c h a n g e m e n t d ' é t ab l i s ­
sement , avec tou tes les t âches que suppose 
ce t t e opéra t ion lorsqu'il s ' ag i t d 'un a d m i ­
nis t ra teur , j ' a i dû renoncer un cer ta in 
temps à publier c e t t  e chronique ; biais 
commode , mais trop ra re , avec nos n o m ­
breux amis . J 'a i toutefois con t inué de mon 
mieux à les représenter en C. A. P . , à 
défendre leurs intérês a u minis tère , à les 
renseigner e t , éven tue l l emen t , à les c o n ­
seiller. 

Les C. A. P. de mai - ju in n 'on t cer tes 
pas donné sat isfact ion à t ou t le monde . 
Pas m ê m e à l ' adminis t ra t ion cen t ra le . Il a 
fallu n o t a m m e n t complé ter la liste d ' a p t i ­
tude a u  x fonctions de surveil lant général 
par une C. A. P. du 18 juillet . La pénur ie 
devient ici ca t a s t roph ique . Des nomina­
tions, pas toujours d iscutées en commis ­
sion, on t complé té le mouvemen t sans qu'i l 
y a i t de nouvelle réunion en sep tembre . 
Enfin, le personnel adminis t ra t i f a é t é mis 
en p lace , non sans pe ine , du côté des 
fonctionnaires féminins sur tou t . Plusieurs 
lycées d 'E ta t (jeunes filles) on t failli ne pas 
avoir d e directr ice par m a n q u e de c a n d i ­
da tes . 

Une impor t an t e C. A. P . , le 9 décembre , 
a é tudié les promotions 1 9 6 2 - 1 9 6  3 e t 
lé c lassement en catégor ies . Il semble 
que cer ta ins collègues soient mal 
informés de leur c l as sement e t ne 
s achen t pas t rès e x a c t e m e n t s'ils sont ou 
non promouvables . La p rudence voudrai t 
q u e , dans ce cas , ils m ' ad r e s s en t tou t 
d e m ê m e une fiche de rense ignements . 
J ' y reviendrai plus loin. 

J e puis d i re , en t ou t cas , que les col ­
lègues du S. G. E. N . sont toujours t ra i tés 
en C. A . P. avec a u t a n t -d 'égards que les 
collègues de la F. E. N. e  t q u ' au cu ne déc i ­
sion ne se prend sans q u e les représen tan t s 
soient consul tés ou avisés a u même t i t re 
que les r ep résen tan t s de la F. E. N. C 'es t 
là qu 'on voit l ' impor tance des élections 
en C. A. P. L'essentiel es t d ' ê t r e présent 
e t la p e r t e serai t g rave , pour beaucoup de 
c a m a r a d e s , si la voix du S. G. E. N. n ' é t a i  t 
pas e n t e n d u e dans te l le ou telle c o m ­
mission. 

L E C L A S S E M E N T D E S C H E F S 
D ' E T A B L I S S E M E N T 

Q u a n t a  u c lassement des chefs d ' é t a 
­bl issement e t de leurs adjoints , c ' es t 
devenu -— hélas ! — une bana l i t é de di re 
qu'il es t le tou rmen t de l ' Inspection g é n é  ­
rale e t des membres d e la C. A. P. , en 
m ê m e t e m p s que le scanda le p e r m a n e n t 
aux yeux des « assujet t is ». 

Il fau t bien se pe rsuader de d e u x 
choses : 

1° La répar t i t ion se fait r igoureusement 
par t iers . Quels que soient les mér i tes e t 
les cha rges des chefs d ' é tab l i s sement , t a n  t 
qu'il res te ra des s i tua t ions à liquider a  u 
bénéfice des collègues près de la r e t r a i t e 
e t qui on t des droits acquis , il leur f audra 
marque r le pas ; 

2 ' L 'adminis t ra t ion leur assure la c o n ­
servat ion des indemni tés an té r ieures . Elle 
é tud ie le moyen de créer des c lassements 
temporai res en a t t e n d a n  t la remise en 
ordre des catégor ies par voie progressive 
d ' a v a n c e m e n t . 

il es t donc inutile d 'écr i re de v igou­
reuses le t t res de p ro tes ta t ion . C e t t e p ro ­
tes ta t ion a é t é expr imée en C. A. P. Il 
faudrai t l 'exprimer a u ministre des 
Finances . J e ne suis pas personnel lement 
concerné . En effet, lors d ' u n e d é m a r c h e 
auprès de M. Lebet t re , alors d i recteur du 
personnel , j ' a i mis l 'adminis t ra t ion en 
garde con t re le procédé de c lassement p e r ­
sonnel e t défendu le principe du c las se ­
m e n t réel fondé sur l'effectif pondéré , 
corrigé en t e n a n  t c o m p t e des responsa ­
bilités spéciales , pédagogiques ou a u t r e s . 
Il a u r a i t fallu classer les é tabl issements 
e t non les chefs d ' é tab l i ssement . C 'é ta i t 
couper cour t à t o u t e con tes ta t ion . D ' au t r e 
pa r t , je n 'a i pas é té associé aux démarches 
qui o n t défini ce c lassement par t iers . 
Il y au ra i t p e u t - ê t r  e des explicat ions à 

demande r a u x chefs d ' é t ab l i s sement 
qui l 'ont admis . 

L E S T A T U T D E S A D M I N I S T R A T E U R S 

C e s t a t u t es t toujours à l ' é tude . Il sor ­
tira, pa ra î t - i l , en seconde urgence , en t r e 
l ' é tude d e la s i tuat ion des certifiés e t celle 
du s t a t u t des adjoints d ' éduca t ion . 

Il en es t à sa nième version. 

D I S P O S I T I O N S P R A T I Q U E S 

J ' e spère q u e les admin i s t r a t eu r s con­
servent la collection d e « S. U. » où ils 
re t rouveront beaucoup d e rense ignements 
p ra t iques , non seu lement pour leur usage 
personnel , ma i s sur tous les sujets concer­
n a n t l 'Educat ion na t iona le . J ' e spère aussi 
que les secré ta i res académiques pourront 
les aider à retrouver les t e x t e s dont ils on t 
besoin en les rappe lan t — si c 'es t néces ­
saire — dans les bul le t ins de liaison 
locaux. Pensez aussi à l ' i r remplaçable 
v a d e - m e c u m et procurez-vous la dernière 
édit ion. 

J ' a j o u t e — ou je rappel le — quelques 
dispositions. Tous les c a m a r a d e s adminis ­
t r a t eu r s qui on t une d é m a r c h  e à formuler 
par la voie du S. G. E. N . , para l lè lement 
à la voie h iérarchique — une démarche 
ne va pas sans l ' au t re — sont priés de 
réclamer à leur secréta i re a c a d é m i q u e la 
fiche syndicale préparée à ce t effet. La 
fiche, d ' un modèle un ique , e s t conçue pour 
les d e m a n d e s d ' inscription sur les listes 
d ' ap t i t ude , de t i tu lar isa t ion dans les fonc­
tions adminis t ra t ives , d e promotion, de 
muta t i on . Les envois, en q u a n t i t é néces ­
saire , seront assurés à des t ina t ion de c h a ­
que secré ta i re académique . En cas d 'u r ­
gence , on pourra éga lemen t s 'adresser au 
S.G.E.N., 8 2 , rue d 'Hau tev i l l e , Paris (10s) ; 
à J acquenod , proviseur du lycée de M o n t -
geron (Seine-et-Oise) ; à Bouchez, provi­
seur de la Ci té -Nord , à Lille ; à Lefebvre, 
survei l lant général à Lambersar t . Il est 
néanmoins r ecommandé d e ne pas alourdir 
le courrier de l 'échelon nat ional par de 
semblables démarches . Remplir deux fiches 
pour c h a q u e d em an d e : l 'une es t des t inée 
à l 'échelon académique , l ' au t re sera ad res ­
sée à J a c q u e n o d  . A c h a q u e courrier, join­
dre pour la réponse une enveloppe suffi­
s a m m e n t affranchie. 

Dans le cas où des c a m a r a d e s aura ien t 
oublié ce dé ta i l . . . ou m ê m e au ra i en t omis 
d e nous ten i r informés d e leurs ini t iat ives, 
qu ' i l s n e s ' é tonnen t pas des erreurs ou des 
len teurs de l ' information. Qu'i ls ne s ' é ton­
n e n t pas non plus, dans cer ta ins cas , de 
l ' absence d e tou te d é m a r c h e . 

P R E P A R E R L E S E L E C T I O N S 

Il r e s te m a i n t e n a n t une t â c h e impor­
t a n t e : préparer les élect ions en C . A. P. 
Il es t probable que les personnels a d m i ­
nis t ra t i fs ou techniques du Second Degré 
seront réunis . En revanche , le personnel 
d e direct ion — chefs d ' é tab l i s sement e t 
censeurs — se verrai t d is t ingué du p e r ­
sonnel d e surveil lance généra le e t d ' é d u  ­
ca t ion . Nous avons p ro t e s t é , a u nom d e 
nos pr incipes de syndica t généra l , con t r e 
c e t t e dis t inct ion de fonct ions si é t r o i t e ­
m e n t liées. Il semble q u e c e t t e protesta-, 
tion soit ici sans effet ; deux commissions 
dif férentes seront créées . 

P rocha inemen t , les secré ta i res a c a d é ­
miques se ron t touchés par une circulaire 
qui t e n d à « r es t ruc ture r » le syndica t 
(section des adminis t ra teurs ) a  u niveau des 
académies . Si les secrétaires e t si les a d h é ­
ren ts remplissent bien le rôle que nous 
a t t e n d o n s , nous en serons renforcés e t les 
élect ions — aussi b ien na t ionales q u e 
régionales — seront favorables . J ' e spè re 
que c e  t appel sera e n t e n d  u par tous nos 
c a m a r a d e s . Cer ta ins se p la ignent d e leur 
isolement . Une occasion va leur ê t re offerte 
d e se grouper . 

J ' a c h è v e c e t t e chronique en offrant à tous 
m e s vœux d e bon travail admin i s ­trat if e t 
syndical , e t en renouve lan t l ' assu­r ance d e 
mon dévouement , c o m p t a n  t — pour le 
souteni r e t le relayer — sur celui d e nos 
c a m a r a d e s . 

R. JACQUENOD.
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SECOND DEGRÉ el LYCÉES TECHNIQUES 

NOS LYCÉES A L'HEURE DU BAC 
Le Bureau National Second Degré — Technique — Ecoles 

Normales, dans sa séance du jeudi* 12 décembre, s'est vivement 
inquiété de ce qu'a été, de ce que risque d'être, le déroulement de 
ces épreuves de fin d'année : le baccalauréat n'a été l'an dernier 
qu'une édition sportive mal organisée, dont lès athlètes élèves et 
professeurs ne gardent qu'un mauvais souvenir ; en sera-t-il de 
même cette année ou avons-nous une chance d'assister enfin à 
des examens qui revêtent le sérieux académique que sont en droit 
d'attendre aussi bien les maîtres que les parents d'élèves ? 

Un mauvais souvenir, le bac de l'an dernier... Le 25 juin 1963, 
Laure CARTIER — devant les échos d'un mécontentement général 
concernant l'organisation de l'examen probatoire et du baccalauréat 
— lançait un point d'interrogation qui reçut bon nombre de réponses 
malgré les lourdes charges professionnelles qui pesaient à ce moment-
là sur nos principaux responsables à tous les échelons. 

En voici une brève analyse. 

A) DEPLACEMENTS

Lille, qui est bien placé pour jugei, qualifie 
les déplacements des professeurs de tourisme 
généralisé, ce qui traduit avec humour la 
situation quasi-générale en France : des étapes 
de 70 kilomètres, de 80 kilomètres, de 90 kilo­
mètres sont la iègle, à couvrir dans les deux 
sens aller et v retour, des convocations qui 
arrivent la veille de l'examen, des linguistes 
couvrant à deux l 'étape Angers-Saint-Nazaire 
pour trois candidats, tandis que d'autres, 
ailleurs en France, se retrouvent seuls en face 
d'une théorie de linguistes en herbe, mécon­
tents de perdre un jeudi pour une vague 
épreuve orale à coefficient douteux. 

Partout on s'élève contre l'obligat on d'aller 
en personne chercher ses copies... ce qui n'a 
nulle part allégé les frais de déplacements sans 
pour autant accélérer sensiblement la remise 
des copies. Citerons-nous le cas de certaine 
académie où régna un tel désordre que des 
professeurs durent, eux-mêmes, retrouver leur 
« paquet » (mal compté) sur — voire sous — 
des chaises... 

Le déplacement des professeurs, c'est aussi 
le remboursement de leurs Irais. Ce n'est 
drôle pour personne d'avancer des repas, des 
nuits d'hôtel, ce qui s'ajoute à l a . ballade 
touristique citée ci-dessus ; des collègues aime­
raient bien ne pas devoir attendre jusqu'à 
un an pour récupérer les sommes ainsi avan­
cées. Mais je ne m'attarderai pas sur ce 
point pourtant délicat au moment du verse­
ment des derniers « tiers » de nos impôts. 
J'en viendrais à m'étonner que le taux de 
remboursement des frais ne soit pas le même 
selon que les déplacements vous entraînent 
ou non à l'extérieur du département 

B) CORRECTION :
DELAI ET NOMBRE DE COPIES 

« C'était pas la peine, c'était pas la 
* peine... » (air connu) de dissocier l'épreuve 

de langue vivante, car le manque d'or­
généralganisation  n'a pas permis de 

corrigierfaire  les copies beaucoup plus vite 
ou beaucoup plus facilement que d'habi­tude. 
Toutefois, il y a eu plus d'une semaine 

de physique corrigées par des camarades non. 
licenciés. 

La surveillance des épreuves écrites n'a pas 
non plus été très régulièrement répartie, cer­
tains heureux étant relayés au bout d'une 
heure, tandis que d'autres en avaient pour 
huit à douze heures. Et ce genre de surveillance 
— pour qui l'a pratiqué — n'apparaît pas 
comme une heureuse expérience pédagogique : 
il n'y a que rarement les 25 élèves prévus par 
la circulaire, et si les fraudes sont rarissimes, 
c'est peut-être parce qu'on n'a pu les déceler. 
Ce qui, bien sûr, est pure médisance de ma 
part. 

D) INTERVENTIONS LOCALES

On ne semble pas avoir échappé aux inter­
ventions locales en faveur de certains candi­
dats, ce que nous pouvions facilement prévoir 
dans le cadre de l'organisation départementale. 

SERENITE DE LA CORRECTION 

On a souligné dans plusieurs centres des 
interventions et pressions diverses faites sur 
tel correcteur isolé ou sur des jurys ; ces 
interventions, étaient le fait des « personna­
lités » localement connues, d'associations de 
parents, voire même, il serait hypocrite de le 
taire, de collègues parfois bien intentionnés 
d'ailleurs et seulement soucieux de « conseil­
ler » de plus jeunes correcteurs. Peu sensible 
dans les grands centres où l'anonymat des 
collègues était garanti par leur grand nombre, 
le phénomène n'a pas été rare dans les petits 
centrés. Il importe que les jurys puissent tra­
vailler dans un climat serein. Il est indispen­
sable que soient rappelés impérativement aux 
présidents de jurys les consignes de secret des 
délibérations, qu'il ne soit plus possible, par le 
jeu des amitiés avec enseignants ou secrétaires, 
d'avoir communication des notes avant leur 
notification officielle. 

Ces faits étaient, hélas ! prévisibles dans 
le cadre d'un examen départemental. 

Un seul moyen de les éviter : l'échange des 
copies entre correcteurs de deux départements. 
La « machinerie administrative » s'en trouvera 
peut-être retardée, mais de vingt-quatre heures 
au maximum, si l'on prend soin de ne pas 
centraliser les copies au chef-lieu académique 
comme autrefois : les jurys étant constitués 
à l'avance, chaque chef de centre enverra 
directement ses copies aux < ollègues du dépar­
tement voisin qui lui auraient été indiqués. 
D'ailleurs, cette permutation est prévue, dans 
certains cas, par les textes (B.O. du 21-3-63, 
p. 633). A défaut de mesure générale d'échan­
ge, cette année, il faut au moins que tout 
correcteur faisant une demande de permuta­
tion soit assuré d'obtenir satisfaction.

E) DIVERS 

tariat couronnant des corrections t;ès lourdes 
au bout d'une année éprouvante. 

Les présidents de jury sont parfois tirés 
de leur lit le matin de l'oral, faute d convo­
cation. Des jurys restent sans président, ou 
bien un collègue accepte cette responsabilité, 
lourde en la circonstance, après accord entre 
deux portes avec le chef de centre. Ce 
collègue continuant — bien sûr — d'assurer 
les interrogations pour lesquelles on l'a convo­
qué ! Il paraît indispensable, si l'on veut un 
travail efficace, que les présidents de jurys 
soient dispensés d'interroger à l'oral 

Signalons des copies sans numéro, dfs copies 
dont l'anonymat n'est pas assuré. Et pourtant, 
les erreurs sont rares... les copies ne se per­
dent pas. 

Ce baccalauréat-là s'est cependant tort bien 
passé dans l'ensemble, on en a vu les pour­
centages, semblables à ceux des années précé­
dentes, on ne peut que constater le dévouement 
des professeurs qui passant sur leurs difficultés 
ont tout fait pour qu'aucun élève ne pâtisse 
de la carence administrative. 

Mais le prochain ?... Nous en somn.es encore 
aux projets, mais des questions se posent et 
nos camarades doivent se les poser, y répondre 
et nous donner leurs réflexions pour que le 
Bureau national puisse, en temps utile, faire 
entendre sa voix dans les services de la 
D.G.O.P.S. 

I — DISSOCIATION 
DE CERTAINES EPREUVES 

L'intérêt des candidats semble évident : 
pas de marathon. Donc, des épreuves étalées. 
Mais, dès que l'on envisage cet étalement, la 
cruelle expérience des épreuves de langue 
vivante nous est rappelée. On peut séparer 
l'épreuve de philo, en classe de philo, par 
exemple, et la faire rédiger vers le 18 juin 
(c'est ce qui, aux dernières nouvelles, serait 
envisagé par le Ministère pour cette année). 
Cela aura-t-il une influence sur le déroule­
ment de la classe de philo entre le 12 juin 
et la fin de l 'année? Laquelle? Même ques­
tion pour chaque discipline. Sera-t-il possible 
aux professeurs favorisés d'une épreuve antici­
pée de terminer leur programme, s'il s'agit de 
la physique, par exemple. 

La question de la correction des copies se 
pese à nouveau : et d'abord, peut-on à la 
fois assurer l'enseignement de nos diverses 
classes et avoir la sérénité nécessaire aux 
corrections. On peut penser que oui, si le 
nombre des copies le permet et si les délais 
sont suffissants, ce qu'ils devraient être par 
définition. 

I I . — ORGANISATION

Tous les professeurs disponibles mobilisés, 
bien sûr, niais comment assurer cette mobilisa­
tion ? Comment éviter une certaine décomposi­
tion de la fin de l'année si certaines classes 
sont supprimées... pour préparer les salles ou 
les candidats ? La répartition des copies, l'or­
ganisation des jurys, corrections, etc auront-
ils profité de l'expérience passée ? 

M MICHEL 

A.E.-P.A.

PromoLon des adjoints d'enseignement 
pour l'année 1962-1963 

l a C. A . P. N . des A . E. s'est réunie le 
13 décembre en vue d'effectuer les propo­
sitions de promotion au grand et au petit 
choix pour les adjoints d'enseignement de 
métropole promouvables au litre de l'année 
1962-1363. 

Nous avons informé tous les collègues qui 
nous ont envoyé une fiche syndicale ou 
écrit. Mais il semble qu'un assez grand 
nombre de collègues aient négligé cette 
démarche. Qu'ils nous écrivent sans tarder, 
en prenant soin de vérifier auparavant s'ils 
sont bien promouvables à l'aide des Indi­
cations données plus loin (joindre une enve­
loppe timbrée pour la réponse). 

La C. A . P. N. procéda à l'étude des 
promotions pour les collègues oubliés en 
1961-1962 (opération dite de « repêchage •>). 
Puis on procéda aux promotions des A . E. 
et P. A . pour 1982-1963. 

Rappelons les conditions requises pour être 
promouvables I 

1° ETRE ADJOINT D'ENSEIGNEMENT TITU­

de temps de correction pour les linguistes, 
alors que dans les autres disciplines on n'a 
dispesé que de moins d'une semaine Ce qui 
a permis de perdre davantage de temps entre 
la délibération qui a suivi l'écrit et les épreu­
ves concernant l'oral « de rat trapage ». D'où 
frais supplémentaires pour beaucoup de collè­
gues et impatience pour les candidats 

Le nombre de copies a été extrêmement 
variable, allant du simple au double pour une 
discipline dans un même centre, ce qui est 
pour le moins injuste. En italien, en espagnol, 
une copie par professeur... Dans la Seine, 
180 copies par professeur en français. La 
bonne moyenne semble avoir tourné autour 
de 120 copies par tête de correcteur. Ce qui 
nous amène à nous demander ce qu'ont été 
les convocations. 

C) CONVOCATIONS

Il semble qu'il n'y ait pas eu de discrimi­
nation entre professeurs... mais bel et bien 
un manque de listes à jour, et cela partout. 
Les convocations balladeuses sont la règle 
invitant le même correcteur en deux ou trois 
endroits différents pour le même oral, ou 
pour retirer ses copies. Dans l'A Ilier on n'a 
pas su tenir compte des séries enseignées 
pour convoquer des collègues qui protestent en 
vain. Monsieur et Madame sont — semble-t-il 
— identiques aux yeux de certains employés 
des Inspections académiques. A Nancy, cer­
tains collègues des disciplines « déficitaires » 
ne sont pas convoqués du tout. (Ilr ne se 
sont d'ailleurs pas plaints, mais...). A Marseille, 
un agrégé d'allemand est resté sur la touche 
pendant que son collègue devait corriger 
109 copies et un autre... 20 ! 

Devons-nous sourire de l'apparente rivalité 
entre les organisateurs du B.E.P.C. et du Bac­
calauréat qui paraissent se livrer une petite 
guerre des correcteurs ? 

Quant à convoquer tout le monde., pas de 
mobilisation générale, en tout cas, ni pour 
les agrégés, certifiés sous les drapeaux en 
garnison dans un centre d'examen, ni pour les 
professeurs qualifiés (un seul chiffre : à Cler-
mont, il y a 62 correcteurs possibles, on en 
convoque 16). Par contre, on voit les copies 

LAIRE A LA DATE DU 21 SEPTEMBRE 1962. 
Les A . E. stagiaires, bien qu'ils aient été 
reclassés pendant leur année de stage — 
avantage dont ne bénéficiaient pas leurs 
aînés — ne peuvent donc pas être promus. 

2V ETRE EN FONCTION PENDANT L'AN­
NEE SCOLAIRE 1962-1963. Le cas des A . E. 
en Congé de Convenance Personnelle ou de 
Longue Durée, ainsi que ceux au service 
militaire, n'a donc pu être examiné. On n'a 
pas pu prendre non plus en considération 
le cas des A . E. non notés par leur recteur : 
c'est le cas, notamment, des A . E. accom­
plissant leur stage en C. P. R, Par contre, 
on a pu examiner le cas des A . E. délégués 
ministériels professeurs et qui étaient pro­
mouvables. 

3* Avoir une ancienneté dans l'échelon 
considéré qui atteigne entre le 21 septembre 
1962 et le 23 septembre 1963. 

a) POUR ETRE PROMOUVABLE A U 
G R A N D CHOIX : 
Un an pour le passage du 2 e au 3" 

et du 3 e au 4 e échelon ; 
Deux ans pour le passage du 4 e au 

S' échelon ; 
Deux ans six mois à partir du 5 e éche­

lon pour le passage à 
l'échelon supérieur. 

b) POUR ETRE PROMOUVABLE A U PETIT
CHOIX :
Trois ans pour le passage du 5 e au 6e,

du 6 e au 7 e et du T au 8 e échelon; 
Trois ans six mois à partir du 8 e éche­lon pour le passage à l'échelon supé­

rieur. 

Les commissions de barème n'ont pas tou 
jours siégé, d'où corrections inégales ; il faut 
cependant souligner la rigueur et 'a conscience 
des jurys, remarquables partout étant donné 
le surmenage entraîné par le travail de secré­

Le passage à l'ANCIENNETE se lait 
AUTOMATIQUEMENT et sans examen en 
C. A . P. N . au bout de :

Un an au 1 e r échelon: un an six mois
aux 2' et 3' échelons ; deux ans six mois 
au 4 e échelon ; 

Trois ans six mois aux 5'. 6* et 7 e éche­
lons, quatre ans au 8 e échelon et quatre 
ans six mois aux 9' et 10e échelons. 

9 Les critères qui permettent de retenir les 
collègues pour une promotion au choix sont, 
dans l'ordre : 

1* La note administrative (c'est le critère 
le plus important) ; 

2° La note pédagogique, qui peut servir 
à départager deux collègues en compétition 
ayant même note administrative : ce cri­
tère nous a paru quelque peu contestable, 
car certaines notes pédagogiques faibles sont 
très anciennes ; de plus, beaucoup de col­
lègues n'ont pas de notes pédagogiques ; 

3° L'ancienneté de service ; 
4° L'âge. Dans certains cas, la préférence 

pour une promotion au choix a été donnée 
à un collègue très en retard dans sa carrière 
plutôt qu'à un collègue aussi bien noté, mais 
beaucoup plus jeune. 

Le nombre des promouvables est déterminé 
par les pourcentages fixés par le décret du 
7 septembre 1961 (cf. vade-mecum, édition 
de janvier 1963, p. 174). 

Les A . E., comme les autres catégories de 
professeurs, sont rangés par spécialité et par 
échelon. -

Les pourcentages sont appliqués normale­
ment par échelon. Mais on a été parfois 

amené à grouper deux ou trois échelons là 
où les promouvables étaient peu nombreux, 
afin d'obtenir un nombre de 
promotions supérieur à l'unité. 

De ce fait, la note requise pour être pro­
posée pour une promotion à l'échelon supé­
rieur pour un même choix peut varier assez 
sensiblement d'une spécialité à l'autre et, 
dans la même spécialité, d'un échelon à 
l'autre : certains sont promus au grand choix 
avec 17 et d'autres écartés de ce même 
choix avec 18. Cela dépend de la qualité 
relative des notes dans un même échelon. 
D'une façon générale, il fallait au moins 18 
pour espérer une promotion au grand choix. 
17 pour une promotion au petit choix. 

La C. A . P. N. procéda également à l'exa­
men des candidatures des professeurs 
adjoints. pour une promotion dans la classe 
supérieure et put proposer certains de ceux 
parvenus en 3E classe pour l'intégration dans 
le cadre des A . E. 

4" PROMOTION DES A . E. DETACHES 
POUR 1962-1963. 

Les C. A . P. N. chargées d'examiner les 
propositions de promotion des A.E. et P.A. 
détachés, pour l'année . 1962-1963. se sont 
réunies à Paris les 22 et 23 novembre 1963. 

Les collègues qui nous avaient écrit ont 
été informés de leur sort. Les autres peuvent 
encore nous écrire. 

GUIEU. 
Elu S.G.E.N. à la C.A.P.N. 

des Adjoints 
d'Enseignement. Lycée Mixte 
de Nceux-les-Mines (P.-de-C.) 

S Y N D I C A L I S M E U N I V E R S I T A I R E — N ° 3 1 8 — 8 J A N V I E R 1 9 6 4 P A G E 9 9 9 / 1 1 

http://somn.es


MAITRES CERTIFIÉS 
A le s u i t e des i n f o r m a t i o n  s pub l i ées d a n s les p r é c é d e n t s 

n u m é r o s de « S . U . » r e l a t i v e m e n  t à l a c r é a t i o n poss ib le 
d ' u n c a d r e de « m a î t r e s c e r t i f i é  s » qu i se s i t u e r a i  t e n t r  e 
les i n s t i t u t e u r  s e t les p ro fesseu rs c e r t i f i é s , nous s o m m e s 
e n m e s u r e d ' appo r t e r q u e l q u e s p réc i s ions . 

R a p p e l o n  s que ce p ro je t v i s e à donner u n s t a t u t u n i ­q u 
e à l ' ensemb le des pe rsonne l s q u i  , e n s e i g n a n t d a n s le 
s e c o n d d e g r  é e t p lus p a r t i c u l i è r e m e n  t a  u n i v e a u du premier , 
c y c l e o u de l ' e n s e i g n e m e n t c o u r t , ne f e r o n  t pas p a r t i  e d u 
c a d r e des p ro fesseu rs c e r t i f i é s . 

C ' e s t a i n s i q u ' i l s r e g r o u p e r a i e n t les p ro fesseu rs d e 
C . E . G . e t d  e C E . T . ( à l ' e x c l u s i o  n des P . T . A . ) , les c h a r g é  s 
d ' e n s e i g n e m e n t , les m a i t r e s t i t u l a i r e s des C . A . à l ' e n s e i  ­
g n e m e n  t ag r i co le ou m é n a g e r a g r i c o l e , à l ' e n s e i g n e m e n t 
des a r r i é r é s e t à l ' e n s e i g n e m e n t de p le in a i r , a i ns i que les 
P . T . A des lycées t e c h n i q u e s . 

L e s t a t u t en cou rs d ' é l a b o r a t i o n c r é e r a i t t ro is co rps de 
m a î t r e s c e r t i f i é s pour les e n s e i g n e m e n t s g é n é r a u x , les e n ­
s e i g n e m e n t s t e c h n i q u e s e t les e n s e i g n e m e n t s s p é c i a u x . 

C e s pe rsonne ls n o m m é s par les r e c t e u r s s e r a i e n  t gé rés 

su r le p l a n a c a d é m i q u e . 

R E C R U T E M E N T E T F O R M A T I O N 

I l s s e r a i e n  t r e c r u t é s a u n i v e a u d u b a c c a l a u r é a t o u 
d ' u n d i p l ô m e é q u i v a l e n t ( 1 ) e t r e c e v r a i e n  t une f o r m a t i o n  , 
g é n é r a l  e e t p ro fess ionne l l e d ' u n e du rée de t ro is a n s . 
D e s ' c e n t r e  s de f o r m a t i o n p o u r r a i e n t ê t r e c réés d a n s 
c h a q u e a c a d é m i e . 

U n r e c r u t e m e n t d i r e c t en 2 " a n n é e de f o r m a t i o n s e r a i t 
o u v e r  t e u x t i t u l a i r e s d u c e r t i f i c a t d ' é t u d e s p r é p a r a t o i r e s 
d e s f a c u l t é  s de l e t t r e s o u d  e s c i e n c e s o u d ' u n d i p l ô m e 
a d m i  s e n é q u i v a l e n c e ( 1 ) . 

D e tou tes f a ç o n s  , l a possess ion de l ' un o u l ' au t re de ces 
t i t r e s s e r a i t nécessa i r e pour ê t r e a d m i s e n 2 B a n n é e . 

Il s e r a i t c réé u n C e r t i f i c a t d ' A p t i t u d e à l a M a î t r i s e 
d ' E n s e i g n e m e n t ( 2 ) c o m p o r t a n t une p a r t i  e théo r ique s a n c ­
t i o n n a n t l a 2^ a n n é  e de f o r m a t i o n e t u n  e p a r t i e p r a t i q u e 
s u b i  e à l ' i s sue de la 3  e a n n é e qu i s e r a i t e f f e c t u é e d a n s u  n 
é t a b l i s s e m e n t d ' e n s e i g n e m e n t où les i n t é ressés a c h è v e r a i e n t 
leur f o r m a t i o  n p r a t i q u e  . 

L ' i n t é g r a t i o n des p e r s o n n e l s a c t u e l l e m e n t e n f o n c t i o  n 
ne s e r a i t pas « de dro i t » . D e s cond i t i ons d ' a n c i e n n e t é de 
f o n c t i o  n ou de rappor ts d ' i n s p e c t i o n f a v o r a b l e  s s e r a i e n t r e ­
q u i s e  s pour c e r t a i n e s c a t é g o r i e s 

I n d é p e n d a m m e n t de ses i n c i d e n c e s sur l a s i t u a t i o  n s t a ­
t u t a i r e e t m a t é r i e l l e des i n té ressés , ce p ro je t pose u n  e sé r i e d e 
q u e s t i o n s q u a n t à l a po l i t i que que le m i n i s t è r e c o m p t e 
s u i v r e en m a t i è r e de r e c r u t e m e n t e t d  e f o r m a t i o n d u p e r ­
sonne l e n s e i g n a n t . D e ce f a i t il i n té resse à l a fo is no t re 
c o m m i s s i o n d ' A c t i o n r e v e n d i c a t i v  e e t c e l l e des p rob lèmes 
. S o c i o - p é d a g o g i q u e s qu i d a n s u n p r o c h a i n n u m é r o d o n n e r a 
é g a l e m e n  t son a v i s . 

pour les maîtres des enseigne­( 1 ) Particulièrement 
ments techniques.

( 2 ) En fait, il y aurait un C.A.M.E.G., un C.AM.E.T.
 les enseignementset un 

C.A.Al.E.S. 
généraux

 techniques 
respectivement pour 

et spéciaux. 

— A C T I O N — 
REV.EIBICATI
V 

• 

RETRAITÉS 
CUMUL 

Nous nous contenterons de par ler un iquement d  u c u m u l 
de l a pens ion .et d 'une rémunéra t i on d 'ac t i v i té . 

L e décret d 'app l i ca t ion a u x ar t . 51 et 52 de l a loi d e  s 
F i n a n c e  s de 1963, p a r u l e 25 septembre , dit entre a u t r e s : 

« I l résu l te en premier l i eu de c e s nouve l l es d ispos i t ions 
(ce l les du cumul ) que tout agen t a d m i s à l a retra i te pour 
l imite d ' â g e ou d'off ice a u titre de co l lec t iv i tés s o u m i s e s 
a u x règ les du c u m u l peut déso rma i s cumu le r , s a n s a u c u n  e 
restr ict ion ou dél imi tat ion, l es a r r é a g e s de s a pens ion a v e c  , 
de n o u v e a u x , émoluments d 'ac t iv i té . » 

Ment ionnons qu 'an té r ieu rement à l a lo i de F i n a n c e s d e 
1963 et à compter du 1-10-63, l es inst i tu teurs p o u v a i e n t 
bénéf ic ie r du c u m u l j u s q u ' à concur rence de 150 % de leur 
dern ier émolument , à condi t ion d 'avo i r été m is à l a re t ra i te 
pour "limite d ' âge 

INDEMNITE DE RESIDENCE 

O n sa i t que l ' indemni té d e rés idence représente u n e 
fract ion importante de l a rémunéra t i on d u fonct ionnai re et 
qu 'e l l e n 'entre p a s d a n  s le c a l c u l des pens ions . I l s 'ag i t l à 
d 'une in jus t ice f lagran te dont nos co l l ègues re t ra i tés sont 
l es v i c t imes . A u s s i , l a F é d é r a t i o n G é n é r a l e d e s Fonct ion­
n a i r e s (C.F.T.C.) réc lame-t -e l le a v e c force et d e p u i s d e 
longues a n n é e s d é j à : 

— l a suppress ion d e s zones de s a l a i r e s , 

1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 • • 1 1 1 1 1 • 1 1 • 1 1 • 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 ± 

Relèvement du taux \ 
j des heures supplémentaires 
;
: 
: 

Jusqu'ici le taux de l'heure supplémentaire d'en- ; 
seignement dans les établissements de second degré jj 
s'obtenait en multipliant le « traitement moyen » par ; 

E la fraction 75/100. ï
; A partir du 15 septembre 1963. on trouve le » 
: ce
: 
jj 

 : 

taux de l'heure supplémentaire- en multipliant  ; 
« taux moyen » par la fraction 5/6. Résultat pratique: E 
une augmentation des heures supplémentaires d'en- E 
viron 11 % . (Décret du 27 décembre, « J. O . » du E 

E 30. 5
r i i i i i i i i i i i i i i i i i i i i i i i i i i i i i i i u i i i i i i i i i i i i i i i i i i i i i i i i i i i i i i i i i i i i i i i i i i i i i i n i ^ 

— l ' in tégrat ion p rog ress i ve de l ' indemni té d e rés i dence 

d a n s le t ra i tement soumis à re tenue. 

I l s 'ag i t l à d 'un objectif t rès important q u e toutes l e s 

o rgan isa t i ons s y n d i c a l e  s dev ra ien t p l a c e  r a  u premier 

r a n g de leu rs préoccupat ions. 

ABATTEMENT DU SIXIEME 

O  n sa i t que l a supp ress ion de l 'abat tement du 1/6 C d e v a i 
t s e f a i r e en 4 a n s  , l a p remiè re t r a n ch e ( 1 / 4 des 
fonction­n a i r e s séden ta i res ret ra i tés) d e v a n t bénéf ic ie r de l a 
m e s u r e à compter du 1-1-64. Pour récupé re r q u e l q u e s 
mi l l ions , l e G o u v e r n e m e n t e n v i s a g e ma in tenan t de recu le r 
l à a u s s i l a da te d'effet j u s q u ' à f in 1964. 

Et v i v e le p l a  n de s tab i l i sa t ion ! 

PLAFOND DES COTISATIONS DE S. S. 
Pour l ' année 1964 le p la fond a n n u e l des rémunéra t ions 

soumis à cot isat ions de sécur i té soc ia le est f i xé à 11.400 F , 
le p la fond m e n s u e l est donc 950 F . Pour le fonct ionnai re titu­
l a i re l a re tenue mensue l l e pour l a sécur i té soc ia le a pour 
p la fond 23,95 F ; pour l ' a u x i l i a i r e  , l e p la fond est 57 F . 
(Décret du 24 décembre , « I . O . » du 29). 

DÉBUTS DE CARRIÈRE 
L e g roupe de t r a v a i l m i s en p l a c e pa r l a Fonct ion pu ­

bl ique es t ime à 50 points d ' i nd ices ne ts l e re lèvement né­
c e s s a i r e pour permettre a u x fonct ionna i res débutant d a n 
s le c a d r e A ( n i v e a u de recru tement : l i cence) de 
ra t t raper l eu rs homologues des sec teu rs na t i ona l i sé et 
p r i vé . 

M a i s l e s crédi ts p r é v u s à cet effet d a n s le budget 1964 
(3 m i l l i a rds d ' a n c i e n s f rancs ) ne permettent d 'accorder q u e 
20 points.. . E t . c e s 3 m i l l i a r d s v iennen t d 'être sé r ieusement 
ampu tés pour f i nancer l 'opérat ion 1 % I S i b ien que l a 
date d'effet de cette mesu re , qu i éta i t p r é v u e pour le 
1-1-64 s e r a s a n s doute recu lée d e p l u s i e u r s mois.. .

 TRAITEMENTS 
A compter du 1-1.0-63, l a v a l e u  r du point i nd i c ia i re 

es t porté à 40,63 F . 
Augmen ta t i ons p r é v u e s : 1,75 % a u 1-1-64 et 2 a u 

1-4-64. 

Conseil d'administration de l' I .GR.A.N.T.E. 

Résultats délect ions 
L e s é l ec t i ons pour le C o n s e i l d ' a d m i n i s ­

t r a t i o n de l ' I . G . R . A . N . T . E  . c o n f i r m e n t 
l a r e p r é s e n t a t i v i t é de l a C . F . T . C . 

C e s é l ec t i ons qu i s e son t dé rou lées à l a 
f i n du mo is de n o v e m b r e p r é s e n t a i e n t u 

n 

t rès g r a n d i n t é r ê t  , à l a fo is p a r c e 
q u ' e l l e s i n t é r e s s e n  t p lus de 1 7 5 0 0 0 
é l e c t e u r  s e t p a r c e q u e c ' é t a i  t l a 
p r e m i è r e fo is q u e les b é n é f i c i a i r e s de 
l ' I . G . R . A . N . T . E . é t a i e n t a p p e l é  s à é l i r e 
l eu rs a d m i n i s t r a t e u r s . 

RESULTATS DETAILLES : 

1 7 8 . 4 5 7

1 0 3 . 8 6 8

E l e c t e u r  s i nsc r i t s

V o t a n t s

V a l a b l e m e n  t 

e x p r i m é s . . .

. 1 0 1 . 6 4 2

, : . 2 s ièges 

3 — 

O n t o b t e n u : 

L I S T E C . F . T . C .

L i s t e C.G .T

L i s t e F .O : . . J .

L i s t e A u t o n o m s . . . . . . . . . . . : 0 

L j s t e C .G.C . . . . . .

2 5 . 9 4 5 ( 2 5 , 5  2 % ) 

4 0 . 0 8 9 ( 3 9 , 4 5 % ) 

1 8 . 8 7 1 ( 1 8 , 5 6 % ) 

8 . 9 3 7 ( 8 , 7 9 %  ) 

7 . 8 0 0 ( 7 , 6 7 % ) 0 

— 

— 

—

Nos élus : 

T i t u l a i r e s .: .: 

— .: .

Supp léan ts , . . > . . . :

. . .

M m e D E M A M A N T O F F ( C . N . R . S . ) . 

Rober t L A T R A S S E (Défense 

N a t i o n a l e )  . 

M m e C O P P E A U X Hospi ta l ie rs ) . 

Henr i D E L O R G E Y (Retra i té - S e i n e )  . 

LES CONSTATATIONS 

E n ra i son m ê m e de son i m p o r t a n c e , c e 
s c r u t i n m é r i t e que l 'on p rê te a t t e n t i o n à 
ses r é s u l t a t  s e t q u ' o n en t i r e q ue lqu e s e n ­
s e i g n e m e n t s . L e n o m b r e d e s v o t a n t s , t o u t 
d ' a b o r d . N o u s c o n s t a t e r o n s qu ' i l s ' e s t é l e v é 
à 1 0 3 8 6  8 c e qu i r e p r é s e n t e , à p e  u d 
e c h o s e p rès , 6  0 % des i nsc r i t s . Q u a n d 
on s a i t d a n s que l l es c o n d i t i o n s ce s c r u t i n 
es t o r g a n i s  é e t que les m o d a l i t é s de vo te 
pa r c o r r e s p o n d a n c e son t i n c o n t e s t a b l e m e n t 
c e l ­les qu i r é c l a m e n t le p l u s d ' e f f o r t s 
d e  s 

é l e c t e u r s , i l es t r é c o n f o r t a n t de no te r 
q u e 6 0 % d ' e n t r e e u x o n t c o n s e n t i à c e t 
e f f o r t  . C e l a m o n t r e l ' i n té rê t q u  e por ten t 
les « n o  n t i t u l a i r e s » à l a g e s t i o n d e leur 
c a i s s e d  e r e t r a i t e c o m p l é r n e n t a i r e . C e t t  e 
c o n s t a t a t i o n ne peu t ê t r e q u  e 
p a r t i c u l i è r e m e r i t r é c o n  ­f o r t a n t e e t 
e n c o u r a g e a n t e pour les a d m i ­n i s t r a t e u r  s 
a i n s  i é l u s . 

U n e a u t r e r e m a r q u e p e u t ê t r  e 
f o r m u l é e a u s u j e t de l a r e p r é s e n t a t i v i t é 
des o r g a ­n i s a t i o n s s y n d i c a l e s . P a r c e 
q u ' e l l e t o u c h  e des c a t é g o r i e s t r è  s 
d i v e r s e s a p p a r t e n a n t 

A propos de la réforme 
des conseils 
d'administration des 
offices publics d ' H U . Le bureau de la C . F . T . C , 

Proteste vivement contre les décisions gou­
vernementales consistant à modifier la com­
position des Offices publics d'H.L.M., qui, 
sous le fallacieux prétexte de les « dépoliti­
ser », éliminent toute représentation des usa­
gers, des travailleurs et des familles. 

Constate que ces décisions, intervenant 
après la désignation, par voie gouvernemen­
tale, des personnes qualifiées à la Sécurité 
sociale, s'inscrivent dans une volonté délibé­
rée des Pouvoirs publics de mettre sous tu­
telle l'ensemble des Organismes sociaux. 

Rappelle qu'il avait déjà, pour sa part, 
protesté, à maintes reprises, contre l'insuffi­
sance de la représentation syndicale dans les 
Conseils d'administration des Offices et récla­
mé l'accroissement de cette représentation, 
estimant qu'un siège, au moins, devait être 
attribué à chaque organisation syndicale re­
présentative dans tous les conseils d'Offices 
publics d'H.L.M. et les comités départemen­
taux. 

Souligne que ces décisions sont en contra­
diction flagrante avec les assurances don­
nées à une délégation confédérale par le mi­
nistre de la Construction en juillet dernier. 

Affirme, avec le Congrès de l'Union natio­
nale des Organisations d'H.L.M., tenu à Vichy 
au mois de mai 1963, que la réforme néces­
saire des Offices d'H.L.M. doit, essentielle­
ment, consister à doter les Offices des moyens 
juridiques et administratifs, adaptés aux 
conditions actuelles de la construction et de 
l'urbanisme. 

à tous les s e c t e u r s de l a F o n c t i o n p u b l i ­
q u e , c e t t e c o n s u l t a t i o n é l e c t o r a l e es t p r a t i ­
q u e m e n t l a s e u l e à p r é s e n t e r le m ê m e c a ­
r a c t è r e g é n é r a  l q u e l e s ' é l e c t i o n s à l a S é 
­c u r i t é S o c i a l e . E t il e s t i n t é r e s s a n  t de n o ­
te r q u ' e l l e c o n f i r m e les pos i t ions r e l a t i v e s 

des o r g a n i s a t i o n s les u n e  s p a r rappo r t a u  x 
a u t r e s . L a C . F . T . C . conso l i de ses pos i t i ons . 

agents 

Transformation d'établissements 
S o n t t r a n s f o r m é s e  n l y c é e s n a t i o n a l i s é s , 

a v e c e f fe t d u 15 s e p t e m b r e 1963, l e s l y c é e  s 
m u n i c i p a u x s u i v a n t  s : 

A c . d ' A I X : l y c é e m o d e r n e e t t e c h n i q u e 
G . d ' A i x ; l y c é e m i x t e d e B r i g n o l e s ; 
l y c é e d e J . F. d e N i c e , r u e S i n c a i r e . 

A c . d  e B E S A N Ç O  N : l y c é e m i x t e d e 
L u r e  . 

A c . d  e B O R D E A U X : l y c é e d e G . d e 
D a x . 

A c . d e C A E N : l y c é e m i x t e d e B a y e u x  . 
A c . d e C L E R M O N T : l y c é e 

t e c h n i q u e d ' A u r i l l a c . 
A c . d e D I J O N : l y c é e m i x t e d e C h a r o l -

Â c . d e G R E N O B L E : l y c é e d e J . F . 
F a n t i n - L a t o u r d e G r e n o b l e  . 

A c . d e L I L L E : l y c é e G . d  e C a l a i s . 
A c . d e M O N T P E L L I E R : l y c é e m i x t e d  e 
C a s t e l n a u d a r y ; l y c é e m i x t e d e B a g n o l s  -
s u r - C è z e ; l y c é e t e c h n i q u e d e J . F . d e 
N î m e s ; l y c é e t e c h n i q u e d e S è t e . 

A c . d e N A N C Y : l y c é e m i x t e d e Neuf -
CÎlâti 6 cl Tl 

A c . d e N A N T E S : l y c é e G . d e C h o l e t . 
A c . d ' O R L E A N S : l y c é e m i x t e de P i t h i -
v i e r s . 

A c . d e R E I M S : l y c é e m i x t e d e C h â ­
t e a u - T h i e r r y . 

A c . d e R E N N E S : l y c é e d  e J . F . d e 
L a m -b a l l e ; l y c é e t e c h n i q u e d e S a i n t -
M a l o ; l y c é e m i x t e d e V i t r é . 

A c . d e S T R A S B O U R G : l y c é e m i x t e d e 
M u n s t e r ; l y c é e m i x t e d  e S é l e s t a t ; 
l y c é e t e c h n i q u e m i x t e , r u e d e s B a t e l i e r s  , 
S t r a s ­b o u r g  . 

A c . d e T O U L O U S E : l y c é e m i x t e d e 
C o n d o m . 

( « J . O . » d u 15 d é c e m b r e .  ) 
S o n t t r a n s f o r m é s e n l y c é e d ' E t a t d e  s 
l y c é e s d é j à n a t i o n a l i s é s , d e s a n n e x e s 
d e l y c é e d ' E t a t , e t l e s l y c é e s 
m u n i c i p a u x s u i v a n t s : 

— L y c é  e t e c h n i q u e V a u c a n s o n à 
G r e ­n o b l e ; 

— L y c é  e P a u l - B e r t , à P a r i s ; 
— L y c é e L a v o i s i e r  , à P a r i s ; 
— L y c é e P . - L . - C o u r i e r à T o u r s . 
( « J . O  . » d u 16 d é c e m b r e . ) 
L o r s q u ' u n é t a b l i s s e m e n t m u n i c i p a l de ­

v i e n t l y c é e n a t i o n a l i s é o u l y c é e d ' E t a t , 
s o n p e r s o n n e l d e s e r v i c e , m u n i c i p a l o 
u a u x i l i a i r e , a v o c a t i o n à l ' i n t é g r a t i o n 
d a n  s l e c a d r e d e s a g e n t s d e s e r v i c e d e  s 
l y c é e s . S e r e p o r t e r a u v a d e - m e c u  m p o u r 
s u i v r e l e s o p é r a t i o n s d ' i n t é g r a t i o n . 
E c r i r e à G O U N O N , 47, a v e n u  e 
S u z a n n e , L a M a d e ­l e i n e ( N o r d ) , p o u r 
t o u t r e n s e i g n e m e n t à c e s u j e t . 
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